
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

paris, le

COMMISSION DE L'EDUCATION NATIONALE, DES

BEAUX ARTS, DES SPORTS, DE LA JEUNESSE ET DES LOISIRS

Présidence de M. OAÏROv., Président d'âge

Séance du mercredi 1er décembre 1948

La séance est ouverte à 14 heures 10

Présents.- KM. BERTAUD, CANIVEZ, CAYROU, COZZANO, DELALAN 
DE, DESCOKPS, ÏÏELINE, LAFFORGUE, LASSAGNE, 
LE GUYON, LELANT, KADOUMIER, MAIRE, 
MAUPEOU (de), MAURICE, M’BODJE, MONICHON, 
MOREL, PUJOL, RADIUS, RAZAC, ROBERT.

îxcusé.- M. BERLIOZ
Absents.- MM. BERLIOZ, BORDENEUVE, CHAPALAIN, Mine DEL AB I 

Mlle Mireille flUMONT, MM. EHM, MANENT, 
OU RABAH.

Ordre du Jour

Constitution du bureau
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- Compte-rendu -

M. CAYROU, président d’âge, donne connaissance de 
l’ordre du jour. La Commission doit procéder à l’élection 
de son "bureau qui comprendra un président, deux vice-pré­
sidents et deux secrétaires.

Il demande quelles sont les candidatures pour la 
présidence.

Le groupe d’action démocratique et républicaine pré­
sente M. Lassagne.

M. LASSAGNE croit savoir que la Conférence des pré­
sidents a procédé à la répartition des présidences de 
commissions entre les différents groupes du Conseil. 
Si le groupe A.D.R. a obtenu la présidence de la com­
mission de la Commission de l’Education Nationale, il 

acceptera de poser sa candidature. Il signale qu’il 
est professeur agrégé d’italien et que, de ce fait, il 

a eu l’occasion de connaître les'formes classiques de 
1’Enseignement en France et en Europe. Il pense qu’au 
sein de la commission, il faudra éviter les frictions 
entre les tenants des différentes formes d’éducation.

Le Groupe du Rassemblement des Gauches Républicaines 
approuve la candidature de 1Æ. Lassagne.

M. LE PRESIDENT déclare qu’il va être procédé à 
un vote à «si bulletin secret et demande à M. Kazcc, secré 
taire d’âge^de bien vouloir remplir les fonctions de 
scrutateur.

Il est procédé au vote, puis au dépouillement du 
scrutin.

M. LE PRESIDENT en fait connaître le résultat :

Nombre de votants : 18
Majorité absolue : 10
M. Lassagne : 18 voix

M. LASSAGNE est proclamé président;, à liunanimité. 
des voix.

K. LE PRESIDENT félicite l’élu puis/remerciant ses 
collègues pour le fair-play dont ils ont fait preuve, 
souhaite que la commission travaille sous le signe de la
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■bonne volonté.

M. LASSAGNE remercie ses collègues pour la confiance 
unanime qu’ils lui ont témoignée.

M. LE PRESIDENT invite la commission à désigner ses 
deux vice-présidents.

M. MAURICE présente sa candidature en signalant qne 
sous l’ancien Sénat il était membre du bureau de la com­
mission de 1'Education Nationale en qualité de secrétaire. 

Il lui serait agréable de monter en grade et d’être élu 
vice-président.

M. 2IJOL se déclare également candidat. Il précise que 
le groupe socialiste S.F.I.O. a demandé la vice-présidence 
de la commission à la Conférence des présidents et qu'un 
accord est intervenu à ce sujet. Il termine en demandant 

que le vote des vice-présidentes s'effectue dans la même 
atmosphère de fair-play que précédemment.

M. LEPRESIDENE'1 répond qu'il ignore les décisions de la 
Conférence des présidents au sujet des vice-présidences 
de commission.

M. DE MAUPEOU pose la candidature de M. Charles MOREL, 
vice-président sortant, de la commission.

M. LE PRESIDENT annonce qu'il va être procédé à l'é­
lection des deux vice-présidents étant entendu que l'élu 
ayant recueilli le plus grand nombre de suffrages sera 
le premier vice-prési dent.

Il en est ainsi décidé.

Résultats du scrutin :

Nombre de votants • 22
Majorité absolue • 12
Docteur Morel • 20 voi x
M. Maurice 13 voix
M. Pujôl 1 10 voix
M. de Maupéou • 1 voix

En conséquence, MM. Morel et Maurice sont proclamés 
vi ce-présidents.
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M. DESCOMPB regrette que les deux élus appartiennent 
au même groupe politique, le règlement prévoyant que les 
membres du bureau seront élus à la représentation propor­
tionnelle « des groupes.

M. LE PRESIDENT fait observer qu'il ya erreur. En effet} 
M. Maurice est inscrit au groupe R.G.R. tandis que M. Morel 
appartient au groupe paysan.

M. IASSAGNE suggère la candidature de M. Pujol au 
poste de secrétaire.

M. DESCOMPS approuve.

M. PUJOL ne fait pas acte de candidature, mais présente 
M.Canivez au nom du groupe socialiste» Le groupe du Rassem­
blement des Gauches Républicaines présente M. Héline.

M. DELALANDE se déclare également candidat.

suffrages est proclamé premier secrétaire.

Il est procédé au voteles résultats sont les
suivants :

Nombre de votants : 22
Majorité absolue : 12
M. Canivez : 19 voix
M. Héline : 10 voix
M. Delalande : 8 voix
M. Lelant : 1 voix

M. CANIVEZ ayant :recueilli la majorité absolue des

Il est procédé à un second tour de scrutin pour l'élec­
tion du second secrétaire.

M. HELIÎE est élu par douze voix, contre neuf à M. De­
lai ande •

M. LE PRESIDENT cède le fauteuil présidentiel à
M. Lassagne.

Présidence de M. Lassagne, Président

M. LE PRESIDent fait savoir que la commission doit 
désigner un candidat à la commission supérieure des sites.

La candidature de M. Delalande est proposée.
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M. DELALANDe est élu par acclamations.

M. LE PRESIDENT informe ses collègues de ce que la 
Conférence des Présidents doit se réunir demain pour 
fixer la calendrier des commissions.

x Plusieurs ccmmi ssaire£propos ent comme jour de réunion
hebdomadaire : mercredi à 14 heures 30.

M. LE PRESIDENT demande à ses collègues de lui 
faire confiance pour les convoquer la semaine prochaine.

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 15 heures 30.

Le Président, /P
/v



AL
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION JE L’EDUCATION NATIONALE, JES BEAUX-ARTS, 
JES SPORTS, JE LA JAUNISSE ET DiS LOISIRS.

Présidence de M. Lassagne, président

Séance du mercredi 8 décembre 1948

La séance est ouverte à 10 heures 50.,

Prés enta

Excusés

Ab s ents

MM. BERTAUD, GANIVEZ, CHAPALAIN, Mme JELABIE, 
MM. JELALÀNJE, HELINE, LAFFORGUE, LASSAGN 
LELANT, MADOUMIER, MAIRE, de MAUPEOU, 
M’BOJJE, MONICHON, MOREL, OU RABAH, RAJIU 
ROBERT.

MM. COZZANO, MAURICE.

MM. BERLIOZ, BORJENEUVE, CAYROU, JESCOMPS, 
taie DUMONT, MM. EHM, LE GUYON, MANANT, 
PU J 01, RAZAC.

Ordre du jour

I — Orientation des travaux de la Commission.

U — jésignation d’un membre a l’effet de participer aux 
travaux de la Commission des Finances, conformément a 
l’article 26 du Règlement.
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III - Questions diverses.

COMPTE-RLNJU

M. LASSAGNE, Président, rappelle que, conformément 
à l’article 26 du Règlement, la Commission doit désigner 
un de ses membres pour suivre les travaux de la Commission 
des Finances. Il lui paraît cependant préférable de ren­
voyer cette question a la fin de la séance afin de permeo- 
tre à un plus grand nombre de commissaires de participer 
à cette désignation.

Il en est ainsi décidé.

M. LE PRESIDENT donne connaissance du courrier adressé 
à la Qommi sai on. Celui-ci comporte essentiellement deux 
motions émanants1’une,de la section du syndicat national 
de l’enseignement secondaire du Lycee de jeunes^filles 
d’Arrasg l*autrezde la section syndicale du college technique 
de Souillac, relatives à la création d’un cadre unique du 
personnel de 1 ' Enseignement du second^degré et protestant 
contre les lenteurs des négociations à ce sujet.

Le Président s'est informé auprès de l’inspecteur, 
d‘Académie de Lyon : des engagements formels ont été pris 
par le Gouvernement pour la réalisation du cadre unique. 
Seul, le Ministère des Finances retarde la mise en applica­
tion. La Commission pourrait prendre position en faveur de 
la création du cadre unique.

M. HELINE, approuvant le Président, estime que la 
Commission devrait intervenir auprès du Gouvernement en 
rappelant que les ueux Assemblées se sont prononcées a 
l’unanimité pour l’institution d’un cadre unique, conformé­
ment au désir unanime de tous les organismes de l’enseigne­
ment secondaire.

Après un bref échange de vues, la Commission décidé 
dîadresser au Ministre de 1’Education Nationale un voeu 
tendant à la réalisation rapide du cadre unique dans l’en­
seignement du second degré.*
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‘Article 26 du Règlement

M. LE PRESIDENT invite les candidats à se faire 
connaître.

w. CHAPALAIN pose sa candidature en signalant qu'il 
est déjà’ membre de cette Commission.

M. LE PRESIDENT fait remarquer que la Commission a 
intérêt à désigner un commissaire qui ne fasse pas déjà 
partie de la Commission des Finances,, de façon à avoir un 
défenseur supplémentaire de L'Education Nationale.

Son point de vue est adopté.

M. HELINE se déclare candidat.

Il est désigné à l'unanimité. x

M. CHAPALAIN demande que tous les documents relatifs 
à la discussion du Budget soient communiqués à la Commission 
en temps utile.

Orientation des travaux de la Commission

La Commission entame alors un large débat au cours 
duquel différents problèmes sont évoqués.

M. LELANT soulève la question du financement des 
constructions scolaires dans l'enseignement du premier 
degré et déplore l'impossibilité pour les communes de con­
tracter des emprunts.

M. LE PRESIDENT pense qu'il faudrait, à ce sujet, 
envisager un projet d'autonomie financière des municipali­
tés, comparable a celui qui existe pour 1’entretien des 
chemins vicinaux.

M. BERTAUD souligne l'urgence à régler cet important 
problème en raison de la notable recrudescence de la, nata­
lité en France. Il dénonce, d'autre part, les lenteurs de 
l'administration à examiner les projets d'aménagement.

M. HELINE suggère un emprunt national gagé par les 
fonds de subvention (200 millions).

M. LE PR ■HT UT,NT rejoint les observations de ses 
collègues et signale qu'a propos de la création des 
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villages d'enfants, des projets donnant l'autonomie 
fi na.n ci ère aux communes ont été établis et ont prévu pour 
elles la possibilité d'emprunts.

Il retrace l'historique des villages d’enfants.

A la Libération, dans les grandes villes, il y avait 
une quantité d'enfants abandonnés par suite du décès, de 
la disparition ou de la déportation de leurs parents. Or, 
les locaux scolaires, d'externat et d'internat_,étaient 
insuffisants. C'est alors que M. Farge, Commissaire de la 
République, tertta de regrouper ces enfants dans^les 
"villages d'enfants", maisons comprenant de 25 à 30 élèves 
d'âge primaire éduqués par des instituteurs spécialises, 
très remarquables. Ces centres sont l'amorce d'une nou­
velle forme d'enseignement^ née de la vie en commun.

La Commiaai on de l'Education Nationale sera, d'ail­
leurs, invitée à assister en février prochain à l'inaugu­
ration à Dieulefit, dans la Drôme, d’un de ces villages.

M* LAFFORGUE remarque également que ce mode d'em­
prunt des communes existe pour l'électrification. Les 
communes sont emprunteuses et responsables à condition 
que le quart de l'emprunt soit fourni localement.

Puis, il ajoute que la Commission aurait intérêt à 
organiser son travail, à sérier les grandes questions, 
désigner ses rapporteurs qui réuniraient les documents 
nécessaires. Ensuite, viendraient la discussion puis les 
décisions prises en commission.

M. LE PRESIDENT l'approuve en déclarant qu'il était 
bien dans son intention d’établir un plan de travail.

M. CHARALAIN suggère une division en s ous-commissions 
spécialisées.

M. HELINE pense qu'on pourrait en prévoir cinq :

- les bâtiments scolaires ;
- le personnel ;
- la jeunesse et les sports ;
- les Beaux-Arts ;
— les oeuvres péri et post—s colaires.

M. M'BODJE estime, au contraire, qu'il n'y a pas 
lieu de diviser la Commission. En effet, lorsque des pro­
positions de loi lui seront renvoyées, il lui faudra 
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obligatoirement nommer on rapporteur pour chacune des 
affaires. Le rapporteur, à ce moment-là, aura la possi­
bilité de travailler en collaboration avec les membres 
spécialisés de la Commission.

M. LE PRESIDENT se range à cet avis.

Après un bref échange de vues, la Commission se 
prononce pour la méthode de travail en commission plénière.

M. LL PRESIDENT donne connaissance de l’ordre du
jour de 1'Assemblée Nationale qui comporte quatre affaires 
concernant l’Education Nationale et qui seront, par consé­
quent, bientôt renvoyées devant la Commission. Ce sont :

1°) le projet de loi portant statut des centres 
d'apprentissage (n°8 4.482 - 5.268 - 5.285 - 5.397) ;

2°) la proposition de loi tendant à permettre la 
titularisation des instituteurs intérimaires ayant quatre 
ans de service, sans entraîner la nomination définitive à 
un poste (n°P 119 - 832) ;

3°) la proposition de loi tendant à donner un statut 
au personnel auxiliaire de 1'Enseignement primaire (Nos 688 
2.464 - 5.710) j

4°) le projet de loi portant création du Conseil 
Supérieur de la Recherche Scientifique (Nos 1.052 - 3.822 - 
5.197) .

M. le Président mentionne aussi une proposition de 
résolution tendant à demander, pour les sociétés sportives, 
une réduction de 50 $ dans les tarifs de chemins de fer.

M. HELINE, dans le môme sens, souhaite que les 
sociétés sportives qui se déplacent par camions puissent 
obtenir une plus large attribution d’essence.

M. BLRTAUJ vouurait qu’il fût précisé qu’il s’agit 
là de sociétés sportives n’ayant aucun caractère profes­
sionnel .

Tel est bien l'avis de la Commission.

M. de MAUPEOU soumet à la Commission une proposition 
tendant à demander au Ministre de 1'Education Nationale 
d’organiser des sessions spéciales d’examens en faveur des 
étudiantes en couches au moment de la session d’octobre.
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Bonne note est prise de cette proposition.

M. LAFFORGUL attire l’attention de la Commission s.ur 
le caractère dérisoire de l’indemnité compensatrice de 
logement allouée aux inspecteurs d‘Académie et demandé que 
soit appliqué le coefficient 6 qui placera les intéressés 
sur le même plan que leurs subordonnés immédiats, les 
proviseurs et directeurs de lycées.

MM. jüELALANDE, de MAUPEOU et MAIRE approuvent leur 
collègue.

Après un bref échange de vues, la Commission décide 
d‘intervenir à ce sujet auprès du Ministre des Finances 
et du Ministre de 1’Education Nationale. Elle confie, 
d’une manière générale, le soin de rédiger les interven­
tions aux secrétaires de la Commission en collaboration 
avec l’auteur.

M. BLRTAUd exprime le désir que soit assuré l’assai­
nissement de la presse enfantine. Un projet de loi a été 
élaboré mais n'a pu encore être déposé par suite de pres­
sions de la part des éditeurs.

M. MAIRE approuvant 1‘orateur fait savoir qu’au 
printemps dernier le Conseil de la République a eu à ce 
sujet un très beau débat, à l’occasion d’une question 
orale posée par M. Pemot au'Ministre de la Justice. A la 
suite dé ce débat, le Gouvernement a pris l'engagement 
formel de déposer un projet de loi à bref délai. Or, trois 
mois plus tard, M. Pernot intervenait à nouveau en vain. 
Il est donc indispensable que la Commission se préoccupe 
de ce problème.

La Commission demande à M. Maire de se mettre en 
rapport avec M. Pernot et de réunir avec ce dernier toute 
la documentation relative à la presse enfantine.

M. MAOOUMIER signale deux autres problèmes : l'un, 
relatif à la titularisation des instituteurs intérimaires, 
problème actuellement en voie de règlement à 1'Assemblée 
Nationale ; l'autrezau reclassement des normaliens sta­
giaires et suppléants. Cette dernière question sera égale­
ment portée à l'attention du Ministre.

M. OU RABAH approuve les interventions de ses collè­
gues mais il estime qu'un grand problème domine tous les 
autres, celui du recrutement du personnel enseignant. Or, 

/
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quelles sont à ce sujet les intentions du Gouvernement?

M. LE PRESIDENT répond que, en> effet, il sera utile 
que la Commission entende le Ministre. Cependant, il croit 
préférable qu’auparavant le Bureau de la Commission soit 
reçu par le Ministre. A cette occasion, les principales 
questions évoquées au cours de la séance pourraient être 
présentées au Ministre.

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à midi.

Prochaine réunion : mercredi 15 décembre à, 10 heures .

Le Président,
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PARIS, LE

COMMISSION JL L’EDUCATION NATIONALE, JLS BLAUX-ARTS, 
JES SPORTS, JL LA JEUNESSE LT JLS LOISIRS.

Présidence de M. Lassagne, président

Séance du mercredi 15 décembre 194-8

La séance est ouverte à 10 heures 10

Prés ents

Abs ents

MM. BERTAUJ, CANIVEZ, CAYROU, CHAPALAIN, COZZANO, 
DESCOMPS, HELINE, LASSAGNE, LE GUYON, LLLANT, 
MAJOUMIER, MAIRE, MANENT, JL MAUPEOU, M’BOJJE, 
MOREL, OU RABAH, PUJOL, RAJTUS.

MM. JLLALANJE, MAURICE, ROBERT.

MM. BERLIOZ, BORJLNEUVE, Mme JELABIE, Mlle JUMONT, 
MM. EHM, LAFFORGUE, MONICHON, RAZAC.

Ordre du jour

I - Echange de vues sur :

a) le projet de loi portant statut des centres 
d‘apprentissage (Nos 4482 - 5268 - 5285 - 5397 A.N.) ;

b) la proposition de loi tendant à permettre la 
titularisation des instituteurs et institutrices intérimaires 
ayant quatre ans de service sans entraîner la nomination dé­
finitive à un poste (Nos 119 - 832 A.N.)
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II - Questions diverses.

COMPTE-RENDU

M. LASSAGNE, président, fait savoir à ses collègues 
quels bureau de la Commission a reçu hier M. Yvon Delbos, 
Ministre de 1 'Education Nationale*, qui s’était rendu au Con­
seil de la République pour répondre à une question orale que 
lui posait M. Diethelm.

Au cours de cet entretien, le Président a exposé au 
Ministre les différents problèmes évoqués en .Commission au 
cours de la réunion précédente. D’une manière générale, le 
Ministre s’est montré d’une compréhension digne d’être notée.

Cadre unique

Au sujet de là création d’un cadre unique dans l’en­
seignement du second degré, le Ministre a affirmé son intention 
de tenir la promesse qu’il avait faite inconditionnellement 
au moment de la grève des examens. Actuellement, un accord est 
réalisé et des arrêtés portant création du cadre unique vont 
incessamment être soumis à sa signature.

M. PUJOL demande quelles seront les modalités d'appli­
cation de ces arrêtés.

Après un bref échange de vues, il est décidé de 
demander au Ministère communication de ces arrêtés d'appli- 
cati on.

Inspecteurs d'Académie

la Commission avait demandé au Ministre de bien vouloir 
revaloriser l'indemnité de logement des inspecteurs d'Académie. 
Le Ministre a déclaré son accord sur ce point et son intention 
de régler la question avec son collègue des Finances.

QonS'tru cti ons s polaires

La politique de financement des constructions et de 
l'entretien des bâtiments scolaires a particulièrement attiré 
l'attention de M. Yvon Delbos. Satisfaction est donnée à la
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Commission en ce sens que la subvention, qui était de 2 mil­
liards l'an dernier, a été portée à 7 milliards pour le 
prochain exercice.

LE PRESIDENT a, d'autre part, interrogé M. Herriot, 
auteur d'une loi de 1928 tendant à donner l'autonomie finan­
cière aux communes ; M. Herriot a répondu que cette loi 
n'ayant jamais été abrogée peut être mise en. application»

Enseignement agricole- .........--------- - ---

LE PRESIDENT a également attiré l’attention du Ministre 
sur la question de l'enseignement agricole qui dépend à^la 
fois du Ministère de 1'Education Nationale et du Ministère 
de 1'Agriculture et a exprimé sa crainte que les instituteurs 
itinérants soient en nombre insuffisant. Le Ministre a donné 
tous apaisements à ce sujet. Il y a actuellement, en France, 
675 itinérants, chiffre appréciable et qui sera encore amélioré.

M. DESCOMPS craint que les itinérants n'aient pas la 
formation professionnelle suffisante et’ désirerait savoir 
quels sont les titres exigés d'eux.

LE PRESIDENT répond que les itinérants sont des 
maîtres spécialisés ayant le "brevet agricole".

M. GANIVEZ ajoute que ce brevet nécessite un an de 
stage dans les Ecoles normales où est donné un enseignement 
à la fois technique et pratique.

M. KANENT se réjouit de ces précisions mais pose la 
question de savoir si, actuellement, tous les itinérants 
possèdent ce brevet. Dans le cas contraire, il faudrait 
rendre obligatoire l’obtention de ce diplôme.

Sous-archivistes .

LE PRESIDENT a exposé la situation lamentable des 
sous-archivistes ; un commis de 2ème classe (titulaire) des 
archives de France gagne actuellement 12.815 francs. Or, ce 
personnel exerce une activité qui exige un niveau de culture 
élevé, une collaboration constante avec les professeurs, 
chercheurs, étudiante.

Le Ministre a répondu qu'il était au courant de cette 
situation très pénible et, ayant accepté de la réviser, a 
invité la Commission à lui adresser une lettre officielle 
demandant le reclassement de ce personnel.
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Il en est ainsi décidé.

Etudiantes en couches

Le Ministre s'est montré favorable à la fixation d’une 
session spéciale d’examen en faveur des étudiantes qui se' 
trouvent être en couches au'moment de la session d’octobre.

Pr op éd ent i gu e

LE PRESIDENT a fait part au Ministre du désir de la 
Commission de s’intéresser aux applications pratiques de la 
réforme de l’enseignement, particulièrement en ce qui concerne 
les olàsses nouvelles -et la propéden.tique, classe intermé­
diaire entre le lycée et les études supérieures ayant pour but 
le développement de la culture générale.

Le Ministre lui a donné son complet accord.. En consé­
quence, la Commission, en liaison avec le Ministère, organisera 
la visite de quelques-unes de ces classes.

Presse enfantine

Au sujet de l’assainissement de la presse enfantine, 
le Ministre a déclaré l’accord unanime des différents Minis­
tères intéressés : justice, information, éducation nationale.

Chute de Montpezat

LE PRESIDENT signale qu’un projet de loi (il - n° 5, 
année 1948), adopté par 1‘Assemblée Nationale, autorisant les 
travaux d’aménagement de la chute de Montpezat sur la Loire 
et L’Ardèche, a été renvoyé pour le fond devant la Commission 
de la Production Industrielle du Conseil de la République.

La question se pose de savoir si ces travaux d’aména­
gement, et notamment 1’utilisation du lac d’Issarlès , ne 
portent pas atteinte au site.

'LE PRESIDENT donne connaissance de la position du 
Ministère de l’Education Nationale (direction des sites) qui 
ne formule pas d’objections contre la réalisation du projet 
maip demande, cependant,’ que les travaux envisagés -soient 
exécutés sous certaines réserves.

Le Président demande alors à ses collègues s’ils- 
jugent utile que la Commission de l’Education Nationale et
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des Beaux-Arts donne son avis sur ce projet.

Après un bref échange de vues, il est décidé de 
demander à M. Belalande, membre de la Commission Supérieure 
des sites, de bien vouloir apporter à la Commission des 
éléments d’information- sur cette affaire.

Centres d’apprentissage

LE PRESIDENT fait savoir que'le projet de loi por­
tant statut des centres d’apprentissage n’a pas encore été 
voté par l‘Assemblée Nationale. Cette question est donc 
renvoyée à huitaine.

Qu es ti ons divers es

M. M’BODJE exprime le’désir de faire devant la Com­
mission, au cours d’une prochaine séance, un exposé sur 
l'enseignement et le personnel enseignant en Afrique Occiden­
tale Française.

La Commission décide d’entendre M. M’BODJE, mercredi 
prochain.

- M. OU RABAH attire l’attention de la Commission sur 
le fait qu’en Algérie les instituteurs peuvent àtre candidats 
à des fonctions électives et, étant élus, conservent leurs 
postes/e’z protestant contre cet état de choses ,i( invite la 
Commission à demander des précisions au Ministre de 1’Educa­
tion Nationale.

• DE PRESIDENT estime qu'il y a là motif à proposition,
de résolution que M. Ou Rabah pourrait déposer en son nom 
personnel. Il lui suggère également la procédure de la ques­
tion écrite posée au Ministre intéressé.

Après un échange de' vues, M. Ou Rabah est invité 
à fournir a la Commission des informations précises à ce 
sujet.

La séance est levée à midi.
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Présidence de M. LASSAGNE, Président

Séance du mercredi 22 décembre 1943

La séance est ouverte à 10 heures 10

Présents.- MM. BERTAUD, CANIVEZ, DELALANDE, DESCOMPS,
HELINE, LASSAGNE, LE GUYON, LELANT, 
MADOUMIER, Georges MAIRE, De PAUPEOU, 
PAURICE, M’BODJE, MOREL, PUJOL, RADIUS

ExcusésMM. LAFFORGUE, ROBERT.

Absents.- MM. BERLIOZ, BORDENEUVE, CAYROU, CHAPALAIN,
CCZZKNO, Mme DELABIE, Mlle DUMONT, 
MM. EHM, MANANT, MONICHON, OU RABAH 
RAZAC•
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- Ordre du Jour -

- Exposé de M. M'Bodge sur l’enseignement et le personnel 
enseignant en Afrique Occidentale Française.

- Echange de vues sur le projet de loi (II - n° 65, année 
1948), adopté par 1'Assemblée Nationale, portant statut des 
centres d’apprentissage (n°s 4482, 5268, 5285, 5297, à.N.) 

- Questions diverses.

Compte -reddu

M. LASSAGNE président, invite M. M’Bodje à 
commencer son exposé sur l’enseignement et le personnel 
enseignant en Afrique Occidentale Française.

M. M’BODJE rend un vibrant hommage à tous les maîtres 
professeurs, instituteurs et moniteurs qui, par leurs ef­
forts constants, luttent contre l’analphabétisme dans la 
fédération de l’A.O.F. et contribuent à son développement 
politique, social, culturel et économique.

"Après le pain, l’éducation est le premier besoin 
de la nation" déclarait Danton, et cette vérité est 
l’affirmation que l’enseignement est la base même de 
1’évolution.

l’A.O.F. comme toutes les autres fédérations conserve 
son indépendance totale en ce qui concerne l’organisation 
de son enseignement primaire élémentaire. Des textes le 
régissant sont signés par le Haut-Commissaire de la Ré­
publique. De rares textes métropolitains interviennent 
parfois, notamment, en ce qui concerne les boursiers ad­
mis en France et les Jurys d’examens du cycle de l’en­
seignement secondaire et de l’enseignement supérieur.

, Les textes aujourd’hui,en vigueur sont ceux ressor­
tissant de l’arrêté général du 22 août 1945 ayant abrogé 
celui du 1er mai 1924 qui fut, lui-même, profondément 
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modifié enæ qui concerne l’enseignement primaire supérieur 
et l’enseignement secondaire par l’arrêté général du 
28 mers 1947•

Enseignement primaire élémentaire.-

L’enseignement primaire est donné dans les écoles pré­
paratoires, les écoles élémentaires, les écoles régionales, 
les medersas ou écoles franco-arabes, les écoles privées 

et dans les cours d’adultes. Ces écoles sont des écoles de 
garçons, des écoles de filles ou des écoles mixtes. Depuis 
quelques années on s’est rendu compte du danger social 
qu’il y avait à laisser 1’instruction masculine distancer 
considérablement l’instruction féminine, aussi une forte 
impulsion a-t-elle été donnée dans ce sens. L’idéal, 
d’ailleurs, serait que ces deux enseignements soient paral­
lèles . "

. A la date du 1er juillet 1947^, les services de l’en-
^comptaient seignement du Ministère de la France d’Outre -Meâ( dans les 

écoles primaires et éoiles privées de l’A.Q.Fj, 108.447 
élèves dont 88.113 garçons et 20.334 filles.

Les études qui s'échelonnent sur six années scolaires 
sont sanctionnées par le certificat 'd’études primaires 
élémentaires.

Les résultats obtenus à la fin de l’année 1946-1947 
se chiffrent par 3.538 élèves reçus sur 7698 candidats 
présentés et se répartissent comme suit :

Côte d’ivoire. . -présentés : 1814 reçus 1045/
Dahomey _____ — présentés : 1171 reçus 606,
Guinée ---------- --- présentés : 792 reçus 491 ,
Mauritanie. — présentés : 103 reçus 73 z
Niger- - - - - - présentés : 211 reçus 80 y
Sénégal - - - - ~~ présentés : 2625 reçus 914 z
Soudan . _ — - -présentés : 972 reçus 329.

Il y a lieu de tenir compte des candidats libres, en 
grand nombre, et du manque d’instituteurs.

Enseignement primaire supérieur.

L*Enseignement primaire supérieur est donné dans les 
écoles .primaires supérieures, dans les cours normaux de 
moniteurs et dans les écoles normales ainsi que dans les 
écoles de médecine et l’école vétérinaire.
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Il comprend un enseignement général et un enseigne­
ment d’orientation professionnelle bien marqué pouf les 
besoins des services administratifs, de l’industrie 
et du commerce. Il est sanctionné,dans les établisse­
ments de l’E.P.S.,par le diplôme de fin d’études pri­
maires supérieures etyians les Ecoles Normales^par 
un diplôme portant le nom de l’école qui l’a décerné : 
diplôme de l’Ecole William Ponty au Sénégal, diplôme 
de 1” Ecole de Katibougou au Soudan, Diplôme de l'Ecole 
de Dabou (en Côte d'ivoire). Les cours normaux décernent 
le diplôme de moniteurs de l’enseignement. Il y a 
également le diplôme de l'école de médecine de Dakar 
et celui de l'école vétérinaire de Bamako.

Aucun de ces diplômes, créés pour les nécessités 
du début et correspondant, sur place, à un niveau d’é­
tudes plus ou moins poussé, n'a une concordance univer­
sitaire avec les diplômes délivrés dans la métropole. 
C'est ce qui explique les difficultés de toutes sortes 
rencontrées dans le projet de reclassement de la fonc­
tion publique en A.O.E., dans celui de la création d'un 
cadre unique et aussi dans l'inscription des boursiers 
de l'A.O.F. à des écoles métropolitaines.

L'orateur fappelle qu'il a déposé au cours de la 
précédente législature une proposition de loi tendant 
à établir cette concordance si désirable.

Enseignement secondaire.-

En application de 1* arrêté général du 28 mars 1947, 
après une conférence des chefs de service de l'Enseigne- 
ment^tenue à Dakar du 26 au 31 mai 1947, il fut décidé 
de transformer les E.P.S. et les coursnormaux en collè­
ges préparant le brevet élémentaire et les écoles nor­
males en écoles recrutant des élèves pourvus du B.E. 
et conduisant au baccalauréat et au G.A.T.

Ainsi se trouvait amorcée la généralisation de 
l'enseignement secondaire qui jusqu'alors^n'était donné 
que dans les seuls lycées dé Dakar et de Saint-Louis et^ 
plus récemment _au cours secondaire d'Abidjan.

Mais il est évident que cette nouvelle orientation 
- qui est heureuse - exigeait cependant beaucoup plus 
de professeurs que d'instituteurs. Or, le rectutement 
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des professeurs s’est avéré malaisé. Avec les seuls agents 
dont on disposait, le démarrage est difficile, ce qui 
constitue un sérieux handicap pour un vaste programme de 
rénovation.

A l’heure actuelle, outre le lycée Faidherbe à Saint 
Louis et.le Lycée Van Vollenhoven à Dakar, il y a, au 
moins, un collège moderne dans chaque chef,-lieu du terri- 

__tpire $ et des cours normau.x>créés un peu partout, atten­
dant d'être pourvus d’un personnel qualifié, Les grandes 
écoles' normales de Lebikotane, de Katibougou de Rufisque 
(pour les filles) et de Dabou, préparent depuis cette 
année scolaire au baccalauréat et au C.A.P. L'école 
de médecine de Dakar et l’école vétérinaire vont être 
dotéês de programmes métropolitains•

Enseignement technique et professionnel.

L'enseignement technique et professionnel est donné : 
—à 1'Ecole Téchnique supérieure de Bamako, école dotée d'un 

internat j comportant " quatre ’ années d’ études et formant des 
cadres techniques spécialisés et des agents administratifs 
professionnels et préparant le baccalauréat technique^

_ dans sept écoles professionnelles ; Ecole Binet Lapraêe 
à Dakar, Ecole professionneïle de Saint-Louis, (Sénégal) 
Ecole Professionnelle G. Loiret à Conakry (Guinée), Ecole 
Professionnelle d’ Abidjan(Côte d’ivoire), Ecole Profession 
nelle J.F^ R à Cotonou.^ Ecole professionnelle Terasson 
de Fougère à Bamako qui est devenue un collège technique 
annexé à l'Ecole Technique Supérieure, Ecole Professionneli 
de Drainey (Niger) i

dans cinq sections manuelles préparatoires à Tombouc­
tou, &âo, Sikasso, Ségbu (Soudan) et Zuider (Diger)*

- une section d’enseignement commercial à Dakar.

Il existe également un cours d’arts appliqués qui 
fut ouvert le lernjanvier 194-6 à Dakar, puis une école 
d’artisanat à Kundia^. et la Maison des artisans soudanais 
à Bamako, enfin des établissements de foimation complémen­
taire, conservateurs des arts locaux (ateliers de tannerie, 
coordonnerie, sacherie, dessin technologie, etc...) dirigés 
par des mai très de 1* Enseignement technique.

Il convient aussi de citer pour terminer cette longue 
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énuipération les établissements de formation spécialisée 
tels que 1-'Ecole de Navigation de Dakar préparant au. 
permis de commandement de voiliers et vapeurs et au 
diplôme de maître du petit cabotage Aet l’école des 
pupilles mécaniciens de la marine, établissement formant 
des mécaniciens de la marine.

Personnel enseignant.
Depuis l'année scolaire 1946-1947, l’enseignement est 

placé sous la direction d’un- recteur d’académie résidant 
à Dakar et ayant sous ses ordres cinq inspecteurs d'aca­
démie contrôlant cinq circonscriptions, c’est-à-dire :

- Sénégal'Mauritanie avec siège à Saint-Louis^, 
- Soudan Haute Volta avec siège à Abidjan, 
Dahomey et Niger avec siège à Porto-Novo  ̂
- Guinée avec siège à Conakry^
- Côté d’ivoire avec siège à Abidjan»

Ces inspecteurs d’académie sont secondés d’inspec­
teurs primaires donfc le nombre est fixé à 15.

Viennent ensuite les professeurs au nombre de 87. 
Les instituteurs du cadre supérieur sont 192 dont 36 
africains» Il y avait 917 instituteurs et institutrices 
du cadre secondaire, dont 103 au Soudan et 324 moniteurs 
auxiliaires. A ces chiffres, il convient d’ajouter le 
personnel de l’enseignement technique et celui de 
l’éducation physique, personnel qui est en surnombre puis 
que tout- récemment,alors que le Soudan réclamait des 
professeurs agrégés ou licenciés, on y envoya un pro­
fesseur de marche à pied dont l’inutilité n’est pas à 
démontrer dans ce pays»

Effectif scolaire.

L’effectif total des élèves de l’A.O.F. s’élevait 
en juin 1947 à 112.707 élèves dont 91.790 garçons et 
20.767 filles, répartis dans 911 établissements.

Cet effectif ne représente qurenviron 1/20 de la 
population des enfants en âge d’aller en classe, qu’on 
évalue à 2.115»000.

Développement de l’enseignement.

A la suite de la conférence de Brazzaville, un vaste 
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programme scolaire a été rétabli. Il prévoit le porter, 
pour une période de 50 ans, les effectifs à 2.500.0-0^ 
élèves instruits par 50.000 maîtres.

Oe grand projet se hært a'-jdès le départ, tout 
d’abord à des difficultés budgétaires, car il est indis­
pensable de prévoir des logements pour les maîtres en 
même temps que la construction des écoles < et^ensuite^, 
à la pénurie de professeurs ne trouvant pas en A.O.F. 
les justes compensations aux sacrifices qu’ils doivent 
consentir en y allant ; et, enfin à la méfiance^. sinon 
à l’indiff. érence de la jeunesse qui préfère embrasser 
les carrières médicales ou vétérinaires - où elle est • 
sure d’être mieux rémunérée - .et aussi au découragement 
même du personnel enseignant du cadre secondaire , en 
service, en raison de 1’insuffisance des traitements qui 
•lui sont alloués.

En conclusion, pour remédier à'cet état de choses, 
l’orateur suggère :

1° - que la métropole réserve une large part à l’enseigne­
ment dans les territoires d’Outre-iler, dans les crédits 
duF.I.D.E.S. conjointement aux efforts que les terii- 
toires fourniront eux-mêmes

2° - que tous les avant âge s? accordés au personnel ensei­
gnant dans la métropole, s'étendent également et sans 
délai*, au personnel en service dans la France d’Outre-Mer^ 

3°)- que de s avantages- soient accordés aux professeurs 
et instituteurs métropolitains contractant un engagement 
pour servir dans ces territoires, en tenant compte de 
leur expatriement et des conditions différentes ..de cli­
mat et de vie}

4° - de faciliter 1’accèà du cadre supérieur aux insti­
tuteurs africains., titulaires du diplôme d’aptitude 
professionnelle!

5° - d’une manière . générale, relever sensiblement les 
traitements du personnel enseignant par rapport à ceux 
des autres fonctionnaires.

(Applaudissement s)

M. LE PRESIDE]®, au nom de la commission unanime,
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félicite l’orateur pour son intéressant et complet tra­
vail. La Commission sera, sans doute, d’accord pour - 
soutenir les cinq points demandés;à cet effet, il suggère 
à M. M’Bodje de bien vouloir rédiger un texte de 
proposition de loi qui pourrait être déposé au nom 
de la commission de l’Education Nationale.

Il en est ainsi décidé.

Centres d’apprentissage

M. LE PRESIDENT fait savoir que le projet de loi 
(II n° 65, année 1948), adopté par l’Assemblée Na­

tionale, portant statut des centres d’apprentissage a 
été renvoyé pour le fond devant la commission du t ra- 
vail et de la sécurité sociale.

M. PUJOL proteste contre cette attribution de com­
pétence car le projet de loi intéresse au premier chef 
le Ministère de l’Education Nationale.

M. DESCOMPS,approuvant son collègue, estime que 
l’avis de la commission de l’éducation nationale ne doit 
pas être subordonné à celui de la commission du travail.

M. LAITORG-UE admet que la commission du travail 
soit intéressée à donner un avis, puisque l’apprentissage 
est un métier, mais il insiste sur le fait que les élèves 
f eçoivent >d’ une part^une formation générale qui relève 
de l’Education Nationale, et, d’autre part, une forma­
tion pratique qui nécessite de la part des maîtres un 
sens pédagogique poussé (méthode des outils truqués 
autocritique, jugements contradictoires). Il conclut que 
la commission de l’Education Nationale est fondée à 
revendiquer la compétence au fond du projet de loi.

M. LE PRESIDENT déclare qu’il protestera en Con­
férence des Présidents au-sujet de cette attribution 

de compétence. Dores et déjà, .il annonce que les com­
missions du travail et de l’Education nationale pourront 
siéger ensemble et entendre, prochainement, M.Morice 
sous-secrétaire d’Etat â 1’Enseignement technique, 
car ce dernier a exprimé le désir que le projet de loi 
soit.voté avant la fin de l’année 1948.
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Puis il interroge ses 
savoir quand, le rapporteur 
l’examen du projet de loi.

collègues sur le point de 
sera désigné^avant ou après

M. LELANT suggère la désignation de M. Héline.

M. PUJOL déclare qu’il acceptera volontiers le 
rapport si la commission veut bien lui faire confiance.

Après un bref échange 
du rapporteur est renvoyée

de vues, la désignation 
à huitaine.

M. RADIUS donne lecture d’un projet d’organisation 
de la formation professionnelle élaboré par un profes­
seur à l’Ecole Nationale Technique de Strasbourg.

Ce projet tend à diviser l’apprentissage en donnant 
en charge la formation générale à l’Education Nationale 
et la formation pratique à la profession sous l’autori­
té des administrations compétentes.

Or, le programme des centres d’apprentissage 
comporte moitié formation pratique et moitié formation 
générale. D’où la réalisation possible suivante : t-rois 
à quatre jours par semaine d’atelier au centre ou 
chez le patron et deux trois jours d’enseignement gé­
néral à l’Ecole Technique Complémentaire.

LeMinistère de l’Education Nationale serait res­
ponsable de la formation technique complémentaire, 
élaborerait les programmes d’apprentissage et en 
contrôlerait L’application, prendrait totalement en 
charge l’orientation professionnelle et le préappren­
tissage *

Le profession, sous l’autorité des Ministères du 
travail, de la production industrielle et de l'éduca­
tion nationale, serait responsable de la formation 
pratique, que celle-ci se fasse au centre d’appren­

tissage, à l’usine ou à l’atelier.

Le Ministère de l’Education Nationale en abandon­
nait à la profession la formation pratique, se verrait, 
par contre, chargé de la foxmation générale à mi-1 
temps de toute jeunesse de 14 à 17 ans qui ne poursuit 
pas d'études. Il aurait également la délicate mission 
d'assurer la liaison indispensable entre les deux 
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institutions* Si, actuellement, la liaison entre la 
formation générale et pratique dans les écoles tech­
niques laisse à désirer, c ’est en raison du manque - 
de formation suffisante des maîtres, les uns étant 
trop manuels, les autres trop intellectuels- Cette 
difficulté planifiée par-une formation appropriée et 
des'programmes bien étudiés, la direction double 
n’empêchera nullement l’unité de 1’Enseignement.

Enfin,il faut rendre l’apprentissage productif 
car il est inconcevable, d’une part, d’employer des 
centaines de milliers de jeunes gens et jeunes filles 
à des exercices purement scolaires et, d’autre part, 
que le capital reste improductif.

En conclusion, si l’Etat épaule les efforts de la 
profession et les coordonne, l’apprentissage se dé­
veloppera sous toutes ses formes, à l’atelier, au 
centre, à l’usine, tout en participant à l’effort de 
production.

M. LE PRESIDENT juge le projet intéressant mais 
de réalisation difficile .

M. LAFFORGUE approuve également quelques idées 
intéressantes, mais dont certaines sont discutable  ̂
notamment celle concernant la dualité de direction 

dans l’apprentissage qui procède d’une mauvais mé­
thode propre à disloquer la formation de l’individu.

M. DE MAUPEOU estime que le projet de loi doit 
être examine de très près.

La Commission décide de renvoyer la suite de sa 
discussion à la prochaine séance.

Questions diverses

K. LE PRESIDENT donne connaissance d’une demande 
d’audience de la Ligue Française de l'Enseignement.

Après un échange de vues, la commission confie à 
son bureau le soin d'en recevoir une délégation.
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M. LE PRESIDENT donne lecture d'une litre du. 
Ministre des Finances adressée à la commission en réponse 
à'la demande que celle-ci avait formulée concernant la 
revalorisation de 1'indemnité de logement allouée aux 
inspecteurs d’Anadémie.

M. LAFFORGüS regrette l’absence de tout engagement 
précis du Minière à ce sujefe et qualifie sa réponse de 
"blablabla”. Il demande à la commission de bien vouloir 
élever une protestation contre cet échange de correspon­
dance trop administratif et nullement effectif.

A la suite de cette intervention, il est décidé 
d’insister à nouveau auprès du Ministre et de lui deman­
der une prise de position précisé'.

M. M’BODJE demande à la commission de vouloir bien 
consacrer une de ses prochaines séances à l’audition du 
Ministre de 1'Education Nationale.

Il er> est ainsi décidé. La Commission invitera le 
Ministre a lui fournir des explications notamment sur 
la création du cadre unique, la revalorisation de l’in­
demnité de logement des inspecteurs d’Académie, la situa­
tion des stagiaires des écoles normales.

La séance est levée à midi.

Le
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OMMISSION DE L’EDUCATION NATIONALE, DES BEAUX-ARTS, DES

SPORTS, DE LA JEUNESSE ET DES LOISIRS

Présidence de M. CAYROU, président d'âge

Séance du jeudi 20 janvier 1949

La séance est ouverte à 16 heures 10

Présents.- MM. BORDENEUVE, CANIVEZ, Frédéric CAYROU, HELINE, 
Louis LAFFORGUE, LASSA GNE, LELANT, MADOUM.IER,
Georges MAIRE, de MAUPEOU, Georges MAURICE, Maroadou 
M’BODJE, MONICHON, Charles MOREL, Jules OLIVIER, 
Abdelmadjid OU RABAH, PUJOL, nADIUS, Paul ROBERT, 
Menouar SAÏAH.

Suppléants.- M. LIEUTAUD, de M. CH^IaLxiIN ;
M. 1AJ0T, de M. DELALANDE ;
M. SOUTHON, de M. DESCOMPS ;
M. D RI AN T, de Mi. SERT AUD ;
M. MASTEAU, ae M. MANENT ; .

/jearu M./DURAND, de Mme DELABIE.

Absents.- M. BERLIOZ, Mlle Mireille DUMONT, MM. EHM, RAZAC.

ORDRE DU JOUR

Constitution du Bureau.
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COMPTE-RENDU
M. CAÏROU, président d’àge, rappelle à ses collègues que 

la Commission doit procéder au renouvellement de son Bureau.
a

Le Bureau sortant/été composé de la façon suivante :
Président............................................................. M. LASSAGNE

( ................................... . . . M. Georges MAURICEVice-Présidents (
(.................................................M. MOREL
(.................................................M. HELINESecrétaires (
(.................................................M. CANIVEZ

Il prie les candidats au poste de président de bien 
vouloir se faire connaître.

M. LELSNT propose la reconduction pure et simple du 
Bureau sortant.

M. PUJOL, au nombres membres du groupe socialiste, s’op­
pose à la reconduction et propose la candidature de M. Bor- 
deneuve à la présidence.

Il est procédé au vote à bulletins secrets, puis au 
dépouillement du scrutin.

M. M'BODJE, secrétaire d'age, remplit les fonctions de 
scrutateur.

m. LE PRESIDENT proclame les résultats du scrutin :
nomore de votants .............25
majorité absolue / ....................................... 13
M. Bordeneuve........................................................ 15 voia, élu
M. Lassagne............................................................  voix.

En conséquence, M. BORDENEUVE est proclamé président.
M. LE PRESIDENT prie ses collègues de procéder à l'élec­

tion des vice-présidents.
MM. MOREL et MAURICE, vice—présidents sortants, main­

tiennent leur candidature.

M. DESCOMPS, au nom de ses collègues socialistes, pré­
sente la candidature de M. Pujol.
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Il est procédé au vote à bulletins secrets, puis au 
dépouillement du scrutin.

M. LE PRESIDENT en proclame les résultats :
nombre de votants ................ 
majorité absolue.................................................... *. •
M. Georges Maurice...................................................
M. Pujol . . . . .........................................
M. Morel 
M. Mon i ch on  ................................................. . . .
bulletins blancs ........................... ... .................. ...

25
12
16 voix, élu;
12 voix, élu;

9 voix ;
1 voix
2 .

En conséquence, MM. MAURICE et PUJOL sont proclamés 
vice-pré sidents.

Il est alors procédé à l’élection des secrétaires.
MM. HELINE et CANIVEZ maintiennent leur candidature.
M. de MAUPEOU pose la sienne.
Il est décidé de passer au vote.
M. LE PRESIDENT proclame les résultats du scrutin;

nombre de votants ............... 25
majorité absolue ............................... 15
M. Héline . . . . . .............................................. 14 voix, élu;
M. de Maupeou ................ ............ 15 voix, élu;
M. Canivez ...................................................... ... 12 voix ;
bulletin blanc.......................................... ... 1.

MM. HELINE et de MAUPEOU sont proclamés secrétaires.
M. CAYROU cède le fauteuil présidentiel à M. BORDENEUVE 

et, au nom de la Commission, lui présente ses compliments.
M. BORDENEUVE s’installe à la présidence et remercie 

ses collègues de la confiance qu'ils lui ont témoignée. Il 
espère que la Commission poursuivra son travail souj le signe 
de la bonne volonté.

La séance est levée à 17 heures 50.
Le Président,
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PARIS, LE

COMMISSION DE 1’EDUCATION NATIONALE, DES BEAUX-ARTS, 
DES SPORTS, DE LA JEUNESSE ET DES LOISIRS

Présidence de M. Georges MAURICE, Vice-Président

Séance du mercredi 26 Janvier 1949

La séance est ouverte à 10 heures 10

Présents

Excusés

Absents

: MM. BERTAUD, CANIVEZ, CHAPALAIN, DESCOMPS,
Mlle Mireille DUMONT, MM. HELINE, LASSAGNE, LELANT, 
de MAUPEOU, Georges MAURICE, PUJOL, RADIUS, Paul 
ROBERT.

: MM. BORDENEUVE, DELALANDE.

: MM. BERLIOZ, CAYROU, Mme DELABIE, MM. EHM, LAFFORGUE 
MADOUMIER, Georges MAIRE, MANENT, M’BODJE, MONIOHON, 
Charles MOREL, Jules OLIVIER, OU RABAH, RAZAC, SAIAH

ORDRE DU JOUR

I - Echange de vues sur le projet de loi (Il - no année 
1948), adopté par l'Assemblée Nationale, autorisant, dé­
clarant d’utilité publique et concédant à "Electricité de
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France” les travaux d’aménagement de la chute de Montpezat 
sur la Loire et l’Ardèche.
Eventuellement, désigna tion d’un rapporteur pour avis.

II - Questions diverses»

à dix heures 30

Audition de M. MORICE, secrétaire d’Etat à l‘Enseignement 
technique sur le projet de loi (il - N° 65, année 1948), adopté 
par 1‘Assemblée Nationale, portant statut des Centres d’appren­
tissage *

(Cette réunion aura lieu en commun avec la Commission 
du Travail et de la Sécurité Sociale).

COMPTE-RENDU

'M. Georges MA^URICE, Vice-Président, transmet à ses 
collègues les excuses du Président BORDENEUVE qui, en voyage 
à DUBLIN, ne peut assister à la séance.

M. le PRESIDENT fait savoir que le Syndicat du personnel 
de la Culture Populaire a demandé à être entendu par le Bureau 
de la Commission»

Après un bref échange de vues, la Commission décide que 
son Bureau recevra une délégation du Syndicat demain, jeudi, 
à 11 heures 30.

M. le PRESIDENT informe ses collègues de ce qu’une loge 
de théâtre pour la matinée de demain jeudi se trouve à leur 
disposition*

MONTPEZAT

M. le PRESIDENT rappelle dans quelles conditions la 
Commission avait, officieusement, confié à M. DELALANDE, le 
soin d’étudier le projet de loi (II - N° 5, année I948) rela­
tif aux travaux d’amenagement de la chute de Montpezat, entre 
la Loire et l’Ardèche, renvoyé pour le fond devant la Commis­
sion de la Production Industrielle»
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M» DELALANDE, retenu dans son département, a. adressé 
à la Commission son projet de rapport.

. M.le PRESIDENT en donne lecture.

Les travaux prévus au projet intéressent la Commission 
en ce ,que le lac d’Issarlès ^servant de réservoir* est un site 
classé et en ce que l’utilisation de ses eaux peut avoir pour 
conséquence d’abaisser son niveau dans une mesure importante^- 
et d’enlever, ainsi, à ce site, son caractère et son principal 
attrait.

Ce site a fait l’objet d’un arrêté de classement en date 
du 7 janvier 1935» Le cahier des charges prévoit que le niveau 
normal du lac doit être maintenu à la côte 1.000, le niveau 
maximum d'utilisation étant à la côte 1.003, et cet écart pou­
vant être réduit à deux mètres seulement à la demande du minis­
tre chargé du service des sites. Mais le canal d'évacuation 
des eaux vers la chute de Montpezat étant à la çôte 960, c'est_ 
à-dire 40 m. au dessous du niveau normal du lac, il s’ensuivra 
un abaissement des eaux pendant la saison sèche pouvant le 
vider sur une profondeur de 40 mètres* L'essentiel est d'obte­
nir le maintien des eaux aux environs de la côte 1.000 pendant 
la saison touristique d'été. Sous cette réserve, le rapport de 
M. DELALANDE donne avis favorable au projet de loi.

M. LELANT fait observer que, la fonte des neiges ayant 
lieu l'été, il n'y a pas lieu de craindre l’abaissement du 
niveau du lac.

M, de MAUPEOU demande à connaître le cahier des charges.

MM.CHAPALAIN et RADIUS estiment que la Commission doit 
donner un avis favorable à ce projet qui prévoit des travaux 
d’utilité publique et d’intérêt général.

M. LAS3AGNE se demande, au contraire, si la réalisation 
du projet n’engendrera pas des inconvénients pour le tourisme 
qui risqueront d’être supérieurs aux avantages que l’on en 
espère|

Après un échange de vues, la Commission décide de demander 
à être saisie, pour avis, du projet de loi, de confirmer 
M. DELALANDE dans ses fonctions de rapporteur, puis renvoie au 
lendemain 14 heures 30» la suite de sa discussion.

O

O 0
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(M. MORICE, Secrétaire d’Etat à 1’Enseignement Technique, 
à la Jeunesse et aus Sports, est introduit à 10 heures 30)*

Cette réunion a lieu en commun avec la Commission du 
Travail et de la Sécurité Sociale sous la présidence de M. SAINT- 
CYR.

M. le PRESIDENT, la séance est ouverte,

Notre collègue, M. DASSAUD étant retenu par la maladie, 
c’est à moi qu'incombe l'honneur de présider cette réunion. 
Je suis heureux de saluer ici la présence de M. le secrétaire 
d’Etat à l'Enseignement Technique* Je vais immédiatement lui 
donner la parole.

M» le SECRETAIRE D’ETAT A L‘ENSEIGNEMENT TECHNIQUE, 
Mesdames, Messieurs,

Vos deux commissions se sont saisies, l’une,pour examen 
au fond',' l’autre,pour avis, d'un projet de statut des centres 
d'apprentissage» Je vais d’abord faire un exposé sommaire 
sur l'économie du projet. Vous pourrez, ensuite, me poser 
toutes les questions que vous jugerez utiles et j’y répondrai 
à mon tour»

Notre but, en décidant de donner un statut aux centres 
d’apprentissage, est de mettre fin à une situation provisoire 
qui présentait beaucoup d’inconvénients. Je ne veux pas
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reprendre devant vous toutes les difficultés que nous avogs 
rencontrées depuis la libération dans ce domaine, mais il convies 
pour bien fixer les Idées, de rappeler, comment ces centres sont * 
nés et quels étaient les desseins de leurs promoteurs»

Sn 1939, un certain nombre d'initiatives ont été prlsem^our 
nous permettre de suppléer à l'insuffisénnce de main d'oeuvre X 
dans certalQ s professions. Il a donc fallu créer certains cen­
trés, dont la vie Juridique K fut assez mal définie. On s'est 
appuyé sur certains 'décrets, notamment un décret du 6 mai 4939 , 
un décret-loi de novembre 1933 sur le chômagez un décret du 
21 septembre 1939 portant organisation de la formation profession 
nelle en temps de guerre.

Sous l'occupation, dès I1U 1940, fut créé le? commissariat 
au chômage des Jeunes (loi du 9 décembrel940)• Un arreté a prévu 
l'ouverture de certaines écoles , dont la gestion fut confiée 
ù certaines personnes morales telles que Mcuveaentfde Jeunesse 
ou syndicats , Ces centres d'apprentissage sont entrés,en 
somme, dans notre histoire la faveur d'un conflit, sans avoir 
été préalablement étudiés a fond et sans qu'on ait exactement 
défini leur rôle et leurs attributions.

Le Gouvernement d'Alger, par un arrêté du 13 septembre 1944, 
avait’décidé de rattacher c^s centres à l’enseignement technique. 
A la libération, la première mesure prise en cette matière fut 
l'arrêté du 29 tel 1946, qui décida purement et simplement le 
retrait de l'habilitation è tous les organismes gestionnaires 
et l'on ouvrM alors la liquidation des comités de gestion. 
Cette liquidation fit ressortir un certain nombre d'abus mani­
festes, notamment l'absence de contrôle sur l'utilisation des tant 
fonds. La notification de cet arrêté fut faite le SS Juin suivant 
à Chaque intéressé.

On pouvait penser que cet arrêté était 1® préface d'une 
réorganisation profonde. Or, rien n'a été fait à cette époque ; 
aucune, règle n'a été prise fixant les conditions d'ouverture, 
de gestion et et de fonctionnement, sauf peut-être un certain 
nombre de textes provisoires sans valeur légale. Bous avons 
donc essayé de définir Juridiquement la situation des centres 
d’apprentissage . Ils ne pouvaient nous apparaître que comme 
des services non personnifiés d’une collectivité publique,4 
savoir le secrétariat d'état èl*enseignement technique . 
Depuis un peu plus d’un an, Je me suis inquiété de cette 
situation , car ces centres ont pris une certaine importance 
dans le pays, soulevant un certain nombre d'incidents. Bous 
avons été amenés à mettre de l'ordre en cette matière.

C'est pourquoi nous avons voulu présenter un projet, projet 
qui a été accepté par le Gouvernement sans, aucune espèce, dé 
difficulté, mais dont la discussion devant 1» Assemblée nationale
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a été retardée pour des raisons qui tiennent essentiellement | 
à l'organisation matérielle des débats parlementaires.
C'est ainsi que ce texte n'a pu être voté qu'après la rentrée 
du Parlassent .

Motre projet comporte deux titres essentiels r le titre lerj 
qui fixe las règles de fonctionnement des centres pour l'avenir; 
le titre II» liquidant la situation présente.

le titre 1er - ouverture, fermeture et fonctionnement 
dis cintres • reprend les articles 16 et 17 de la loi Astier» 
avec deux innovations : un centre peut être créé par décret ; 
on conserve la possibilité de conventions passées avec les collet 
tivités publiques ou les professions. Ce dernier point est l'un i 
des éléments essentiels de la politique que nous *ntendons 
suivre dans le domaine de la formation professionnelle. 1 
nous voulions organiser cette formation sans garder avec la 
profession un^ontact étroit et permanent, nous irions à un échec 
:otal. Un enseignement technique bien compris doit s'appuyer
sur la règle formelle de l'efficacité , c'est-à-dire avec des 
effectifs et une action étroitement calquée sur les besoins réel^i 
des professions.

D'ailleurs^depuis quelques mois,,nous recueillons les 
fruits dbn effort de 6 è 9 mois et nous en sommes maintenant 
arrivés ou stade des conventions conclues avec la profession, 
qui laissent à 1* 'nselgnement technique son rôle de contrôle 
d*ensemble et qui laissent à la profession son rôle essentiel 
d'animateur et d'indicateur des besoins réels . C'*st ainsi 
que nous avons conlu un certainpombre d'accords» notamment à 
Amiens» à Saint-Quentin» avec les mines de potasse d'Alsace .

Le titre II porte liquidation de la situation existante et 
c'est sur ce point qu'il y eut débat à 1* Assemblée n ttonale. 
Les établissements de placement n'avaient pas d'autre support 
Juridique que le rattachement à la collectivité» c'est-à-dire 
au secrétariat d'’tut . La sitution créée p^r l'arrêté du 29 
mai 1946 recouvre une réalité très complexe. Si l'on examine 
1® situation d~s différents centres » on trouve d'abord des 
centres créés do toutes pièce » avec Iss xxbx fonds de 1' T’tat» 
en vertu d'un article 22 de l'arrêté du 21 décembre 1940. On 
trouve ensuite des organismes créés dans l'intention de se 

. dispenser de certaines formalités . On trouve aussi un certain 
nombre de centres délibérément entrés dans le secteur privé. 
On trouve encore des centres créés ar convention» des cas 
spécieux de création commune.
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Devant ano situation aussi complexe, il a fallu faire un 
tri et pour cela il a fallu peser an certain notaire de critère© 
absolument forcela qui permettraient de dé terminer le caractère 
public ou privé de co statut* Il noue eet apparu que noue ne 
pouvions pa© travailler en traitant avec dee personne© dont beau­
coup ©ont disparues et qui ont fuit l’objet d’une mesure disci­
plinaire* Cn avait envisagé de déterminer onculte la situation 
dee centres «clan leur position locative* Qr, de la propriété 
d’un local on ne saurait inférer la propriété de l’établiseement 
qu’il renferme. Les tribunaux pourront éventuellement se pronon­
cer sur l’occupation légale ou de fait*

Il faut donc noue appuyer sur la situation actuelle telle 
que nous la trouvons, et le texte distingue entre deux types 
do centresi centres publics ou privés* fort centrer privés des cen­
tres où les personnes morales existent et continuent è collaborer 
avec l’enseignement technique, à la condition que ce© personnes 
morales aient un car ictère éducatif cri social et soient proprié­
taires réelles des locaux* Sont également centres privés des 
centre» mixtes, qui ont été créés par convention, soit que le 
centre participe pour plus de 50 z aux frais, soit qu’il soit 
propriétaire ou locataire des loœux* Tous les autres centres sort 
publics*

Un problème important s’est posé, qui it l’objet d’un long 
débat à 1’.s comblée nationale, et ©nr lequel J’ai cru devoir 
prendre une position formelle # le problème des ao ©ne permettant 
d’assurer l’existence do tous ces contrer. Comne je JL* al souvent 
proclamé devant les deux Assemblées, à une époqe ou la formation 
professionnelle est insuffisante, noue n*avons pus le droit de 
négliger les efforts qui sont accomplis dans ce donaino, quelle 
que soit la forme sous laquelle ces efforts se traduisent* Par 
conséquent, noue ne pouvons pas déclarerzdu jour au lendemain/ que 
les centrée qui vont redevenir privés sont privés dee oojers 
d’existence dont ils t néficiuient actuellement* Doue avons le 
devoir de les aider* 11 fallait donc définir les conditions 
transitoires d’existence et les conditions de fonctionnement de 
ces centres*

La formule qui a prévalu a été la suivante : le concours de ; 
1* enseignement technique reste accordé aux centrée sous la fbrme 
actuelle Jusqu’au vote du. financement général de 1’apprentissage 
et de la formation professionnelle. Mais il appartiendra aux 
assemblées de déterminer le mode d’existence de ce© centres* A 
l’appui de cette oeeire, J’ai invoqué d’abord le besoin que non© 
avions de faire appel au concoure de tous* D’autre part, Je 
rappelle que lors de la constitution de ces centre© l’Etat ©*e©t 
engagé formellement h les eervir* Il nous faut donc tenir compte 
de cet engagement
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Cette thèse a recueilli l’approbation d’une leaportante 
majorité de 1’ ssotsbloe nationale*

Un certain* nombre de litiges pouvait être soulevé* Los 
s^nroigncEonts rassemblée dans l'ensemble dos départes© nt s noue 
permettent d’affirmer que ccc litige* ©ont très peu nombreux* 
II® ®c régleront tous* je 1*espère, à l’amiable* étant donné 
l’effort accompli par le Gouvemeœer.t en faveur de ce® centrée* 
L’article H du projet a prévu une comciaeion de conciliation* 
précldée par an concoiller d’état et comprenant dee représentants 
do® cnplo;ours, de® cadre®* des salariée ot do® garent® d’élèves* 
SOtrc volonté - qui s’est rencontrée avec celle de l’Assemblé* 
nationale et qui so rencontrera» Je n’en doute pas* avec celle 
du Conseil de la République*était de sortir de l’impasee ©Trous 
nous trouvions. leur vous en donner une idée* 11 existe 943 
centre* dans l’ensenble du territoire. 265 sont de création pu­
blique* dans des locaux publics avec une gestion publique! 48 
résultent d’une convention! 100 sont de création publique* mais 
fonctionnent dans des locaux privés cous ans gestion publique» 
127 sont de création privée* fonctionnant dans des locaux publics 
sous un© gestion privée Jusqu’en 1946 j 396* qui étaient de créa­
tion privée, dune des locaux privée* sous un© gestion privée 
Jusqu’en 1946* sont depuis pancéa sous gestion publique on majeu­
re partie*

Cette énusadration vous permet de constater que nous coma© s 
en présence d’an véritable imbroglio* En fait, nous ne faisons 
que liquider une situation difficile née en 19JS et compliquée 
par l’arrêté de mai 1946. Il faut tout do même mettre de l’ordre 
dan© cette situation*

Un autre élément entre en ligne de compte* Le personnel 
actuellement employé dans ce* centres est d pourvu de toute ospb- I 
ce de statut* Ce sont de® pi of ©oscars* des moniteurs* dort 
l’immene© majorité noue don e entière satisfaction* qui vivent 
dans uns situation matérielle difficile - que Je m’efforce chaque 
Jour d’améliorer — et qui se donnent avec beaucoup do coeur ?• 
leur tSche* l ^ne le fonction..eaent normal de cos centres* Je suis 
dépourvu des moyen® d’exercer un contrôle ©rieux» Dee incidents 
malheareaeement trop fréquents surgissent.L’organisatien de ce 
personnel est fondée sur un règlement d'administration publique 
pris aussi têt après la Libération* alors que tous les élément* 
n’ étaient pas rasseublé* permet tint d’exercer un contrClx1 sérieux 
Certes* Je pourrais prendre un autre règlement d’administration 
publique* annulant le premier. Ce serait simple* mal* je préfère , 
doter le personnel d’an ata tut, qui pourrait être établi peu 
après le vote définitif du statut des centres*

pour vous citer un eeul exemple* il,existe dans ors centre* des économes qui ne sont pas soumis au régime existant dans no* 
établissements*
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Ils relèvent des friKyw). 
sont oas des eom stables publics.

de droit commun) ce e

Je d sire - et ce sem lh ufl des premiers effets du 
▼ote du statut du p rnonnel — avoir des économes e centres 
sur lesquels je p is e compter et qui puissent rentrer dans 
la grande catégorie de tous les comot blés de tousles établis» 
sements publics.

Le statut du personnel que je suis en train de dis» 
cuter de ouïs un certain tem ;s avec tous les syndicats sera un 
statut particulier. Je déclarais à 1*Assemblée nationale que 
je ne pouvais pas accepter de donner à ce personnel la garantie 
d la fonction publique) je ne peux pas créer" des fonctionnai» 
ras silo élémentaires.

Je m'ef orcerai d’obtenir pour ce personnel le maxi­
mum d’avsntares matériels * mais je leur demande en contre­
partie de me garantir la qualité indispensable, n effei, ce 
qui a motivé un certain nombre d'attaques extrême ent oénibles 
contre notre enseignement technique c’est que, peut-être, à 
la Libe ration, dans tous les rentres qui se fermaient très 
rapidement, on a chargé de certaines fonctions des gens qui 
n'avaient sans d ute pma 1rs qualités teehni ues nécessaires.

Je ésire qu'un redressement très sensible s'opère 
sur ce point. Le personnel est d'ailleurs d'accord pour 
qu'il oit effectué en échange d'avantages matériels que 
j'essaierai de leur faire octroyer dans la plue grande mesure 
du possible.

Ce statut mettra fin è un certain nombre de cloisons 
étanches dont nous souffrons h l'intérieur de oncun de nos 
départements) ainsi ces ers une situation qui était extrêmement 
préjudiciable «■’t dans laquelle àtxaque établissement vivait 
reolié sur lui-même, dans un camp retranché, alors qu'il y 
a lieu de oonjugu r nos efforts.

Voilà donc, très brièvement exposé, l'essentiel de 
ce projet. Comme je v-jub l'ai dit tout ' l'heure, le Gouver­
nement s'est prononcé unanimement en sa faveur. La comtois* ion 
du travail de 1*Assemblée nationale ava^t d' bord donné un 
avis favorable qui s'rat trouvé modifié par la suite. La aeo- 
tion permanente de l'enseignement technique a donné également 
son accord. Le Conseil d’tat s’est a ssi prononcé et nous 
avons tenu compte de quelques rectifie tiens de fome qu'il 
noua avait demandées.

Mesdames, mess eurn, > ne doute p ’ que vos commis­
sion* et cette Assemblée, où jrai touj rs tr uvé un accueil 
si favorable dans ce domaine de la formation professionnelle, 
ne m'noportrulleur audience favorable.
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In effet* Je n’ 1 rencontré que des élue qui ne 
pendaient avec beaucoup d'intérêt sur ces problèmes que l’on 
trouve passionnants lorsqu’on y eet mêlé Jusqu’au fond. Il 
o’ftgit, non pas d’innover* mais de mettre de l’ordre, loua 
avons la prétention de faire une oeuvre solide qui nous per­
mettra surtout de mettre fin au désordre dont nous souffrons.

M. L VIC -^SIS^ÎT DK L‘ CÛM I^-jOM. Je reme oie
M. le minïsire de ï? exposé1 al complet qu’il' » bien voulu nous 
faire. Je rends hom âge A l'activité féconde qu’il déploie 
depuis plus d’un an à la tête de son ministère.

Je vais successivement donner la parole à des commis­
saires qui voudront bien poser des questions à M. le ministre.

•% de IV JP’OÜ. Monsieur le ministre* J'-»i note votre 
décision de rester eh collaboration étroite avec la profession.

En or qui concerne le financement futur de oes centres* 
qui n'est oas évidemment indiqué en détail dans le projet de 
loi et qui ne peut pa^s l'être. Je serais heureux de savoir ai 
le financement continuerait à être prévu en partie par le ver­
sement de la taxe d’aporentisnage et*notamment. si vous envi- 
sageries de laisser subsister le systùme actuel* c'est-à-dire 

la taxe d'apprentissage pourrait être versée directement 
aux centres choisis par les industriels.

J’aimerais savoir à combien orut s'élever cette taxe 
d’apurent issa/y dont le taux est toujo ra de 2 p. 10)0* ce qui 
est ssnes faible. Je possède les chiffres de 1947* mais non 
ceux de 1948.

Enfin* dans les subventions que 1' tat apporter: it 
aux écoles techniques privées* J'aimerais bien avoir votre 
assurance quê.fce se reproduira pas ce qui a eu lieu dans le 
passé. Un simple vote de la Chambre avait fait une distinction 
entre les centres privés et les centres privés confessionnels 
et avait supprimé les subventions à ors derniers* alors que* 
vis-à-vis de l’Etat* seuls* les centres privés existent.

M. HUM. Monsieur le ministr° * Je voudrais quelques 
précisions e r là formation de votre personnel. Voua ves 
d’abord le personnel d’enseignement général* qui est com osé 
de personnes qualifiées auxquelles vous donnes un complément 
de fo mat ion spéciale* ce qui est parfait. Mais* pour le 
per onnel technique, voua didies tout à l'heure qu’on avait été | 
nméné à un certain moment à introduire d*'» personnes plus ùu 
moins qua ifiées. Je nais q»ie voua leur imposes un certain | 
stage* mais je voudrais savoir la proportion de professeurs* 
qui* après ce stage* après cette fo nation spécialisée un peu I
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pédagogique , demeure** dans vos e^dres et la proportion de ceux 
que voue lies contraint d’éliminer.

M, PÜJOL. Monsieur le ministre, je vais vous poser 
deux questions • Je vous ai d» j poseur la première question 
l’an dernier, Je voudrai» savoir quand sera établi le statut 
définitif de la formation professionnelle, Je nais à quel 
point voua ave» fait preuve de compréhension et d’esprit de 
synthèse devant les projets qui vous étaient soumis t je sais 
à quel point vous ares fait preuve d’énergie pour établir défi­
nitivement le statut de la formation professionnelle.

Il est certain que la loi qu’on mus demande de voter 
n’a qu’un caractère provisoire! dan» ces conditions, je vous 
demande quand pourrons-nous eapéreîÇun statut définitif de la 
formation prof es formelle ?

L’autre question est beaucoup plus particulière • 
Vous aves parlé des centres privés. Or, dans oes centres 
privés, il y aura, d’après la 11, un enseignement g m ral 
corn sortant une formation physique, intellectuelle, morale, 
civique et sociale des jeunes gens , eom létée,pour les jeunes 
filles, par une fo nation ménagère. Où seront recrutés os» 
professeurs des centres privés ? Par qui seront-ils payés ?

M, CH<?al-IM, Monsieur le ministre, il existe dans 
une gronde" ville qùevoua connaisses bien, le Mans, un «sabre 
considérable de centres d’a > rentissage, Noue avons le centre 
de Prrsnav. qui est un centre public, le centre d’apprentissage 
privé de l’usine Renault, celui de l’usine de la 8,N« «C.M.A,, 
celui dea chemins de fer, etc,.

Cela fait beaucoup de centres d’ap rentissage, 
vide avant, je sais que vous faites un très gros effort pour 

réaliser une synthèse de oes centres, wiia je crois qu’il y 
a là t ut de mente une dispersion des efforts et des finances 
oublique»•

Je pense qu’il serait utile que, très ropide-nent, 
vous «rriviee a réduire le nombre de tous oes centres qui 
nécessitent des installation» mécaniques, des immeubles, des 
professeurs. Vous pourries alocr les réunir dans un centre 
unique ou ne conserver que très peu de centres, H en résulte­
rait un profit certain, à la fois pour l’enseignement et pour 
l-es finan ces publ i que® •

M, tMARR/DIN, Monsieur le ministre, je pense que, 
dans tops les centres, la sanction d<~ l’apprentissage est 
le certificat professionnel, J’magine que chacun des tlèves 
doit être, en fin d’apprentissage, candidat au certificat
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profcaionnel. Or, du moment qu’il y R beaucoup de centres, 
cornue le disait M» Chapelain# ne pourrait-on^as demander aux 
centres d’a orentiaea^e un ?rtain nombre de succès'à cet 
examen et, p r exemple, envisager la suppression des centres 
publies ou privés qui# pendant trois années au cessivre, n’au­
raient. paa eu >0 p# 10Ô de sucera au ?

■X. Geor ra ■■ ;ICB, Monsieur le ministre# je voix'raas 
appeler vdHtrr at!ention sur lea profes eura qui ont été pria 
en charge ser vos s rvices mais qui# aupravant, se tr ouvaient 
dans un collège comme mal trr ©-ouvriers. Certains professeurs 
de Centres étaient dans un collège depuis vingt ans# puis ils 
ont été pria en charge par vos services. ~st-oe que ces vingt 
années leur seront coaitéra ?

Ils étalent fonctionnaires munie! peux; par conséquent# 
ils dépendaient du statut nunicipalf maintenant qu’ils sont 
dans vos services, est-ce que le temps q’ila ont passé comme 
fonctionnaires municipaux pourra leur être coopté? Je connais 
un professeur de centre qui est dans ce cas.

'1. y~R?AÜP# Monsieur le sinistre# le voudrais vous poser 
une question au"' su je t de centres publies d’apor rotissage qui se 
sont installés dans dre établissements privés. Certains de ces 
centr a ont été installés pendant la guerre dans des locaux dont 
l’occupation a fait l’objet d’accords particuliers ou de réquisi­
tions. Plusieurs de ces centres ont l’intention de fonctionner 
à plein et de reprendre la totalité drs locaux. Wous noua trouvons 
devant un problème de constructions scolaires qui est insoluble.

Je voudrais savoir comment l’ooc oation de ces établisse­
ments privés pourra être réalisée et iu cas oh oes locaux seraient 
reprin# oh f actionneraient ces centres ?

Ma RAPIDE. Mon souci est celui du contact étroit avec 
la profession. ' d’est principalement à la profession qu* 1 
appartient toujours de former d^s apprentis. Je nr demande ’il 
ne orrait p^s bon de remanier <rt article premier afin dé bien 
spécifier que la formation professionnelle comprend la formation 
technique théorique# là formaztion générale# et par ailleurs, 
la formation pratique. 7

Je pense que c’est surtout la rrmière qui devrait être 
dispensée p r len centr ’an :rentiasage. Quant h In formation 
nr?-tiq:s# elle peut être faite dans les ateliera -’a rentiasa^ 
organisés et financés par la profession ou dans des ateliers 
d’ap rentisaage rattachés aux centres d’ap irentisa^ge. Ce si dépend 
bi n entendu, de la profession. Pour oexteines professions, tout 
peut être enseigné dans le même centre, mais# pour d’autres# 
on n’arrive pas è de bons résulta ta en procédait ainsi.
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Ir Btat’ît de In form t ion nrofesaionnelle sur it dû 
précéder cette‘loi dont a-sus n un occupons^ maintenant. Je vou­
drais *’ >voir quel est le rôle qe l’on entend réserver h l’orien* 
tation prefealionnelie ?

-. ' P. coa rends p rfaiterient le but
recherché pàr' le ''e'orétairr- ?* :tat è 1 •enseignement eclinique. 
Lorsqu*il a pn pan ce projet* il entendait faire une liquida» 
tion ou une mi e »n ordre d’une formation qui était devenue dis» 
percée en raison des ci r constances, ce qui noua éloignait de la 
notion d'apprentissage.

Il y a dans l’article 1er une formule qu’il ne fau­
drait p o considérer cowi-e une définition de 1* ap -.rentl“sage • 
wLa formation dispensée dan® 1rs centrée d’cppirptisnage coajr-nd 
l’enae'gnrwnt technique, théori que t pratique d’une profession 
déterminée ?t un enm» igné urnt général oomnortant la formation 
physique, intellectuelle, momie, civique et sociale de» jeun?» 
Fena complétée, pour le® Jeunes filles, par une formation 
ménagère • "

Or, il existe une notion t mditionnellr et Juridique 
de l*«pn>ntiasage. L'appr* tissage, c’est la formation sur le 
tas. Le contr-'t n’nppr'entisnRge ent ainsi défini ans le code 
du travil t"C’rat un contrat pnnsé entre les parents et le 
maître d*•- > r«ntisnage, ce derni r devant, sur le tas, donner 
une formation technique, conJointrm*nt avec une formation encra» 
le." Je.regrette que la conception des oentica d'apprentissage 
s’élsigne de cette formation traditionnelle, telle qu'elle 
répond su renom du terme "d’ap.-œntiaea, e".

OT 8rîPT3UF* XVII» siècle !
*L« & B" L-DUF ■ ftp. XVII* aièole I dit»on,| ce fut l’épo- 

que du travail bien fait. Dans ce domaine, c’éat ce qu’il faut 
rechercher! sont peut«*6tre ea profea abonne la qui sont i.' s 
plua capables ïr former de bonfi travai lleurs. Les bons ouvriers 
e Fronce n’ont pas? été formés & l’école, mais sur le métier.

Je regrette qu’il ne soit p a procédé ainsi dans les 
centres d’apprentissage. Voilà mon observation de font sur la 
conception meme du centre d’®parntlanage. Je me demande ai 
ln fo mMion théorique et la formation sur le tes ne pe vent 
□as se concilier» il doit ftre proa ible de combiner les deux. 
” n première ann<e, il peut y avoir, une fo mat ion p; <. paratoire, 
ou fo-motion ’. oole, et, pendant deux ou troi ans, une for­
mation sur le tas.

J’-’i été surpris d’entendre M. Ciiapalain demander 
une réduction du nombre des centres et regretter cette discri­
mination.
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M, CH PALaIN* Keoutes-aoi, mon cher col ègir, Quand 
on n’a pais à * argent • •

M, *11-DW ItD* 1rs anciens aparenlia ne demandaient 
rien à 1 • Wà't , lia paya le n t même, Maintenant, la situation est 
inversée. Quand il existe des centres d’apprentissage dans de 
gronda établis ements où l’on organise un enseignement • théorique 
et^en/même temps, une fourtion directe à l’atelier, où l’on 
fabrique des choses qui vont être utilisées, cela rap semble 
lüdéal. Il faut que ces centres soient nuit!pliés, La notion 
même de l'apprsotlsasge postule cette dispars on parce qu’elie 
demande ls formation sur 1? métier par 1*apprenti*

t’entendais un de nos collègues iaoaer certains rtaul— 
ta te eux examens, Je voudrai» bien ssvoir si les meilleurs ré­
sultats? oont obtenus par le travail sur le tas combiné arec un 
enseignement a > ro^nrié, ou bien en ne visant qu’une formation 
entièrement didactique. Les résultats obtenus ar le travail 
sur le tas aont pr férables aux résultats obtenus par des cen­
tres d'apprentissage qui ne sont que des écoles,

Moue nom- es peut-être encore ? la recherche de la meil­
leure solution.

J’aurai une explio tion à de, a ;der en ce qui concerne 
l’article 7, Qu’entend—on par ces sots : "...le fonctionne» nt 
est as "uré av«*c l’aide de personnes morales ou hyalques privées 
ayant, par ailleurs, une activité éducative ou sociale. .,’’•

nfin, dernière observation t Comment orront composées 
les coffl tisn ons de conciliation ddnt.M* le ministre n us. a dit 
qu’elles n’pumient pas à intervenir.

M* CH PALA.11I* Je voudrais donner une précision è
M* bel—Dur nd, Quand j’ai dit tout à l’heure que les centres 
étaient dispersés dans la ville du Mans, Je n’-lpaa voulu 
critiquer la forme sous laquelle était enseigné l’ap rentlssage, 
mais déplorer la dis pe s ion des efforts et des finances publiques

Mme DV VD, Xgs observations de • bel-Durand sont 
J'’stifiées, mais Je crois qu’elles répondront davantage & votre 
projet d’ pprentiasage .plutôt qu’è ce projet de centres d’appreo» 
tissage qui est une régularisation asses désordonnée de ce qui 
existe actuelle»nt. Je n’ai p&a de, remarque spéciale è faire 
sur ce texte, mais, dans la région p risienne. Je crois savoir 
qu’un certain nombre de centres seront petit à petit fermés 
parer qu’ils sont dans des écoles primaires ou dans d’au res 
établissements q i chersb^nt à r. cup rer leurs locaux*

Or, au moment où bous avons besoin de beaucoup de centres 
d’apprenti nuage, et où il f ut étendre la qualifie tion
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profrs ion ielle dr^ jeune» gens, corn ent vt»—t—on remédier à 
cette crias de centres ? Je nais que c’est une question qui 
pr occupe beaucoup fle dirigeants et je voudrais savoir si vous 
sers un plan à ce nujet»

Par ailleurs, la question de l’orientation profession— 
nelle/qui n été » .♦levée par M. radius, me paraît prt occupante» 
Je pense que la formation professionnelle ne doit pna se faire 
inc ns irt rément et qu* il faut pouvoir trouver un débouché aux 
je1 ne qui passent quelques sois ’anskun centre» Pour les jet— 
nea filles,, on en dirige beaucoup la couture où elles ne 
trouvent pas d’emoloi, a Parie notassent» Finalement, elles 
adoptent un métier tout ù fait différent,à Vusina. Je voudrais 
savoir si on a prévu quelque chose darva œ domaine ?

’ Je me -jermeta de voue poser ces deux question» parce
qu’elles ont besoin d’un remède presque immédiat»

. ‘ » L • 3 ;?C?tET ■' IT-1 P* ?' Y T» Mesdames sr s Rieur , nous 
avonc Inr^erarrit nébo* dé le càtVrp du projet qux nu us est a omis, 
mais cela est parfaitement logique car presque toutes les ques­
tions concernant ce problème de formation professionnelle se 
tien-ent»

Je ’excuae à l’avance si, suivant cet exem le, je vais 
déborder du c^dre du projet actuel» Il vaut mieux traiter le 
problème au fond» Je vais reprendre le * différentes questions 
poaérf et il m ■ r ivrra de répon’re à pluaieurn à^la fois 
car elles s• ena evitrent»

Je voudrais rassurer • bel— Durand en lui disant que 
le projet gouvernement .1 initial ne comprenait pas le deuxième 
peragrapts» de l’article leri il a été ajusté par l’Aa ■■emblée 
nationale. J’rl donné mon «osentisrsent pour- qu’il y reste, 
mais, bien entendu, il n’n aucun caractère restrictif» On ne 
veut pas dire que 1* apprentissage est seul .don ;é da is les 
centre» et dans des conditions définies» On >r cise 1 •■enseigne— 
ment qui est donné dans les centres d*ap»x*entisaags, mais il 
reste A côté tu t Vapsrvntlssage sur le tes qui doit avoir 
une évolution» L’enseignement sur le tas ne Aon-r pa» la for­
mation général» qui s’impose. Or, si l’on veut former un homme 
sur le l»n professionnel, il faut, en m&se tem s ,lui donner la 
formation qui lui est nécessaire sur le plan .^rt’l»

Je ne veux a» s us-eat lmcr 1’- n irentis s^r sur le tas. 
J’ai rendu visIV aux Cha brr de métiers d’Alsace qui sont 
très parti cularistes» Lors de mon arrivée, les dirigeants ont 
Ait t *T©il& 1b bureaucratie en rrohe t”» Il s’a fallu cinq 
jours pour convaincre cea ses ileurs» Mais je suis parti après 
avoir conclu un accord avec les Chaabres de métiers d’/Isa ce, 
accord qui se réalise actuellement. L’enseigneraent qui était 
limité è quelques heures, est codifié à huit heure:’ et va .>isse 
?j d use ^eur^s»
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Ho'S nous adirs^iona, lè—baa, à des jeunes qui ne 
parlaient paa le français. Il fallait faire un gros effort. 
Nous laissons ft l'apprentissage sur le tas toute sa large 
place, sais noua essayons de donner aux enfanta l'ensemble de 
la formation générale qui s'impose.

Pour voua montrer combien je tiens à soutenir l'effort 
des Chambres de métier , dont noua avons le plus grand besoin, 
je vous dirai que je m'efforce d'obtenir des augaentationa en 
ce qui concerne les sommes destinées à ces Chambres de métiers. 
Vannée dernière, il y avait 9 «illions è la disposition des 
ChMbrrs de a, tiers. Je viens d'obtenir 22 millions et demi et 
je suis en train de négocier pour arriver à 42 «illions et demi. 
J'espère que d'ici 24 heures j'arriverai à obtenir cesc dernierX chiffres.
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qusnt eux liaison» profondes, A établir entre nos centre» 
dt le» métiers, je vour oiterei de» exemple» per disein<», 
notamment denr les centres du bétim< nt où noue réélisons o» 
qur je cherche partout à fpir» t l’eccord profond avec 1» pro­
fession. Nos .entent» sont venue treveilVr cor» le» pertbnr ou 
dens les collectives locsle» ou déperterrr ntale» pour se arttre 
eu contact de le réalité.

Comme on l*e dit, le formation profeee.ormeil» nd doit 
pe» ftre oodifi e à l’excès et je reeeurerei certaine de ®e» 
collègue» en leur dirent qu’il ne e tarit pss pour note de cloi- 
eonn-r les coure qui seron* donnée dans 1er centres» Nous e 11 oie 
au contre ire opérer une sorte d’élargissement; il n’y sure pp» 
plusieurs catégories de formation professionnelle mais une juxta­
position pour obtenir un meilleur résultet. t

Per l’article 7, noue avons voulu préciser que nous 
noue adressons à des gens qui ont encore aotuellenrnt un' oer- 
teiné activité dans le domaine de le formation de groupe le» 
rattachée4 si nsi & une activité éducative et société, et non à 
ceux qui ont perdu contact pveo le profession, mcasxruxx
K« de Meupéou.e insisté sur le nécessité de collaboration avec 
If profession.Je croie ^u’h ce sujet ce qur je virns de dire 
entre tout à fait de ne le ordre de ses préoccupe tiens.

Roue nous sorarare trouvé» en fs ce de d ux sortes de dif­
ficultés, n e souvent reproché à notre fomation profeee.onnell» 
et à certaine de nos centres d’avoir en dehors de l’rctivité pu­
rement professionnelle des activité» extra—technique» me le relè­
vent de problèmes esses éloigne de le formstion. On me dirai ti" 
il 7 f pour oee centres de noœbreurea difficulté» et nous ne 
voyons pas pourquoi nous continuerions à nous y intéresser.*!! 
y a eu en effet qw Iqurs incidente isolés qui ont été montés ai 
épingle et je regrette qu’il» ee soient produit».

la deuxième sorte de difficultés est inhérente à l’ed- 
minietretion française, lient hélàs bien vrai qur dans beaucoup 
de dôme mes l’edminietretion c’est le peperssserie, le burer u- 
orstie, si ors que nous voulons, nous, construire.

Il noue e fellu huit mois pour fsire comprendre à le 
profession qu no t» désirions evoir eveo elle un contact perre- 
nent et utile. Je mp suis bpsé - vous le rappelle» tout à l’heur» 
monri ur Abel Dursnd - sur des résultat» obtenus putour de notre 
département •

Le profeee*on e compris sprè» un certain nombre de moi» 
que nous désirions construire en laissent de côté toutesfo raule» 
burepucrstique e et j’el Œsinte.'ient lr «stisfection $e pourcir 
conclure de scoords.
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J’ai conclu rveo l’Arrublrment une eérir d ’eoo^rd* 
qui permettront d’établir mr l’ensemble du territoire franQeia 
dre écoles rofeaeicnnelle* d’riBeublrment • J’ai inauguré il y 
a déjà quelque* moi.® 1’école de Saint—Quentin dont Ire résulta t» 
perelouent cDoellmt».

Derr le domaine de 1*Automobile» noue avons conclu 
r/'oer.-ment une coord Qui eut une véritable onrrte-partie défini*- 
eent le rôle de In profession et celui de l’enrelgnamrnt tecnni- 
QUF>

J’«i vu à Lamelle un centre automobile où on noue 
e offert Ire moyen* Ira plus étendue en prenant unr part finan­
cière importante. J’ai trouvé là de* je rare gens ayant une apprit 
très dynamique Qui voient avec unr grande ee tia faction le* por*i- 
bilité» de plroriarnt qu’ile pourront avoir ù le Fort le.

2ious» evone donc réalisé ici quelque chose d’heureux.
Il y a moine de qiinse jour* j'ai eu la visite dibureau 

national d la C.G.A. Qui a’eat montré artlafrit qu’en ai* moi* 
noua ayons mis debout un ©entre de mécsElqu^ agricole.

Je travaille et j’ai toujours travaillé dans ma ; ropre 
profeeeicn en bonne collabore tien avec le* architecte* maie je do la 
leur reprocher une certaine lenteur dans l’élaboration dea plan* 
et l’utiliastion de méthode* souvent aurrenée*. Les cathédrale* 
aoo la ires» c’est du peaaél certainement que dans vinr t-cinq an* 
le technique ecolsire sers toute différent a. flous avons aujourd’nui 
beoln d’augmenter la eurfaoe couvert* et pour le aénr prix» noue 
le pouvons actuellement.

La û.G.A. noue e demandé de créer douze à quetorse cen­
trée de mécanique agricole en Prrro*. J’eeeeya de recnercharde* 
lieiaons avec V oinietre de 1*agriculture perce que je voudrai* 
que oea centre» aoient ertioiléa rveo le* centre* d’agriculture 
et l’eneeignewnt dee eograi*. floue eurione ainei la po-eibilité 
de donner «m enfante toue le* élénent* néoewairee Mur la méca­
nique agricole moderne.

J’fi eu lr viaite quelqure jour* aprèe celle de le C.G.a. 
d’industriel* fabricant» de machine* ar>ioole* qui m’ont, propoeé 
de mettre à notre disposition fut tous le* point* de la métropole 
le* machine a dont noue aurions beeoin pour le formation de no» 
enfanta.

Ootame voua le voyes» voici une initiative heure*». ,
*■ J’ai fbit il:ya qurlqur* moi* un di cour* à Caen pu oeufr* 

d’une inspection dp.s lequel j’ai défini, le point de vue que je 
vi ne de voua exprimer et j’ai eu il y » ooina de dej» mois la 
visite d’un gnupe de boulangera de Ceen qui m’ont jor dit •"noue 
WM» tou. pr^enter o.tt.Oool. noup feronp wo wu. et <*
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If boulangerie va pre are «a part de fraie .*J*si » ooepté oe projet. 
L’école pétions le de ooulengeri: voyant que le projet était accepté 
nous a proposé If création a•écoles teoaniques de bouler* erie par 
régions ecadémiqure, oe qui est extrêmement heureux.

Je do le dire qur toutes leeprofeesions» Ire unes après 
les autres» o >ntinurnt à vpinore aertainrs epprén neione qui 4 te lent 
en partir justifiées. Une mention pertioulibre doit Être faite loi 
pour le bÊt lisent. Lee entrepreneur» sent facilement à BiÊœr de nr ttre 
a notre disposition tous les moyens de oonrtruire.J*ei visité un 
centre créé per le profession dans le Creuse où notamment l’on 
prépare d s promotions de mille enfants surtou* destiné* à la région 
periaimne. Ici s’ajoute à cette école une1) oeuvre aocxalr de pre­
mier chef procurent eux enfante déshéritée un cadre f mu liai et uns 
r , ferai on qui est loin d’être décriée.

Je réponds eux préoccupations de certaine de mes collègues 
en leur dirent que depuis plusieurs mois des accords profonde sont 
réalisés avec 1s profession.

fn oe qui concerne le taxe d’gp prent iesaga» il a •agit d*un 
problème ocoeeeivement importent. Celle-ci qui é tel* de 0»20 p.lZ 
a été portée per la réforme fie ce le à ü»40 p.lCO ce qui est»à mon 
avis » insuffisant, Je ne prnse pas d’ailleurs que oe chiffre soit 
définitif, !ioua aurons sms doute à y r*‘w<.irt un projet sera e ans 
doute soumis su Parlement.

Quoi qu’il en e-.it» pour Être préoie» noue a von* à faire 
à des centres publics et à d es centres privés qui peuvent danr la 
législation e ctualie bénéficier de le texe â ’ apprenti range» ensqup 
industriel ayant parfaitement le droit de dire que sa taxe sers dd- 
destin e à tel ou.tel é tebllr semant» qu’il s'agisse d’un centre 
privé ou d’un centre publie. Les taxes ont produit en .1940 e viron 
1 milliard qui se répartit par moitié pour des centres d’fttat et 
par moitié pour des établir ses»-nts privés.

Le distinction entre centre privé et centre privé confes­
sionnel n’existe pas danr noe projets. 11 appartiendra p ut—Être 
su législateur d’en donner le définition dans la loi.

Je dirai»pour répondre à le qu ation posée per . Hé line» 
qu’il est rxsot qu’à la LxbérefiLcn» noue avons dû prendre drnr 
centrejrie p reonnel qui evnit été recruté per Vicl^y ui pru au ha­
sard» sans d’ailleurs qur soient définies les besognes qui lui 
furent confiées. Je ne suis préoccupé de cette question, de qualité. 
11 est en effet bien évident qur si nour voulons défendre les inté­
rêts de 1*enseignement technique» cette question est de toute Imnor- tanoe.

"®sne quelles proportions» s’eve^-voue deR»ndé, mon cher 
ûSifîSÏÏS P^r*>™i qui est insuffisant cornequnlité T II m’est difficile de voue répondra» ce sera en fonction

™ TrP Ç* w fil •
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Je tivtm à faire ressortir qur la budget de 1949» pour 
la première foie» m’a accordé de» crédit® pour permettre ru !*■> 
sonnai de 1* enseignement technique de frire des stages dans l’in— 
dustrle , Il rat en effet mor:el que depuis quinse ans un certain 
nombre de professeurs de 1’enseignement teoaniqae n’ett jemr.ie 
prie contact avec le proférai on.

J’ei pu obtenir dent» d’autres domaines 150 salllion» de 
crédite pour le promotion ouvrière pour 1949. Il s’agit ioi de 
permettre, dans nos usine cq pux travaill^unt per l’effort personnel» 
d’avancer dans leur profane ion au moyen de oour» du soir, ayant 
lieu après le travail et non rémunérée. Certaine arrivent einsi à 
e'jf^nen^er leur bagage et à gravir suocesaiverjent les différent» 
écael^ns de le hirfrorotiie professionnelle.

C’est avec une très grande aetirfection que Je relate oe» 
faite»

La dépense «st d’environ 10. .00 francs par ouvrier et 
par an» oe qui n’est per» exagéré. Oed me p met de dire que noua 
allonei cette année pouvoir formel* 15.000 ouvriers de plue. Je pour­
rai demander l’en prochain pu oispitre budgétaire d a orédita plue élevée.

Je compte réserver dans ces coure de promotions ouvrière» 
un pourcentage eeaes important pour l’entrée dans nos oentre» teonni— 
que» à c-'iu qui auront donné Isa nalllews résultat» dan» osecoure. 
O’eat là qur Je prendrai le» techniciens dont J’ai besoin» J’espère 
ainel obtenir un recrutement de qualité.

Pour répondre à le question posée par ■ / Pujol et qui » 
déjà été a uvent posée» oe qui prouve que l’on ne peut pm toujours 
faire ce que 1* n désire dena ce domaine» jr dirai que lorsque que 
je suie» arrivé dan» l’enseignement technique» J’ai eu beaucoup d’il­
lusions. Jem’étqis promis que dans un moi? je déposerais sur le bureau 
du oonmil des ministres un statut de le formation professionnelle• 
J’ai tenu perole et audébut de Janvier J’ei déposé ur projet portant 
statut gén rai de le fo motion professionnelle• Je me suis heurté à 
beaucoup de difficultés qui ne sont pas d’ordre technique mele qui 
relèvent d le question que vous evea posée» à savoir t oorrrent vont 
vivre dans oe statut un certain nombre de centres et u ’éteblimrnuntm 
et comment seront répartir» le» subventions ? Problème très épineux 
sur lequel |Je ne veux pra aujourd’hui prendre parti«Jene me suis pp® 
avoi^- vaincu et j’ai pria sous forme de décrets un certain nombre de 
dispositions. Ceuxàoi sont entrés en spplioetiorl et le promotion ou­
vrière fait partie de le fo nation générale. Le problètae crucial est 
le problème financier qui» J’ose toutefois l’espérer» sera un Jour résolu. ”

Désireux d’aboutir» j’ai laissé pour l’instant ce problème 
de oôté dirigeant nra efforts sur un texte portant organisation de la 
oomKirsion nationalr professionnelle quf je présenterai au ûo^eil des 



- 25 - Tr^d.NPt. 26.1.1 49 hb/52

de» ministres de nr ro e<l prochain et qui non* ao'ânir rrt ideraent 
nu Parlement . J» tæ leae sir l'accord oanolu avec un certain nom­
bre de profeeaionaj de<3 cadre», d?t» patron», des ouvrir r» y sont 
repréaenté», ainsi que 1’ tet ner uj- certain .-..ombre de profession • 
ne le a«>ir 1rs vote? définitif* reviennent à la profession.

C’est avec l’eide de cette commission netionrle profeaaioreielle 
que noue définis son»’ les grande» lignes des record» qce nous dévoua 
.accomplir. ïieeprofe salons w indiquent Ira possibilités de débou- 
ch a» Je ne puis piogcr-ntar les locaux eoolrirpe pf.iîs avoir été in­
formé per 1» profession. <

Coamen* Feront recruté» le» élèves et les profeecaure de» 
centre» ? la loi » déjà défini 1er conditions trè» préoise» et 
donne lemnoyena de contrôle nz oesss ires e fin que le» prof erreur» 
donnant 1er garantie» indiapenrable».

Je eui» d’accord aveo M. Chapelain lorsqu’il ne dit. qu’il y » 
a trop de centrer d’eppren*■leeee» et qu’il y e un manque de ooordé- 
nation. En effet, ru coure de mon voyage, j’ai découvert un certain 
nombre Je c orra étonnantes. C’est ainri qu dans le horbinm, à 
S tel, exiet''nt deux centrer d'ep prantlrsaga destiné» à le formation 
de mousse», l’un relevant de 1» mnrinr mnrohcndeet Vautre, de 
l’rnrelpnc® nt tachniqne. Jne certain' concurrence existe entre 
1rs élève» et les prof»assura.Ô’eat lp raison pour laquelle j’ai 
fait adopter per un conseil d » «inirtree; il y » six moi», un 
décret de oorrdination. Un o^nité reatreint de 7 ministres n préparé 
un travail très érirux afin que noue royonr fixé» pur cr qu’il con­
vient de conserver ou âe euppria» r eur tout le territoire français»

Pane le dnnpine de la ewrdlnption» j’ri déjà réalisé de» 
chorra trfen périsurea.J’ei ri né un accord avec le Inistreé de 
l’Air au sujet dea école» de 1 •aéronautique afin qœ 1< fonotionne- 
æent de ce» éoclea relève de 1* en geignement technique.

Je mie en train d^1 étudier en collaboration avec le minirtre 
de la déf>r.:e notionale.ttR accord qui va également s’étendre aux 
?4cg1pp dp l'arabe et de le serine et qui évitera ces rprctpclaa 
désolant» d'école» préparant dp» apprenti» a«n« ravoir ai elle» 
pourront par la rai te le» pli’or r.

Au coure de rare voyrgea, j’ai fait fermer plupirur» collège» 
technique» qui ne «e sont ne» avéré» efflcpoae.Sfi U4S» j’ai fait 
fermer établieeanpnt» qu i, nu lieu de forsier I f artisan» dont 
noue pur ion» besoin, fo_«aaien* de» ejurteur» qui n’ont plue de 
d5 bouc as, D’put re» enfin, s’étalant installé» eur le Oote d’Aaur, 
ixiiqiæiopnt parce qu'il y fait bon ôp vivre.

H. ÎAPvRADIIi.m’a parlé de» CA.P. Il »*»£! > bien erteidu de 
damer de la valeur à ce» diplôme» ét non pas d’en faire de» oont>- 
fr»?ona, no une on peut le voir en Algérie où l’on dut eus élève» 
ô jour» après <"maintenant, voue ?t a de» anoipns*. On le» met dan» 
le» urine» »t neturallrment, il» ne savent rien faire.
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Il a*f»git de définir un pourcentage de eucoèe# de 
dire nux établi? epjarnts >”nou? vau? fermera ne pf rce^ur voue 
n’pves ppf» obtenu oe ^up noue et tendions de voue eu £•/& •** rie 
t^OLonr* de ne pee felre régner un oertein "hrchoUFge*. Noue nui- 
vronn ^ueetxonp üeprèe.

Je ré pont nd à le ^uretion ooncemrnt Vu profeeeeurn 
pie en caprgr dene lcr* centrée d’epprentipwm profereionnele 
qup Jr m ouïr nulle&ent oppoeé 1 ur voir eppliQu r, eux 1< ur 
deæendr»-lrf5 derjndoe de ce gerne pont peeea noffibrruepn - le etntut 
dre foxJCtionneirM». Il e’egit d*tme obore tout à frit l^gitice et 
nour fp«f one d’eeener l«-f» Fin^mee à rooerter le chare»

N.-Bertpufik rt e* Deveud ont <ie endc cé ^u'cllnient 
devenir len oentrer- d*npprentif fM»ge profeenionnel* ?
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G* un gros problème qui se posante à moi <’ana de 
nombreux-départements et qu? J’essaie de résoudre en plein 
accord avec les coi U et iviU s locales et départementale*, 
loraaue J’ai l’nceord des préfets et des conseilo généraux, 
je tâche d’obtenir, par une expropriation, la mise fe notre 
diapo8ition.de ces établies entent a, mie je crte plusieurs 
conditions préalables* D’abord, il faut que 1*établissement 
soit nefficaée", c’eat— A—dire qu’il rentre dans la olitique 
d’efficacité que j’ai définie» ensuite, il faut que la pro­
fession intéressée soit d’«ccord mr, pour âtre efrioace, il 
faut que la profession int-'r ssée donne son assentiment.

Je vw^0ire que dena 1s. plupart des e<e j’ai trouvé 
ces condition» réunies. ; Nice, par exemple, la profession, 
le conseil général rt tous le^ représentant» de l’e*«signe tarnt 
technique «ont d’accord' pour ta? dire « "Ce centre doit exister" 
No s avow* poussé le® formalités d’expropriâtion» pour pouvoir 
continuer à occuper leu locaux. Lorsque, ans certains dépar­
tements, no » 30m•‘es obligés de partir, nous es 'ayons de trou­
ver ave© 1*»» int res ;és, une -formule qui noua permette de 
vivre pendant deux ou troia en» pour pouvoir, nrndnnt ce tempo, 
construire à oût- des locaux qui permet’ront A un ©entre in— 
téresaant de continuer de fonctionner.

il y a eu, aralhetireusement, h la Libération, den abus 
considérables. Je ne trouva en f&œ rte on» *xtr?nement pénibles 
Ou l’on a engagé ?0 A 50 million?, de déjenaes d ns des locux 
qui ne noua ap arte»ioient pas et que nous sommas contraints 
d*évacuer maintenant. Vo & avons donné ern^e inetrustions très 
formelles que nous ne ouvona engager des f «is que lorsque le 
jrobl ;<ip j ridique eat réglé, rte fapon ?> Ptr® sûrs que ces dé­
penses ne seront paa faites en pure perte.

M* Kadius a pnrlé du souci de lieison entre le?i profra- 
aiona. Je pense qu’il est rassuré ça’ ce que j’ni déjà dit de 
l’apurentia^a&e dnns l a o? ntrrs. J’.î le souci de la format ion 
artisanale qui denw d’evee'lents résultats.

y. Æ'-lJir. O n’rot pas es que J*ni demandé, bien 
au eont ir*.'

M. I" CTCarT'm ynt-f, Bon ! Il ne saurait ftre 
question tip f'ir*1 tout* npor'ntls’age dens les c ntres puisque 
no'»?, noue couses appuyés sur la fo action artisanale.

?ion effort pour obtenir des subventions en fnyeur des 
«iisabrea de mvtirrs est tel que J’entends m’appuyer sur elles 
pour arriver & un résultat. \

Le problème de l’orientnti<aa professionnelle est un 
tr e gros p’obl'ae »ir lequel, je'n’ai pas le loisir de art tendre. 
Lor«> d’un voyage d’étudec aux ”tat8-ünis, en 194?, vont d’âtre 
investi de cette charge de l’enseignement technique, j’avais 

diapo8ition.de
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trouvé, là-bas, des moyens d’action considérables qui dépas­
sent très sensiblement eeu> que nous avons actuellement en 
France.

Il est certain qu’un projet sérieux de formation 
professionnelle doit s’ac ompagner d’un projet d’orientation 
professionnelle| c’est ce que comportait notre grand projet 
que j’av is déposé en janvier. Je dois dire que dans nos 
départements j’ai déjà trouvé un certain nombre d’efforts 
accomplis. Je remercie ici ceux d’entre vous qui appartiennent 
à des collectivités locales ou dé parte mentales de l’esprit de 
compréhension qu’ils ont manifesté en général.

Pourquoi faut-il, malheureusement, que certains conseils 
généraux se refusent maintenant à nous apporter les crédits 
indispensables aux centres d’orientation professionnelle qui 
existent ? Je demande instaamient à ceux d’entre vous qui 
appartiennent à ces/assemblées départementales de plaider cette 
cause auprès des conseils généraux pour qu’on nous donne le 
temps d’établir des centres et qu’on ne supprime pas ceux qui 
existent.

Je dois dire que les centres que je vois au cours de 
mes déplacements travaillent en liaison directe avec la'pro­
fession et donnent satisfaction. Malheureusement, le système 
d’orientation professionnelle n’en est pas à son stade définitif, 
bien au contraire, Il faudrait que no .s développions cet effort 
car les textes actuels nous permettent d’orienter nos enfants, 
mais sous une forme encore insuffisante. îSTovs devons lutter 
contre les parents qui viennent avec des idées préconçues, 
en disant par exemple t"lfon enfant doit être orienté vers 
telle ou telle branche”. Il faut orienter les enfants? il y 
a là un travail considérable à accomplir. Je demande donc 
à cet égard qu’on veuille bien nous apporter les concours qui. 
nous manquent sur^o^rtains points des départements faançais 
et que tous lesvnonseils gène aux qui l’ont compris nous 
aident puissamment pour apporter des crédits aux centres 
d’orientation professionnelle.

Il y a une qiestion qui a été également posée par 
Mme Devaud au sujet du problème des locaux, question qui 
rejoint lé problème des constructions scolaires posé par \ 

. Bertaud. Mme Devaud me signale le problème du placement 
des couturièresj là ausaiil faut rechercher l’efficacité. 
Je dois dire que dans le- domaine de l’enseignement manager, 
où nous trouvons de très heureus satisfactions, peut-être 
ce problème ne se pose pas avec la même acuité que pour le 
recrutement masculin. 3Sn effet, lorsque dans nos écoles 
ménagères nous donnons une formation ménagère à nos jeunes 
filles, on peut penser que, même si dans la profession inté­
ressé© (je ne p rie pas pour la région parisienne), la jeune 
fille ne trouve pas un débouché c rt&in, elle aura tout d© 
m*æ acquis pour son foyer, des éléments extrêmement utiles.
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J'ai constaté', ,'à 1TAcadémie de Lille,' que dans les foyers 
des mineurs, il n’y avait pas suffisamment de jeunes filles ayant 
une "bonne formation ménagère. J’ai essayé de le'faire comprendre 
à un certain nombre de maires pour qu'"on ouvre un centre ménager 
pour les jeunes filles, notamment à Béthune.

Les jeunes filles qui recevront un enseignement utile 
pourront, ^Out au long de leur vie, en faire bénéficier leur 
mari et leurs enfants. Par conséquent, l'enseignement ménager 
est utile, meme s’il ne se traduit pas par la possibilité, pour 
les jeunes filles de se placer dans un métier correspondant.

Pour Paris, il y a 
couture où là, vraiment, on 
trop de couturières....

le problème particulier de la" 
a exagéré. On orme trop de modistes,

M. ABEL-DURAND. Ce n'est pas spécial à Paris.

- \
’ M. LE SECRETAIRE D’ETAT. Bien sur J Je peux dire que, 

dans ce domaine, alors que' nous avions perdu le contact et que 
la profession hésitait à se rapprocher de noue, j'ai eu, il y 
a quinze jours, la visite de M. Boulanger qui anime ces industries 
dans la région parisienne et qui m'a dit î "Il faut que nous 
recherchions avec vous un terrain d'entente."

Cet accord se traduira prochainement par la création 
d’une commission provisoire qui va nous permettre., en liaison 
.avec la ville de Paris qui s'intéresse à ces professions, d'essayer 
d’introduire la notion d'efficacité dans une profession où elle 
"doit aussi se réaliser.

En ce qui concerne le problème des locaux, nous sommes 
en présence d'une situation très regrettable car, malheureusement, 
nous allons être amenés chaque année à refuser un certain-nombre 
d'enfants dans la formation technique, alors que nous an avons le 
plus^gcnd besoin.

En ce qui concerne le problème! des locaux, j'ai demandé 
aux Finances les crédits pour la création de 7<T établissements. 
J'ai présenté un tableau évidemment préétabli dans lequel 
je disais :• "Je vais créer 15 centres mécaniques agricoles sur 
l'ensemble delà France, je vais créer tels centres de telle 
nature correspondant aux besoins exprimés par les professions."

Les Finances m'ont prépondu : " Nous ne pouvons pas 
vous donner les crédits pour 70 centres, mais pour le création de 
35 établissements, étant entendu que pour tous ceux que vous 
supprimerez nous vous laisserons'le s crédits de fonctionnement 
et de personnel pour que vous puissiez en recréer d'autres."
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Je pense donc qu’au coure de 1949» je p rviendrai 
è créer les 70 établissements qui me paraissent indispensables* 
Je n’ai pas encore mon budget extraordinaire d*équipement/ ®n ce 
qui concerne 1*éducation nationale* nous avons pu obtenir 
que la trancha A, qui porte sur 7 milliards, nous soit accordée. 
C’est le prolongera? nt des tr ; aux déjà engagée en 1948; noue 
avons donc les moyens de les achever en 1949* ce qui est consi­
dérable.

Mais il reste la tranche B, comprenant les crédits 
d engagement oui vont Être mis 2 notre disposition et qui 
vont porter sur les deux ou trois années qui viennent avec les 
crédita de paiement pour 1949» C’est sur ce do nt que mon 
collègue* M. Yvon Delbos et aoi-raÊme, nous nous battons. 
SFoua sommes allés, lundi après-midi, chez M. le président du 
conseil avec les délégués de la Fédération de 1'éducation na­
tionale et nous avons âprement- discuté âè cette question*

Il m’est indispensable que dans les huit jours qui 
viennent je sache quels sont les crédits d’équipement qui 
seront mis à ma dis position. Je tiens mon projet prêt, mais 
il s ’écoulera quelques Semaines avant le début de l’exécution. 
J’ai besoin d’avoir un certain nombre d’établissements ouverts 
le 1er octobre prochain. Je dois dire que les deux Assemblées 
sont très favorables pour donner à l’éducation nationale les 
crédita nécessaire a pour le plan dé détresse.

Je fais donc preuve devant vous d* n optimisme, non pas 
béat, mais s’appuyant sur un certain nombre de faits. Je pense 
d’ici huit jours Être en possession des cré lits d’équipement 
qui me permettront de faire face à nos besoins. Je crois donc, 
en basant notre politique sur la condition d’efficacité que 
j’ai définie, pouvoir* peur la r titrée d’octobre 1949» faire 
face aux besoins, étant entendu que dans nos constructions 
nouvelles nous n’allons plus revenir aux formules de"cathédrales 
scolaires** que je dénonce, mais à la politique de crédits qui 
nous perœetéd*avoir trois fois plus de surface couverte*

Tout cela dépend de la tranche B, mais j’ai confiance. 
Grâce au concours que vous m’apporterez dans cette Assemble.® 
et que vous ne m’avez pas ménagé jusqu*àorésent, nous mènerons 
à bien nôtre programme de 1949. (Applaudissements).

Mae BSVAOD* Monsieur le ministre, vous avez £arlé 
tout à lThe are 'de' c&tt.e nouvelle application, de la promotion 
ouvrière. Je trouvé^extrêmenr nt intéressant. Je voudrais savoir 
quels sont vos rapports avec la formation professionnelle accé­
lérée. Vous avez dit qu’un ouvrier, av**c cotte promotion ou­
vrière, vous coûtait 10.000 f ancs. vous savez qu’avec la 
formation professionnelle accélérée, o® chiffre passe à 
100.000 francs; il y a tout de même une différence de crédits
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tellement considérable que je ma 
cette rivalité.

demande comment on résoudra

M. L" SECRET IRE D'ETAT. Le fo mat ion professionnelle 
accélérée relevé du ministère du travail. Je puis tout de m$me 
vous répondre sur ce point étant donné que nous avons réalisé 
une entent? profonde avec le ministère du travail. Un comité 
permanent de liaison tr<vail«»en6eigneiaent technique siège tous 
les mois. Le Travail a deux représentants dans cette commission; 
1* Enseignement en a également deux» c’est vous dire que nous 
travaillons avec un comité re treint très efficace. Le Travail 
m’envoie deux directeurs et cela prouve l’impôrt nce qu’il 
attache eu fonctionnement de cette comission qui nous permet 
de résoudre en quelques heures des problèmes qux demanderaient 
plusieurs mois.

Le problème de la formation professionnelle accélérée 
a été traité dans ce petit comité. La, formation professionnelle 
accélérée est une foi mule de transition qui a été adoptés pen­
dant la oériode de guerre po”r permettre de transformer rapidement 
des ouvriers, de façon à les faire pas er dans une autre branche, 
en particulier dans nos usines de guerre. Cette formule s'est 
poursuivie après la guerre parc? que, notamment dans le domaine 
de la maçonnerie, nous avons besoin d* uvriers qualifiés. Je 
connais des régions où, sur plusieurs milliers d’ouvriers, il 
n’y a que quelques centaines de maçons, ce qui sera insuffisax t 
dès que nous voudrons donner son essor à la profession.

La formation professionnelle accélérée soit se poursuivre 
dans toutes les branches où nous avons besoin immédiatement de 
main-d’ oeuvre, mais elle doit se joindre à la f relation profes­
sionnelle t ut court pour travailler en liaison directe de façon 
qu’au fui’ et à mesure que la formation professionnelle sq,dévelop­
pe dans c rtaines branches , la formation profosatonnelleriende 
a disparaître. C’est ce qui s? fait, car vous savez qu’une 
décision récènte a fermé un certain nombre de centres de forma­
tion professionnelle accélérée. 120 centres de formation pro­
fessionnelle accélérée ont été maintenus là où nous en avons 
ben oin.

La formation professionnelle accélérée est tout de môme 
préférable à l’imoortâtion de main-d’œuvre étrangère; plutôt que 
de faire venir des maçons italiens, il est t>ut de m?me préférable 
de recruter des maçons chez n us. Kais cette formation accélérée 
est en voie de disparition, c’est une formule transitoire. L’ac­
cord réalisé entre l’Enseigne ent technique et le Travail porte 
sur le point suivant i Mous u’ouvxqns pas simultanément, dans la 

ville, des centres de formation ouvrière là où existent des 
centres de formation professionnelle accélérée et inversement.

Il y a donc là une formule transitoire qui tend vers une 
disparition qui peut demander deux ou trois ans. Il y a donc en 
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cette matière un problème qui ne nova a pas échappé et un 
travail sérieux qui se fait en liaison avec les deux ministères.

M. L, VICB-PRESIpgKÎ. Mesdams, messieurs» je suis 
sût* d’être votre interprète auprès dé M. le ministre an lui 
présentant nos très vifs remerciements et nos félicitations 
pour l’action magnifique qu’il déploie da s son domains. 
( Applaudissements ). »

(La séance est levée à douze heures vingt-cinq minutes.’
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COMMISSION DE L'EDUCATION NATIONALE, DES BEAUX-ARTS, 
DES SPORTS, DE LA JEUNESSE ET DES LOISIRS

Présidence de M.. Georges MAURICE, Vice-Président

Séance du jeudi 27 Janvier 1949

La séance est ouverte à 14 heures 35

Présents : MM. CAYROU, CHAPALAIN, DELALANDE, DESCOMPS,
LASSAGNE, LELANT, MADOUMIER, Georges MAURICE 
RADIUS.

Excusés : MM. BORDENEUVE, HELINE, PUJOL.

Absents : MM. BERLIOZ, BERTAUD, CANIVEZ, Mme DELABIE,
Mlle Mireille DUMONT, MM. EHM, Louis LAFFORGUE, 
Georges MAIRE, MANENT, de MAUPEOU, M'BODJE, 
MONICHON, Charles MOREL, Jules OLIVIER, OU RABAH, 
RAZAC, Paul ROBERT, SAIAH.

ORDRE DU JOUR

Avis de M. DELALANDE sur le projet de loi (il N° 5, 
année 1948) relatif aux travaux d'aménagement de la chute 
de Montpezat.
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COfrlPTE-RENDU

MONTPEZAT

M. DELALANDE donne lecture de son avis favorable à l’adop­
tion du projet de loi (II I’ 5, année 1948) relatif aux travaux 
d’aménagement de la chute de Montpezat en précisant certaines 
garanti es données pour que les eaux du lac d’Issarlès soient 
maintenues, autant que possible, à leur niveau normal actuel 
durant la saison d’été. Il ajoute, par ailleurs, que le Parle­
ment se trouve devant le fait accompli puisque les travaux 

sont commencés.

Après un bref échange de vues, l’avis de M. DELALANDE est 
adopté à l’unanimité.

o O

CULTURE POPULAIRE

M. le PRESIDENT fait savoir que le Bureau de la Commission 
a reçu, hier, une délégation du syndicat du personnel des Ser­
vices extérieurs de la culture populaire, venue exposer ses 
revendications. Celles—ci se résument à trois points :

1°) titularisation du personnel ;

2°) création, à l’échelon national, d’un poste de Directeur

3°) création, à l’échelon départemental, d’un poste d’ins­
pecteur et d’un poste d’inspecteur-adjoint.

M. CHAPALAIN estime que ce service de la culture populaire, 
né de Vichy, peut être supprimé sans dommages.

M. DESOOMPS se déclare du même avis. Cea fonctionnaires 
nombreux nécessitent des dépenses hors de proportion avec les 
services rendus. On pourrait, tout aussi bien, supprimer la 
culture populaire et la remplacer par un bureau dans chaque 
académie.
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MM. MADOUMIER, CAYROU et LASSAGNE approuvent leur collègue.

M. le PRESIDENT signale que las délégués de la culture 
populaire lui ont laissé un dossier qui est à la disposition 
des commissaires qui pourront le consulter au Secrétariat de 
la Commission. D’autre part, dès la rentrée du président BORDE- 
NEDVE, cette question du personnel de la culture populaire 
pourra être inscrite à l'ordre du jour d'une séance de Commis­
sion.

Il en est ainsi décidé.

G

O O

QUESTIONS DIVERSES

M. RADIUS désire savoir s'il existe des cours de promotion 
ouvrière à Paris.

M. CHAPALAIN croit savoir que ,1e budget de 1949 comporte 
la mise en régie nationale de 5 collèges techniques. Si cette 
information était exacte, il souhaiterait connaître le critère 
selon lequel le choix de ces 5 collèges a été fait, quels sont 
ces collèges et quel est le nombre d’élèves qu'ils comportent.

Il est décidé que les questions de MM. RADIUS et CHAPALAIN 
seront portés a la connaissance de M. MORICE, Secrétaire d'Etat 
a 1'Enseignement technique.

, M. DESCOMPS attire l'attention de la Commission sur la 
nécessité qu'il y aurait d'envisager la transformation en lycée, 
du college de jeunes filles d.< Auoh.

Puis il donne connaissance d’une motion votée par la Com­
mission exécutive de la section de la Haute-Garonne, protestant 
contre le retard apporté à la mise en application de la loi du 
27 février 1948 instituant le principe de l’attribution d'une 
indemnité dé résidence aux maîtres exerçant dans les "postes 
déshérités".

Il est également décidé de porter ces questions à l’atten­
tion des ministres compétents.

La séance est levée à 15 heures 30.

Le Président,
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PARIS, LE

COMMISSION DE L'EDUCATION NATIONALE, DES BEAUX-ARTS, 
DES SPORTS, DE LA JEUNESSE ET DES LOISIRS

Présidence de M. BORDENEUVE, Président

Séance du mercredi 2 février 1949

La séance est ouverte à 10 heures 10

Pré s ents MM. BERTAUD, BORDENEUVE, OANIVEZ, Frédéric OAYROU, 
DESCOMPS, Melle Mireille DUMONT, HELINE, Louis 
LAFFORGUE, LASSAGNE, LELANT, MADOUMIER, Georges 
MAIRE, MANENT, de MAUPEOU, Georges MAURICE, MONIOHON 
MOREL, PUJOL, RADIUS, Paul ROBERT.

Suppléants ; M. ESTEVE/de M. CHAPALAIN;
M. de MAUPEOUzde M. DELALANDE.

Absents M. BERLIOZ, Mme DELABIE, MM. EHM, M’BODJE, OLIVIER, 
OU RABAH, RAZAC, SAIAH.

ORDRE DU JOUR

I Examen du projet de loi (N° 43, année 1949), adopté par
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1‘Assemblée Nationale après déclaration d’urgence, relatif 
à la titularisation des instituteurs intérimaires,- Désigna­
tion d’un rapporteur ;

II - Examen du projet de loi (II N° 65, année 1948), relatif au 
statut des centres d'apprentissage. - Désignation d’un rap­
porteur pour avis ;

HZ- Questions diverses.

COMPTE-RENDU

M. BORDENEUVE, Président, salue ses collègues et s'excuse 
de n'avoir pu présider laôbrnière séance de Commission.

Il fait savoir que 1'Assemblée Nationale a voté, après 
déclaration d'urgence, un projet de loi (N° 43, année 1949), 
relatif à la titularisation des instituteurs et institutrices 
intérimaires et suppléants.

Cette affaire avait été, à plusieurs reprises, inscrite à 
l'ordre du jour de 1'Assemblée Nationale mais, par suite de 
l'opposition du Ministère des Finances, n'avait pu être votée.

Mme Mireille DUMONT, au nom du groupe communiste, se pronon­
ce en faveur de l'adoption du projet de loi. Cependant, elle 
fait part de sa crainte que celui-ci ne puisse bénéficier à 
l’ensemble des instituteurs intérimaires remplissant les condi­
tions légales de titularisation. En effet, l'article premier du 
projet est rédigé en termes restrictifs puisqu’il prévoit cette 
titularisation "dans la limite des crédits budgétaires".

L'article 4, d'autre part, porte création de 1.100 emplois 
d’instituteurs, chiffre insuffisant eu égard au nombre d’insti­
tuteurs titularisables »

Pour toutes ces raisons, 1'oratrice annonce son intention 
de déposer des amendements tendant à supprimer la portée limita­
tive du projet*

M. LELANT estime que le projet réalise un premier train 
de titularisations qui sera, sans doute, suivi d'autres trains.

M. HELINE pense que la réserve contenue dans l'article pre­
mier est corrigée par l’article 5 qui prévoit un crédit de 60 
millions.
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Un© discussion s’instaure entre Mue Mireille DUMONT, 
MM. LAFFORGUE, MADOUMIER, DESCOMPS, De MAUPEOU, MAURICE et
HELINE, sur le point de savoir si les 1.100 postes créés suf­
firont à la titularisation de tous les intérimaires et sup­
pléants ayant 4 ans d’ancienneté.

Aux termes de ce débat, la Commission désignant M. MADOU­
MIER comme rapporteur du projet de loi, confie à ce dernier le 
soin de prendre des renseignements auprès du Ministère de 
1‘Education Nationale et le convie à lui présenter ses conclu­
sions demain à 11 heures 30.

O

O O

. Centres d’apprentissage

M. le PRESIDENT invite ses collègues à procéder à 
l'examen du projet de loi (II N° 65, année 1948), portant 
statut des centres d’apprentissage et à désigner un rapporteur 
pour avis.

M. PUJOL insiste sur la nécessité de rattacher les centres 
d'apprentissage au Ministère de l'Education Nationale car les 
apprentis ne doivent pas seulement apprendre un métier mais 
encore acquérir une culture générale.

M. LAFFORGUE pense qu'il faut déterminer la nature et 
l’étendue de la compétence de la Commission, de façon à ne 
pas empiéter sur le domaine de la Commission du Travail.

La Commission de l’Education Nationale doit limiter son 
champ d’action à ce qui concerne l’enseignement général et, 
pour c-ela, il est intéressant de distinguer la culture générale 
la culture humaine, la culture professionnelle^ et de se deman­
der si le projet de loi ne sacrifie pas la culture générale à 
la culture strictement professionnelle.

M. de MAUPEOU précise que l'article premier du projet 
prévoit, d'une part, un enseignement technique et, d'autre 
part, un enseignement général.

Un large débat s’instaure sur l’opportunité de séparer 
les deux aspects de la formation, thèse soutenue par M. RADIUS.

®ï. LAFFORGUE, HELINE, BERTAUD, PUJOL, exposent, tour à 
tour, leur conception.
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M. HELINE circonscrit l’étendue du problème. Le projet 
en discussion concerne, non pas l’enseignement technique, mais 
les centres d’. apprentis s âge. Il s’agit seulement d’améliorer 
la situation de ces derniers, de donner aux jeunes apprentis 
une culture générale sans toutefois viser trop et les orienter 
vers les questions purement spéculatives. Il faut, en effet, 
distinguer, d’une part, les centres d’apprentissage où est 
enseigné l'exercice méthodique de la profession et, d’autre 
part, 1‘enseignement technique réservé à une clientèle parti­
culièrement douée et digne de recevoir une culture générale 
plus élevée*

Mue Mireille DUMONT, au nom du groupe communiste, fait 
le procès des centres d'apprentissage. En effet, l'équipement 
moderne faisant complètement défaut, on ne peut guère prévoir 
une amélioration des centres d’apprentissage. Il eut été beau­
coup plus opportun de fixer le statut de la formation profes­
sionnelle plutôt que celui des centres.

L'oratrice critique également la disposition du projet 
qui prévoit la possibilité, pour l’Etat, de subventionner les 
centres privés et les centres publies »

M. de MAUPEOU se déclare du même avis en ce qu'il eut été 
préférable de définir, avant toute chose, le statut de la 
formation professionnelle mais il ne partage pas la même opi­
nion en ce qui concerne la subvention des centres privés. Un 
grand nombre de ces derniers ont fait la preuve de leur utili­
té et l'Etat a intérêt à les subventionner plutôt qu'à en créer 
de nouveaux, ce qui serait plus onéreux.

Après un bref échange de vues, M. HELINE est désigné comme 
rapporteur pour avis du projet de loi.

0

p O

Questions diverses

M. MOREL attire l'attention de la Commission sur les 
traitements du personnel des inspections académiques dont il 
demande la revalorisation.

M. LASSAGNE souhaite qu'à cette question, soit liée celle 
relative à la situation des économes et intendants, qui est 
à peu près analogue*

Après un échange de vues, MM. MOREL et pUJOL sont désignés 
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pour faire une démarche en faveur de ces catégories de fonc­
tionnaires auprès des ministres compétents, c'est-à-dire^ de 
l’Education Nationale et de la Fonction Publique.

La séance est levée à 12 heures»

Le Président,
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PARIS. LE

COMMISSION DE L’EDUCATION NATIONALE, DES
BEAUX-ARTS, DES SPORTS, DE LA JEUNESSE ET

DES LOISIRS

Présidence de M, Jacques BORDENEUVE, Président

Séance du jeudi 3 février 1949

La séance est ouverte à 11 heures 35

Présents : MM. BORDENEUVE, Frédéric CAYROU, DELALANDE,
ÏÏELINE, Louis LAFFORGUE, MADOUMIER, IJeorges 
MAIRE, de MAUPEOU, MONICHON, RADIUS, Paul 
ROBERT, Menouar SAIAH.

Excusé : M. PUJOL
Suppléant ; M. PRIMET, de M. BERLIOZ.
Absents : MM. BERTAUD, CANIVEZ, CHAPALAIN, Mme DELABIE,

Mlle Mireille DUMONT, MM. Paul-Emile DESCOMPS, 
EHM, LASSAGNE, IALANT, MANENT, Georges MAURICE 
Mamadou M’BCDJE, Charles MOREL, Jules OLIVIER, 
OU RABAH, RAZAC,
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Ordre du Jour

- I - Rapport de M. Madoumier sur le projet de loi ( II - n°43 
année 1949), adopté par 1'Assemblée Nationale après déclara­
tion d’urgence,relatif à la titularisation des instituteurs 
et institutrices intérimaires et suppléants.
- II - Questions diverses.

Compte-rendu

M. MADOUMIER donne lecture de son rapport favorable au 
projet de loi (n°43, année 1949), adopté par l'Assemblée 
Nationale après déclaration d'urgence relatif à la titulari­
sation des instituteurs et institutrices intérimaires et 
suppléants.

Tout en regrettant que le projet ne permette pas la 
titularisation de tous les intérimaires ayant quatre ans 
d'ancienneté et ce, en raison des conséquences budgétaires 
que cette mesure entraînerait, le rapporteur propose l'adop­
tion du projet de loi sous réserve de la modification des 
articles 6 et 7 dans lesquels, à la. suite, sans doute,d'une 
erreur matérielle, 1' Assemblée Nationale avait omis de viser 
les instituteurs et institutrices suppléants.

M. PRIMET présente un amendement à l'article premier 
tendant à remplacer les mots;"à dater du 1er janvier 1949, 
dans la limite des crédits budgétaires"jpar les mots;" à 
dater du 1er janvier qui suit 1'accomplissement des quatre 
années de service",

M. ^MADOUMIER fait observer qu'un amendement semblable 
a été déposé à l'Assemblée Nationale qui n'a pu le retenir 
en raison des crédits supplémentaires que cette mesure 
nécessiterait.

La Commission procédant alors à un vote à mains levées, 
repousse l'amendement par neuf voix contre une.



70E.N. 5.2.49.

- 5 -

M, PRIMET soumet, ensuite, à l’approbation de la Com­
mission un nàuvel amendement tendant a introduire un article 
4 bis nouveau, ainsâ/sonçu :

"Pour faciliter la titularisation des intérimaires^ 
5.050 postes occupés actuellement par ces derniers, sent 
transformés en postes de titulaires à partir du 1er janvier 
1949."

Par neuf voix contre une cet amendement est repoussé.
L’ensemble du projet de loi mis aux voix est adopté à 

1* unanimité.

O O

O

Questions diverses
M. De MAUPEOU prie la Commission de bien vouloir demander 

le renvoi pour avis du projet de loi (n° 5858 A.N.) voté 
à l’Assembléê Nationale relatif aux publications destinées à 
la jeunesse.

Il en est ainsi décidé.
la séance est levée à midi.

Le Président,
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PARIS, LE

COMMISSION DE L'EDUCATION NATIONALE, DES BEAUX

ARTS, DES SPORTS, DE LA JEUNESSE ET DES LOISIRS

Présidence de M. BORDENEUVE, Président

Séance du mardi 8 février 1949

La séance est ouverte à 14 heures 40

Présents MM.BORDENEUVE CANIVEZ Frédéric CAYROU, DELA- 
LANDE, Paul-Mile DESCÔMPŒ, HELINE, Louis 
LAFFORGUE, LELANT MADOUMIER, MAUPEOU (de), 
Georges MAURICE, Jules OLIVIER, PUJOL 
RADIUS, Paul ROBERT. ’

Absents MM. BERLIOZ, BERTAUD, CHAPALAIN, Mme DELABIE 
Mlle Mireille DUMONT MM. EHM, LASSAGNE, Georges- 
MAIRE, MANENT, Mamadou M'BODJE MONICHON, 
Charles MOREL, Abdelmadjid OU R AB AH. RAZAC. 
Menouar SAIAH. > * ’

Ordre du Jour

- Avis de M. Héline sur le projet de loi (II nÿ 65, année
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1948), adopté par l‘Assemblée Nationale, relatif au 
statut des Centres d’Apprentissage.

- Questions diverses.

Compte-rendu

M. LE PRESIDENT fait connaître les raisons pour 
lesquelles la Commission a été convoquée avant le jour 
qui avait été primitivement fixé» M. Morice, Secrétaire 
d’Etat, à 1’Enseignement technique, a demandé que le 
projet de loi portant statut des centres d’apprentissage 
fut voté le 10 février. Dès lors, il était indispensable 
de réunir auparavant les deux commissions compétentes.

M. HELINE donne lecture de son avis favorable à 
l’adoption du projet de loi. Il ajoute que le rapport 
établi par M. Tharradin au nom de la Commission du 
Travail et de la Sécurité sociale conclut également à 
l’adoption du projet;

M. LE PRESIDENT félicite le rapporteur pour la 
clarté de son exposé.

M. PUJOL s’associe aux paroles prononcées par le 
Président et présente quelques observations.

Il déclare son accord avec le rapporteur sur le 
fait qu’avant tout^. l’enfant doit aimer son travail. 

» Il préconise donc,au départ, l’examen des aptitudes 
la de l'enfant et ensuite/pleine collaboration entre 

professeur technique et professeur d’éducation générale. 
En bref, il estime^avec ses collègues socialistes, qu’il 
ne doit pas s’établir de différence de dignité entre 
le travailleur intellectuel et le travailleur manuel, 
car tout travail se fait au profit de la Nation.

M. HELINE souscrit aux observations de son collègue 
mais s’est interdit de déborder le cadre du projet de 
loi sans autorisation de la Commission. Introduire dans 
l’avis, les différentes considérations développées, 
par M. Pujol risquerait d’entraîner des amendements au 
projet. Or, M. Morice, Secrétaire d’Etat à 1‘Enseigne­
ment technique a fait part de son désir que ce texte
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fut voté intégralement et rapidement.

L'orateur présente, cependant,, quelques observations 
additionnelles :

1°) - les centres d’apprentissage, créés pn trop grand 
nombre, sont mal équipés. L'Etat aurait intérêt à ce 
qu'ils fussent moins nombreux mais parfaitement équipés.

2°) - l'autonomie des centres d'apprentissage est parfois 
abusive. Il faudrait une interpénétration entre les centres 
et l'enseignement technique, car il est regrettable qu'un 
enfant insuffisant dans l'enseignement technique ne puisse 
passer dans un centre et inversement qu'un élève brillant 
dans un centre ne puisse, directement, entrer dans l'en­
seignement technique. A cette question, serait également 
liée celle des bourses déétude dont le transfert devrait 
pouvoir se faire de l'une à l'autre forme d'enseignement 
professionnel.

3°) - l'orateur, enfin, établit une hiérarchie dans cet 
enseignement. Tl y voit, à la base, les centres d’appren­
tissage où. sont dispensés un enseignement général et un 
enseignement pratique et, au/iessus,l'enseignement t echnique 
vers lequel seraient orientés les jeunes gens particulière­
ment doués.

M. RADIUS préfère séparer l'enseignement général, de 
la. formation pratique. Il annonce son intention de déposer 
un amendement ainsi rédigé :

"La. formation pratique des apprentis de l’industrie 
du Commerce et de l'Artisanat, est assurée par la. profes­
sion soit individuellement, soit dans les ateliets d'ap­
prentissage. Ces derniers peuvent être organisés et fi­
nancés par la profession ou être intégrés dans un centre 
d'apprentissage".

M. HELINE estime que cet amendement sort du cadre 
précis du projet et trouvera sa place plus tard lorsque 
viendra en discussion le statut de la formation pro­
fessionnelle.

M. RADIUS souscrit à la raison invoquée et accepte de 
ne pas déposer son amendement.

M. DE MAUPEOU annonce son intention de déposer un 
amendement à l'article 8, relatif au financement des 
centres d’apprentissage.
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lui
M. LE PRESIDENT/suggère plutôt de prendre la parole au 

cours de la discussion du projet et de provoquer ainsi une 
déclaration du Secrétaire d’Etat.

M. DE MAUPEOU acquiesce.

Après'Un dernier échange de vues„ la Commission à 
l’unanimité, adopte l’avis de M. Héline et lui fait confiance 
pour présenter oralement, dans' la discussion du projet ses 
observations additionnelles.

Questions diverses

M. HELINE suggère,à la Commission, de bien vouloir 
demander au Ministre de L’Education Nationale, l’autorisation 
de visiter les classes nouvelles dans 1‘Enseignement du 
second degré.

Il en est ainsi décidé.

la séance est levée à 15 heures 30.

Le Président,
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Présidence de M. BORDENEUVE, Président

Séance du mercredi lôfévrier 1949

la. séance est ouverte à 10 heures 45

Présents MM. BERTAUD, BORDENEUVE, Frédéric CAYROU, 
DELALANDE, Mlle Mireille DUMONT, MM. EHM, 
HELINE, Louis LAFFORGUE, LASSAGNE, MADOUMIER 
Georges MAIRE, Georges MAURICE, Charles 
MOREL, PUJOL, Paul ROBERT.

Excusé

Absents

M.

MM.

De MAUPEOU.

BERLIOZ, CANIVEZ, CHAPALAIN, Mine DELABIE, 
•MM. Paul-Emile DESCOMPS, LELANT, MANENT, 
Mamadou M’BODJE, MONICHON, Jules OLIVIER, 
Adbelmadjîd OU RABAH, RADIUS, RAZAC, MEnouar 
SAIAH. *
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- Ordre du Jour -

I - Désignation du rapporteur pour avis du projet de loi 
(n°7I, année 1949), adopté par l'Assemblée Nationale 
sur les publications destinées à la jeunesse.

II - Désignation du rapporteur de la. proposition de résolu­
tion (n°49, année 1949), de M. Pujol, tendant à çiettre 
à la. charge de l’Etat les dépenses des établissements 
publics du second degré.

III - Echange de vues sur les organismes de la culture po­
pulaire .

IV - Désignation du rapporteur de la proposition de résolu­
tion (n° 92, année 1949), de MM. Bordeneuve et Lassagne, 
tendant à inviter le Gouvernement à proroger les délais 
prévus par l’arrêté du 10 août 1945 et à permettre ainsi 
aux étudiants anciens combattants ou victimes de 
guerre, de poursuivre leurs études.

V - Questions diverses.

Compte-rendu

Presse enfantine

M. LE PRESIDENT rappelle que la Commission a demandé à 
être saisie4>our avis du projet de loi (n° 71, année 1949), 
relatif aux publications destinées à la jeunesse. Il 
estime incontestable qu^bes publications sont discutables 
au point de vue moral et pédagogique.

M. HELINE pense que le projet, quoique opportun, est 
cependant insuffisant. En effet, l’âme enfantine peut être 
influencée de façon nocive aussi bien par les films de 
cinéma ou les pièces de théâtre que par les publications.

M. LE PRESIDENT convient qu'il faudrait voter un projet 
complémentaire interdisant à la jeunesse la. visi on de 
certains films et pièces.
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zM. LASSAGNE critique l’article 2 du projet en ce que 
son énumération des délits est forcément limitative et 
laisse par conséquent la porte ouverte aux nombreuses 
publications immorales non prévues par la. loi. Il pense, 
d’a,utre part, qu’il sera difficile de ne pas prévoir 
d’exception en faveur d’auteurs classiques tels que la. 
Fonta ine.

M. MAURICE est sceptique quant à l’efficacité de 
toutes mesures législatives en ce domaine.

M. EERTAUD demande la suppression de l’exception 
prévue par l’article premier , en faveur des publications 
officielles soumises au contrôle du Ministre de 1’Education 
Nationale.

M. MAIRE informe ses collègues de ce qu’il a été 
désigné par la Commission de la. Justice comme rapporteur 
pour avis du projet. Il attirera l’attention de cette 
Commission sur les difficultés présentées par la rédaction 
de l’article 2.

M. LASSAGNE est désigné comme rapporteur pour avis 
du projet de loi.

Etablissements publics du second degré 
O O

O

M. LE PRESIDENT invite ses collègues à désigner 
le rapporteur de la proposition de résolution (n° 49, 
année 1949)> relative aux dépenses d’entretien des éta­
blissements publics du second degré.

Mo PUJOL, auteur de la résolution, est dégigné 
comme rapporteur.

O O

O
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Prorogation de délais

Après un bref échange de vues, M. CAYROU est désigné 
comme rapporteur de la. proposition de résolution (n°92, 
année 1949) tendant à proroger les délais prévus par 
l’arrêté du 10 août 1945, et à permettre aux étudiants, 
anciens combattants ou victimes de guerre, de poursuivre 
leurs études juridiques.

O O

O

Culture Populaire.-

M. LE PRESIDENT rappelle qu’une délégation du Syndi­
cat du personnel des services extérieurs de la Culture 
Populaire a été reçue par le bureau de la Commission.

M. MAURICE précise qu’il a déjà, en commission, 
fait le cempire-rendu des revendications présentées qui 
tendaient, notamment, à ce que la, culture populaire ait 
une organisation autonome et à ce qu’on n’effectue aucune 
compression de personnel.

M. EHIti désirerait connaître l’activité des centres 
de culture populaire pendant ces dernières années.

M. PUJOL pense qu’il faut sérier les questions :

1° - la commission doit, d’abord, s 'inquiéter de 
savoir si ces centres sont utiles ou non. Il estime 
personnellement que ces organismes ont une mission 
intéressante à remplir.

2° - la commission devra, ensuite, examiner l’oppor­
tunité de la suppression de certains centres, ceux de 
Strasbourg et de Marseille, notamment. Il n’en reste 
actuellement que 300 principaux.

3° - enfin, les questions de personnel devront être 
étudiées.

Après un bref échange: de vues, la. Commission décide 
de confier à une sous-commission d‘étude le soin
: d’établir un rapport sur les points signalés par M. PUJOL.
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MM. DELALANDE, EHM, LASSAGNE, .MAURICE et PUJOL sont 
nommés membres de cette sons-commission.

M. PUJOL'propœ e de visiter le Centre de Saint-Cloud^ 
M. LASSAGNE, celui de Terrenoire.

Il en est ainsi décidé.

O o

oo 

Questions diverses

M. LE PRESIDENT donne lecture de la lettre de 
M. Morice, Secrétaire d’Etat à l'Enseignement technique, 
en réponse aux questions posées par MM. Chapalain et 
Radius.

M. LASSAGNE informe ses collègues de ce qu’il a 
reçu du Ministre de l'Education Nationale des réponses 
négatives en ce qui concerne les demandes que lui 
avait adressées la Commission, relativement aux commis 
d’archives et à la création d’une session spéciale en 
faveur des étudiantes en couches au moment de la session 
d’octobre.

M. LE PRESIDENT donne connaissance d’une lettre qui 
lui est adressée par la section syndicale des élèves des 
Ecoles Normales Supérieures qui s'inquiètent du 
bruit selon lequel la circulaire d’application de la loi 
du 26 août 1948 qui leur a attribué le traitement de 
professeur certifié, leur retirerait ce bénéfice pour 
leur donner le traitement des élèves de l’Ecole Nationale 
d'Administration qui est sensiblement inférieur.

Mue Mireille DUMONT déclare que la Commission doit 
Veille,r à ce que la. loi votée soit appliquée.

Il est décidé d'intervenir dans ce sens auprès des 
Ministres de l’Education Nationale et des Finances.

M. HELINE communique une lettre relative aux anciens 
professeurs adjoints des écoles primaires supérieures. 
Ces fonctionnaires,qui doivent v posséder la première 
partie du certificat d’aptitude ou trois certificats de
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licencezne pouvaientzêtre titulaires. Or, un texte sur 
le poinr d’etre signé les assimile aux professeurs licen­
ciés. Mais ce texte laisse à l’écart une douzaine d’in­
téressés qui n’ont pas les titres universitaires nécessai­
res, mais qui, du fait de leur qualité d’anciens combat­
tants de la. guerre 1914-1918. avaient été assimilés aux 
professeurs ^ad joints.

L’orateur demande que ces vieux professeurs puissent 
également bénéficier de l’assimilation aux professeurs 
licenciés.

Après un bref échange de vues, la Commission confie 
à M. Héline le soin de faire une démarche auprès du 
Ministre, en faveur de ces fonctionnaires.

M. PUJOL signale qu'avec M. Héline il a reçu Madame 
HAMON qui les a entretenus de questions corn emant l’orien­
tation professionnelle et déclare que les collègues qui 
s’y intéressent pourront consulter un rapport qu’il 
dépose au secrétariat de la Commission.

M. LAFFORGUE donne connaissance d'une résolution 
de la commission administrative du syndicat des professeurs 
d'éducation physique protestant contre un projet des fi­
nances tendant à porter à 25 heures les maxima.de 
service

la. Commission décide de transmettre cette résolution 
au Ministre avec avis favorable.

la; séance est levée à 12 heures 15.

Le Président,

maxima.de
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ORDRE DU JOUR

I - Audition de M. LEGER, délégué général de la Fédération des 
maisons de jeunes.

II - Rapport de M. CAYROU sur la proposition de résolution 
(n° 92, année 1949) tendant à proroger les délais prévus 
par l'arrêté du 10 août 1945 et à permettre ainsi aux 
étudiants anciens combattants ou victimes de guerre de 
poursuivre leurs études juridiques.

III - Rapport pour avis de M. LASSAGNE sur le projet de loi 
(n° 71, année 1949), adopté pan 1'Assemblée Nationale 
relatif aux publications destinées à la jeunesse.

IV - Questions diverses.

COMPTE-RENDU

- La séance est ouverte à 10 heures -

M. LEGER, Directeur des maisons de jeunes et de la cul­
ture, est introduit.

M. LE PRESIDENT salue M. Léger et lui donne immédiate­
ment la parole.

M. LEGER remercie la Commission d'avoir bien voulu 
consacrer une séance à son audition. Il dépose au secréta­
riat de la Commission une importante documentation sur la 
Hédération des maisons de jeunes et de la culture.

L'orateur adoptera, dans son exposé, le plan suivant s
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I - Place actuelle des maisons de jeunes et de la culture.
II - Activités.

III - Fonctionnement.
IV - Conclusions.

O O

O

- I -
Place actuelle des maisons de jeunes 

e~t ^-a culfaire -

1°) Situation de la culture populaire
A - Administration officielle
Primitivement rattachées à la Direction des mouvements 

de jeunesse et d’éducation populaire, les maisons de jeunes 
dépendent actuellement de la direction générale de la jeunes­
se et des sports qui a, dans ses attributions, de compléter 
en matière d’éducation l’action des divers ordres d’enqeigne- 
ment en favorisant, coordonnant, contrôlant l’activité des 
oeuvres péri et post-scolaires des “mouvements” et institutions 
de jeunesse et^lus généralement, de toutes entreprises 
propres à promouvoir dans toute la nation, la pensée, la cul­
ture et la conscience.

B — Oeuvres d’éducation populaire
Avant la guerre, il n’y avait guère que la ligue de 

l'enseignement alors que,depuis la Libération, l’attention 
se porte sur les "mouvements” et sur des "institutions 
nouvelles".

a - Les "mouvements de jeunesse" sont au nombre de 40 
environ, parmi lesquels on trouve les ajistes, les scouts 
des organismes politiques et confessionnels. Ils sont tour­
nés vers un idéal ou un style de vie particulier mais ont 
un champ d'action limité, risquant l’isolement des usagers.
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C’est pourquoi se fit sentir la nécessité à’une liaison. 
Ainsi, ont été créées s
- les Forces Unies des jeunesses patriotes (F*U*J.P.)
- l’Union patriotique des organisations de la jeunesse 

(U.P.O.J.)
b - Les institutions plus stables comportent, notam­

ment, parmi elles s
-'Peuple et culture" qui tend à la recherche d’une 

doctrine de la culture populaire et la formation, de 
militants;

-"Travail et culture'dont les activités ont trait aux 
coopératives de spectacles, ciné-clubs, etc...

- '''Tourisme et Travail^ qui s’occupe de tourisme 
populaire ;

- 'Centres d’entraînement aux méthodês d’éducation 
active',' formant les moniteurs de colonies de vacances;

A- Foyers ruraux; 
-

- 'Union Nationale des camps de montagne;
- Union nautique française;
- liaisons de jeunes et de la culture.
2°) Histoire de la fédération française des maisons 

des jeunes et de la culture
Pendant la guerre, le service de la jeunesse était 

rattaché au Ministère de l’intérieur à Alger où M. André 
Philip étudia avec les"mouvements"les réalisations à 
mettre en place à la Libération.

A la Libérationzfut créée à Lyon la “République des 
Jeunes" chargée de liquider et transformer les maisons 
de jeunes de Vichy*, et de répandre en France de nouvelles 
maisons de jeunes vraiment démocratiques. Mais de graves 
difficultés se présentèrent s en 1946, la République des 
jeunes fit place à la Fédération des maisons de jeunes? , 
en 1947, les statuts actuels ont été adoptés et complétés 
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par une instruction et une circulaire administratives fédé­
rales.

Cette institution naissante n’est pas une oeuvre théo­
rique; elle s’est constituée dans l’action surmontant les 
plus graves difficultés : insuffisance de crédits, nombreux 
malentendus intérieurs et extérieurs à elle. Elle comporte 
cent maisons de toutes les régions, des localités les plus 
diverses (villages, petites villes, quartiers de grandes 
villes) de tous les milieux (ruraux, ouvriers, employés, 
étudiants), des deux sexes (maisons masculines, féminines, 
en grande majorité mixtes.)

o o

o

- II -

LÉS ACTIVITES DES MAISONS

1°) Les "maisons” comportent des centres d'accueil 
soit pour les usagers de la localité„ soit pour recevoir 
des étrangers en déplacement s'il ne s’agit pas seulement 
de lesjnéberger, mais aussi de leur offrir des possibilités 
de distraction et de contacts

2°) Les “maisons” tendent à la formation et à l’informa­
tion civiques,économiques et sociales :

a - formation^ car les jeunes usagers sont invités 
à diriger eux-mêmes leurs activités;

b — information, car ils sont également invités :
1 - à prendre conscience par eux-mêmes des problèmes 

actuels (voyages, enquêtes);
2 - à s’informer (bibliothèques, conférences, cercles 

d* études);
5 - à connaître les diverses solutions proposées à 

notre génération.
Aussi, les discussions politiques ou religieuses, sont- 
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6 -

elles admises alors que la propagande politique ou religieuse 
est bannie.

O O

O

- III -

FONCTIONNEMENT

1°) Point de vue éducatif
Les usagers se groupent eux-mêmes en équipes et désignent 

les responsables de ces équipes qui se réunissent autour du 
directeur et forment le Conseil de Maison.

Les directeurs (bénévoles, indemnisés ou appointés) 
sont beaucoup moins des administrateurs que des éducateurs. 
Ils sont invités à donner le maximum d’initiative^ aux usa­
gers et à demander leur collaboration aux compétences locales.

La fédération réunit les directeurs et les dirige (réunions 
d’études, liaisons avec les autres organisations d’éducation 
populaire).

2°) Point de vue administratif
Chaque maison est autonome mais trois règles lui sont 

imposées (article 6 des statuts fédéraux);
- la gestion financière doit êt£e assurée de façon saine 

et démocratique;
- le principe de laïcité devra être respecté : celui-ci 

est défini par le "respect"des convictions individuelles et 
l’indépendance des activités de la maison à l’égard des 
partis politiques et des groupements confessionnels ainsi que 
par l'abstention de toute propagande de la part des usagers 
en faveur des mouvements, associations, partis auxquels ils 
peuvent adhérer en dehors de la maison;

- Enfin, la maison a un rôle éducatif et moral à tenir.
La composition du Conseil d'administration est fixée par 

l'article 8 du statut.
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A l’échelon départemental, une fédération joue le 
rôle d’organe de liaison entre les maisons.

A l’échelon supérieur,enfin, se trouve la Fédération 
française dont la constitution se trouve définie aux 
articles 5 et 6 des statuts, et dont les attributions sont 
fixées aux''article s 8 et 13.

3°) Point de vue financier
Les. ressources proviennent d’une subvention de l’Etat, 

50$ au maximum,et de ressources locales.
La France dépense des sommes considérables pour 

1‘éducation, populaire, mais n’obtient que des résultats 
médiocres parce que cet argent est dépensé au hasard : les 
subventions de l’Etat aux maisons de jeunes et de la cul­
ture devraient servir de noyaux de cristallisation.

o o

o 

- IV -
CONCLUSIONS

L’éducation populaire n’est pas ”une idée généreuse 
qui a fait faillite”. Il est pénible de comparer les 
efforts matériels faits dans ce domaine à 1’étranger,et 
la misère de nos oeuvres. Par ailleurs, il est réconfortant 
d’y constater le prestige de la France, car ce sont souvent 
nos idées, qu’on y applique.

Les maisons de jeunes offrent une solution aux 
problèmes posés au sujet des principales controverses 
sur l’éducation populaire. Elles permettent une nouvelle 
conception de la laïcité : celle de l’école négative 
qui consiste à ne rien enseigner sur ce qui divise les 
Français (problèmes philosophiques, religieux, politiques);

- celle de 1’éducation populaire 
positive qui ne doit pas se refuser à aborder les problèmes 
actuels brûlants car il faut former et informer les 
adolescents et les adultes. De là, la nécessité d’associer 
à cette oeuvre collective les "mouvements divers" système 
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de garantie, d'impartialité et de tolérance réciproques.
En conclusion, cette institution qui forme des citoyens, 

des individus libres et conscients de la nécessité de la dis­
cipline collective, tend à reconstituer l'union dans la 
nation, dans le respect de la diversité.

L'orateur soumet alors à la Commission quelques desiderata.
I - Mesures immédiatea-

- versement du 1er acompte de 1949 ;
- subvention pour frais de fonctionnement pour 1949 élevée 

sinon à 55.OOO.OOO de francs, du moins à 40.000.000 de francs 
au minimum.

II - Mesures à prendre ultérieurement
1°) Vote d'une loi mettant fin à la précarité de l'édu­

cation populaire en France ayant pour buts :
a - de donner un statut provisoire aux institutions 

comme aux éducateurs et prévoyant un versement régulier des 
traitements;

b - d'exonérer de tous impôts, droits et taxes ces 
établissements;

a - d'accordei* des réductions de tarifs sur les trans­
ports aux membres d’associations populaires.

2°) Allocations de crédits.
M. LE PRESIDENT remercie M. Léger pour son interressant 

exposée.

M. BERTAUD éprouve une certaine réticence à l'égard des 
maisons de jeunes où.r en dépit des statuts, certaines tendances 
ou activités politiques se sont manifestées.

M. LEGER précise que ces difficultés sont réelles mais 
prévues par les statuts qui prévoient, dans ces cas„ des 
sanctions.

M. PUJOL déclare son accord sur la nécessité du brassage 
des idées au départ de la vie. Il demanda à l'orateur si 
les maisons de jeunes ont un rapport avec les centres de 
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culture populaire qui sont sous la tutelle du ministère de 
1‘Education Nationale.

M. LEGER précise que les centres sont officiels et mis 
à la disposition de la Fédération des maisons de jeunes.

Il annonce à la Commission qu’une maison de jeunes v§ 
être incessamment inaugurée à Boulogne et il invite les com­
missaires à y assister.

( M. LEGER se retire)

o o

O

ETUDIANTS ANCIENS COMBATTANTS

M. CAYROU donne lecture de son rapport favorable à 
l’adoption de la proposition de résolution (n° 92, année 
1949) tendant à inviter le Gouvernement à proroger les 
délais prévus par l’arrêté du 10 août 1945 et à permettre 
aux étudiants anciens combattants ou victimes de guerre 
de poursuivre leurs études juridiques.

Mlle Mireille DUMONT s'associe aux paroles du rappor­
teur en ce qui concerne l'objet de la proposition mais elle 
n'estime pas nécessaire de faire l’apologie des ayants droit.

Après un bref échange de vues, la Commission, unanime, 
adopte sans modifications le rapport de M. Cayrou.

o

PRESSE ENFANTINE
M. IASSAGNE, rapporteur pour avis, présente ses 

observations sur le projet de loi (n° 71, année 1949),. 
adopté par 1'Assemblée Nationale, relatif aux publications 
destinées à la jeunesse. Celles-ci portent principalement 
sur les articles 2, 3 et 12 du projet.

» •
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L’article 2 est critiquable en ce qu’il se présente 
sous une forme négative. Il donne des indications su<r les 
sujets que la presse enfantine ne devra pas traiter mais 
n’apporte aucune définition positive de1 ce qu’il est 
souhaitable d’y trouver.

L’orateur pense, cependant, qu’il faut, à ce sujet, 
faire confiance à la Commission de contrôle prévue a 
l’article 3.

Mlle Mireille Dumont signale son intention de dépose^ 
un amendement sur cet article tendant à supprimer la repré­
sentation de l’enseignement privé à la commission de contrôle

Cet amendement mis aux voix est repoussé.
Les articles 5 à 12 ne donnent lieu à aucune observation
A l’article 12, après un court échange de vues, la 

Commission en approuve la suppression opérée par la 
commission de la presse, saisie au fond.

En conclusion,, la Commission fait confiance à son 
rapporteur pour présenter un avis favorable à l’ensemble 
du texte.
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COMMISSION DE L'EDUCATION NATIONALE, DES BEAUX-ARTS, DES 
SPORTS, DE LA JEUNESSE ET DES LOISIRS

Présidence de M. PUJOL, vice-Président

Séance du. mercredi 2 mars 1949

La séance est ouverte à 10 heures 45

Présents : MM. OANIVEZ, DELALANDE, DESCOMPS, HELINE, MADOU-
MIER, Georges MAIRE, MANENT, de MAUPEOU, MOREL 
PUJOL, RADIUS,

Excusés : MM. BORDENEUVE, LASSAGNE.
Absents : MM. BERLIOZ, BERTAUD, CAYROU, CHAPALAIN, Mme DELA­

BIE, Mlle Mireille DUMONT, MM. EHM, Louis LAFFOR- 
GUE, LELANT, Georges MAURICE, M'BŒDJE, MONICHON, 
OLIVIER, OU RABAH, RAZAC, ROBERT, SAIAH.

ORDRE DU JOUR
I - Désignation d*un rapporteur du projet de loi (N° 155, 
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année 1949), adopté par l‘Assemblée Nationale, tendant à 
accorder un contingent exceptionnel de Oroix de Légion 
d‘Honneur à l’occasion du centième anniversaire de la Révo­
lution de 1848 et du tricentenaire des traités de Westpha- 
lie ;

II - Rapport de M. PUJOL sur la proposition de résolution (N° 49, 
année 1949), tendant à inviter le Gouvernement à mettre à 
la charge de l’Etat les dépenses d’entretien et de fonction­
nement des établissements publics du second degré actuelle­
ment existant et les dépenses de construction des nouveaux 
établissements, dépenses qui sont, jusqu’à présent, suppor­
tées par les communes ;

III - Echange de vues sur la question des locaux scolaires ;
IV - Questions diverses.

COMPTE-RENDU

La Commission désigne M. CANIVEZ, rapporteur du projet de 
loi (N° 155, année 1949) tendant à accorder un contingent excep­
tionnel de Croix de Légion d‘Honneur à l’occasion du centième 
anniversaire de la révolution et du tricentenaire des traités 
de Westphalie.

O O

Etablissements publics du second degré
M. PUJOL présente son rapport.
Le but de la proposition est d’apporter un remède à la si­

tuation des collèges communaux, en modifiant profondément le fi­
nancement des dépenses d’entretien, de fonctionnement des éta­
blissements publics et des dépenses de construction des nouveaux 
établissements. Il affirme, tout d’abord, la nécessité de mainte­
nir les collèges où est donné uh enseignement aussi éminent que 
dans les Lycées.

Il s’agit d’unifier le régime des établissements du second 
degré qui, à l’heure actuelle, est mixte. En effet, toutes les



E.N. 2/5/49 93

- 5 -

dépenses d’entretien et de fonctionnement sont tantôt suppor­
tées par l’Etat (lycées, écoles nationales professionnelles), 
tantôt par les communes (collèges classiques, collèges modernes, 
collèges techniques).

Il faut aussi unifier le régime budgétaire de l’enseigne­
ment du second degré. Il est impossible aux communes d’assurer 
l’entretien des collèges du second degré. L’orateur cite de 
nombreux exemples de petites communes qui, avec de modestes 
ressources, doivent faire face à l'entretien des collèges.

En conséquence, il demande à la Commission de bien vouloir 
adopter ses conclusions tendant à la prise en charge par l'Etat 
des dépenses d'entretien et de fonctionnement des établissements 
publics du second degré actuellement existants et des dépenses 
de construction des nouveaux établissements.

M. MANENT, approuvant les termes du rapport, félicite ses 
collègues socialistes de leur initiative.

M. DELALANDE se déclare également d’accord sur le fond du 
problème mais expose cependant certaines réserves. Il lui appa­
raît d'abord que les dépenses d’entretien ne sont pas suppor­
tées par les communes mais par l’ensemble des contribuables. La 
proposition présente cet autre inconvénient d’aboutir à une 
centralisation excessive, susceptible d’enlever aux communes 
leur pouvoir de contrôle dans la gestion des collèges.

M. GANIVEZ pense qu’il ne faut pas se leurrer sur le pou­
voir de contrôle de l’administration municipale. En effet, la 
principale dépense est déjà supportée par l’Etat qui paye le 
personnel enseignant. A son avis, le pouvoir de contrôle des 
communes en cette matière est insignifiant.

M. de MAUPEOU se rallie à l’opinion de M. DELALANDE et pré­
cise que la question importante est celle de savoir comment on 
peut alimenter les finances locales.

M. HELINE fait valoir que les villes qui entretiennent un 
collège bénéficient d’un afflux de transactions commerciales et 
que le collège représente une augmentation de capitaux versés 
par les communes environnantes à la cité univeT*g11 ai.re mère.

M. MAIRE fait observer que cet argument, après la réforme 
des finances, apparaît comme périmé.

Apres un dernier échange de vues, la Commission, par 8 voix, 
adopte le rapport de M. PUJOL. MM. DELALANDE et de MAUPEOU dé­
clarent s’abstenir.

La séance est levée à Mdi. Le Président,
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Présidence de M. BORDENEUVE, président

Seance du mercredi 9 mars 1949

La séance est ouverte à LO heures 45

Présents î MM. BERTAUD, BORDENEUVE, HELINE, Louis LAFFORGUE, 
LASSAGNE, LELANT, de MAUPEOU, PUJOL, RADIUS, 
Paul ROBERT.

Excusés : MM. Georges MAURICE, Mamadou M'BODJE.

Absents : MM. BERLIOZ, CANIVEZ, Frédéric CAÏROU, CHAPALAIN, 
------------ Mme DELABIE, MM. DELALAND, Paul-Emile DESCOMPS,

Mlle Mireille DUMONT, MM. EHM, MADOUMIER, Georges 
MAIRE, MÈNENT, MONICHON, Charles MOREL, Jules 
OLIVIER, Abdelmadjid OU RABAH, RAZAO, Menouar 
SAlAH.

ORDRE DU JOUR

I _ Echange de vues sur La question des Locaux scoLaires.
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II - Questions diverses.

COMPTE-PENDU

M. LE PRESIDENT informe ses collègues de ce que 1‘As­
semblée Nationale a procède, au cours de sa séance du 3 mars, 
à un large débat sur le problème ues constructions scolaires.

lisserait opportun que le Conseil de la République 
instaurât un débat semblable.

La Commission de l‘Education Nationale pourrait, par 
exemple, déposer une proposition de résolution Tendant à 
inviter le Gouvernement à faciliter la construction et la 
reconstruction ces batiments scolaires.

M. LASSAGNE pense qu’il suffirait de demander au Gou­
vernement d'appliquer une loi votée en 1928, sous l'initia­
tive de M. Edouard Herriot, mais tombée depuis en désuétude. 
Cette loi donne l'autonomie administrative et financière aux 
communes qui peuvent ainsi recourir à des emprunts locaux 
sans attendre l'aide financière de l'Etat.

M. LAFFORGUE estime qu'il ne faut pas séparer le pro­
blème des constructions scolaires de celui de la réorgani­
sation de l'Enseie-nement.

Prenant le cas de 1 'enseignement rural, il préconise 
le regroupement des écoles et leur réorganisation matérielle 
avant tout projet de construction. Il est inadmissible, par 
exemple, que les écoles rurales n'aient pas de jardins d’ex­
périence, de basse-cours modèles, etc... Il faut que les 
constructions soient en harmonie avec 1 'enseignement que 
l'on veut dispenser.

M. PUJOL rappelle qu'à l'Assemblée Nationale,, la pro­
position de résolution (n° 3470) de M. Deixonne^ a fait 
l'objet d'un rapport (n° 6487), de M. Doutrellot.

Il invite ses collègues à lire ce rapport et en cite 
ce passage particulièrement important : "La Commission inter­
ministérielle a chargé un certain nombre d'architectes qua­
lifiés et avertis de réaliser des prototypes d'écoles de 
village, s'adaptant à la nature des lieux, au climat, pré­
sentant des garanties précises de résistance et répondant 
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au souci de la plus stricte économie. On espère, ainsi, 
pouvoir construire en série et abaisser les prix de revient".

M. BERTAUD craint que cette méthode ralentisse la cons­
truction. Il préférerait comme solution immédiate la surélé­
vation des batiments existants.

Au cours d'un bref échange de vues, la Commission 
renonçant au dépôt d'une proposition de résolution, décide 
de poser au Ministre une question orale suivie de débat, 
conformément a l'article 87 du Règlement.

M. LASSAGNE suggère de demander au Ministre quelle 
politique il entend suivre en matière de construction des 
établissements scolaires et, notamment, quelle est la doc­
trine suivant laquelle il pense orienter ces constructions 
et selon quel mode de financement. Au cas où la mise en 
application d'un programme de constructions scolaires serait 
irréalisable dans l'immédiat, quel est le plan de détresse 
qui sera proposé ?

' La Commissionnapprouvant ces trois points proposés,
prie son Président de bien vouloir demander à la Conférence 
des Présidents l'inscription du débat à la séance du mardi 
5 avril.

QUESTIONS DIVERSES

M. RADIUS fait savoir que le recteur de Strasbourg a 
fait passer une circulaire enjoignant aux professeurs de 
6e, 7e et 8e de demander à leurs élèves de faire une rédac­
tion ayant pour sujet :"l’Emprunt" et de faire signer ce 
travail par le père de famille.

Il interroge ses collègues sur le point de savoir si 
cette circulaire est de l'initiative personnelle du recteur 
de Strasbourg ou bien si elle est conforme à une instruction 
ministérielle ?

MM. HELINE BERTAUD et PUJOL n'ont pas eu connaissance 
de circulaire semblable dans leur département.

La séance est levée à midi.
Le Président,
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Séance du mercredi 6 avril 1949

La séance est ouverte à 10 heures 05

Présents

Excusé

Absents

: MM. BORDENEUVE, CANIVEZ, DELALANDE, Mlle Mireille 
DUMONT, m. HELINE, LELANT, Georges MAIRE, MONICHON, 
Charles MOREL, PUJOL, RADIUS, Paul ROBERT.

: M. de MAUPEOU.

: MM. BERLIOZ, BERTAUD, Frédéric CAYROU, CHAEALAIN, 
Mme DELABIE, MM. Paul-Emile DESOOMPS, EHM, Louis 
LAFFORGUE, LASSAGNE, MANENT, Georges MAURICE, 
Mamadou M’BODJE, Jules OLIVIER, Abdelmadjid OU 
RABAH, RAZAC, Menouar SATAH.
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ORDRE HJ JOUR

Audition de M. MONOD, Directeur Général de l‘Ensei­
gnement du second tdegré sur le fonctionnement des classes 
nouvelles.

COMPTE-RENDU

M. LE PRESIDENT prononce l'éloge funèbre de M. Marcel 
Madoumier, décédé le 24 mars d’une grave maladie de coeur.

M. Monod, Directeur Général de l‘Enseignement du second 
degré, est introduit.

M. LE PRESIDENT salue M. Monod et lui donne immédiatement 
la parole .

M. MONOD se propose d’exposer à la Commission le fonc­
tionnement des classes nouvelles dans l’enseignement du second 
degré.

Il brosse, tout d’abord, un bref historique sur l’origine 
et la naissance de cette expérience.

Avant la guerre, en 1957, le Ministre de l’Education 
Nationale Jean Zay, avait institué dans certains établisse­
ments des classes d’orientation en vue d’une meilleure répar­
tition scolaire. L’expérience dura jusqu’en 1939, date à 
laquelle le Ministre saisit le Conseil Supérieur de l’instruc­
tion Publique sur la question de savoir si cet essai devait 
être ou non maintenu. M. Leroy, rapporteur, estima que les 
résultats étaient suffisamment intéressants pour continuer 
l’expérience pendant l’année 1939-1940 - mais la guerre 
vint interrompre ce projet.

A la Libération, fut constituée une commission de la 
réforme de l‘enseignement, présidée par le Professeur Lan- 
gevin.

Très vite, la commission se trouva en présence du pro­
blème de l’encombrement des carrières libérales et des 
facultés ; pour Paris^ seulement, on évaluait à 36.000 le 
nombre des candidats au baccalauréat. Le premier souci fut
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donc la ventilation de la population scolaire en fonction des 
aptitudes et des besoins sociaux.

Cependant, la pédagogie d’orientation se heurta à des 
difficultés et il fallut recourir à la méthode expérimentale. 
C’est ainsi que fût institué le projet de classés nouvelles. 
A cette époque, le Conseil Supérieur de l’instruction Publique 
n’existait plus puisqu’il ne fût rétabli que par la loi d’avril 
1946. Pour remédier à cette absence, M. Capitant, alors Minis­
tre de l‘Education Nationale, et M. Langevin*. décidèrent la 
constitution d’un Conseil de 1‘Enseignement du Second Degré 
avec l’aide duquel ies arrêtés furent pris en 1945 en vue 
d’instituer les classes nouvelles.

Bien que la réforme n’ait pas été introduite par la voie 
législative, elle eut,, cependant^, l‘accord du Parlement qui, 
dans le vote du budget Hui accorda les crédits nécessaires :

- en 1946 ......................................................... 21 millions;
- en 1947 ................................ ........................ 35 millions^'
- en 1948 ..................................... .... 48 millions.
L’expérience des classes nouvelles est fondée sur le 

volontariat des familles et des maîtres. C'est la raison 
pour laquelle, bien qu'il faille compter quelques échecs, 
il y eut dès l'origine un grand enthousiasme.

Les caractéristiques de ces classes sont les suivantes : 

1°- Conditions pédagogiques extérieures :

a) Le nombre des élèves est réduit à 25, de façon à avoir 
des classes gouvernables et observables ;

b) En 6e, le nombre des maîtres est réduit à trois. En 
effet, on a constaté que les élèves de 6e sont abso­
lument désorientés par le grand nombre de professeurs.

Dans la 6e nouvelle on compte :

- un professeur de Lettres qui enseigne, outre la Litté­
rature, l'Histoire et la Géographie ;

- un professeur de Sciences pour les Mathématiques et 
1'Histoire Naturelle ;

- un professeur de Langues Vivantes;
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c) Pour coordonner ces divers enseignements, un conseil 
de classe se réunit hebdomadairement. Les professeurs y é- 
changent leurs observations sur leurs élèves et font un véri­
table travail d’équipe, orienté vers le problème de la desti­
nation scolaire.

2°- Conditions pédagogiques intérieures :

Il faut noter l’absence de dogmatisme, de méthode, de 
doctrine. L’important est de maintenir l’état d’esprit expé­
rimental et de faire confiance aux professeurs.

Rien n’a été changé aux programmes. La Commission a tenu 
à ce que les enfants aient acquis les connaissances présentes 
dans les programmes traditionnels mais a insisté sur les dis­
ciplines artistiques et manuelles.

Il s’agit surtout de dégager les aptitudes, d’équilibrer 
la formation des enfants entre l’intellectuelle, l’artistique 
et la manuelle, grâce à une gamme de disciplines plus vaste. 
C’est ainsi que l'on enseignera la musique, le dessin, qu'il 
y aura des ateliers de travaux manuels.

L'activité de la Commission de la réforme de l'enseigne­
ment s’est exercée, également, sur un autre thème : celui de 
l’adaptation de l'enseignement au développement mental de 
l'enfant. En effet l'enseignement traditionnel est un ensei­
gnement d'adulte qui ne tient pas compte de la psychologie 
enfantine. L'enfant n'a pas la possibilité d’abstraction néces­
saire. Il faut donc le faire partir de ce qu'il connaît d’une 
manière sensible et l'élever à la connaissance abstraite. 
C’est le passage du "sensible à l'intelligible" de Platon. 
Par exemple, en littérature, les jeunes enfants sont incapa­
bles d'apprécier les beautés du théâtre classique mais "com­
prendront" la Chanson de Roland et certaines fables de La 
Fontaine. Il faut éveiller leur intérêt, susciter les élans, 
les apports personnels, éviter surtout la contrainte et com­
battre. aussi les appels de la rue.

Certains procédés particuliers ont pu donner d’heureux 
résultats : tel le travail en équipe des élèves qui stimule 
les aptitudes.

Il faut, cependant, noter des réserves : les fortes 
individualités, les non conformistes n'acceptent pas le tra­
vail en équipe. Cette méthode ne peut donc être généralisée.

M. MONOD se propose alors de dégager les résultats de 
la réforme.
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Il signale, immédiatement, qu’il serait prématuré de 
vouloir dresser un bilan général. Cela serait possible pour 
les oe et les >e mais non pouï* les 4e et }e, pour lesquelles 
on ne pourra véritablement dégager de conclusions qu'après 
deux ans d'existence, c'est-à-dire a la fin de l'année sco­
laire 1949-1950. Une circulaire a, d'ailleurs, été adressée 
aux recteurs leur demandant un résumé des expériences faites 
et des résultats obtenus.

L'orateur ne dissimule pas les difficultés à surmonter. 
C'est ainsi que l’on n’a pas encore trouvé de formule satis­
faisante sur le nombre des maîtres qui doivent enseigner. En 
effet, si l'instituteur a l'habitude de l'enseignement poly­
valent et donne, en principe, un exemple de réussite, il n'en 
va pas toujours de même pour les agrégés dont l'esprit doc­
trinal doit être combattu.

fa figue

Un autre inconvénient réside dans le fait que ces classes 
exigent un grand effort des maîtres à cause de 1'individuali­
sation de l'enseignement. L'orateur espère que cett^est sem­
blable à celle d’un rodage et diminuera progressivement.

Au point de vue des acquisitions, les résultats sont 
positifs.

D'abors, les classes nouvelles développent l'allégresse 
au travail, la curiosité intellectuelle. Il est constaté que, 
dans les classes nouvelles.les enfanis ne s'ennuient pas, 
s'intéressent davantage à ce qu'ils font et, d'une manière 
générale, "voient plus large".

Au point de vue social et individuel, on espère une meil­
leure orientation des élèves. Proportionnellement, on en compte 
déjà un grand nombre orienté vers 1© technique. Par technique 
il ne faut pas entendre exclusivement le manuel mais trois 
degrés progressifs : les centres d'apprentissage, les collèges 
techniques, et, enfin, les écoles nationales professionnelles 
d'où sortiront les ingénieurs.

Par ailleurs, la culture pure est alimentée d'une manière 
plus réfléchie : l'enseignement classique est maintenu mais 
réservé aux plus doués. La sélection se fait donc d'une maniè­
re heureuse.

Pour conclure, il semble que, du point de vue de l’orien­
tation, les résultats soient satisfaisants et que la réforme 
entreprise réclame la sympathie.

M. LE PRESIDENT, au nom de la Commission remercie 
M. Monod pour l'excellence de ses explications sur les 
classes nouvelles.
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M. HELINE se déclare vivement intéressé par les infor­
mations présentées et demande l’autorisation, pour les membres 
de la Commission, de visiter les classes nouvelles et ainsi de 
se rendre compte par eux-mêmes de la portée de la réforme.

M. MONOD n’y voit pas d’inconvénient et suggère que 
cette question soit réglée directement avec les recteurs.

Mme Mireille DUMONT et M. CANIVEZ félicitent, également, 
1 * orateur.

(M. Monod se retire).

M. RADIUS demande à la Commission de bien vouloir appuyer 
auprès de M. Morice, Secrétaire d’Etat à 1‘Enseignement Tech­
nique, un projet portant création d’une école nationale pro­
fessionnelle féminine à Strasbourg.

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 11 heures 40.

Le Président,
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La séance est ouverte à 10 heures 10

Présents : MM. BERTAUD, BORDENEUVE, CANIVEZ, DELALANDE,
Mlle Mireille IUMONT, MM. HELINE, Louis 
LAFFORGUE, LASSAGNE, JùELANT, Georges MAIRE, 
MANENT, de MAUPEOU, MONICHON, PUJOL, RADIUS, 
Paul ROBERT.

Absents : MM. BERLIOZ, CAYROU, CHAPALAIN, Mme DELABIE,
MM. DESCOMPS, EHM, MAURICE, M’BODJE; Charles 
MOREL, Jules OLIVIER, OU RABAH, RAZAC, 
SAIAH.

Ordre du Jour
I - Echange de vues sur le projet de loi (n° 503, année 

1949/, adopté par l'Assemblée Nationale, portant ré­
partition des abattements globaux opérés sur le 
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budget de 1* Education Nationale par la loi n° 48-1922 du 
31 décembre 1948, renvoyé à la Commission des Finances.
II - Rapport de M. Ganivez sur le projet de loi (n° 155, 
année 1949), adopté par 1'Assemblée Nationale, t endant a 
accorder un contingent de Croix de la Légion d'Honneur à 
l'occasion du 100e anniversaire de la révolution de 1848.
III - Questions diverses.

Compte-rendu

Légion d'Honneur

M. GANIVEZ présente son rapport sur le projet de loi 
(n° 185, année 1949), adopté par 1'Assemblée Nationale, 
tendant à créer un contingent exceptionnel de Légion d'Hon­
neur à 1' occasion du centième anniversaire de la Révolu­
tion de 1848 et du tricentenaire des traités de Westphalie.

Il donne un avis favorable sur le principe de la ré­
duction dû contingent fixé par 1' Assemblée Nationale et 
propose de le ramener à :

une croix de comna ndeur ;
dix croix d'offieier ;
30 croix de chevalier.
M. LASSAG-NE approuve les conclusions du rapporteur, 

car il lui apparaît en effet, que le rôle de la légion 
d'honneur est de récompenser les services exceptionnels.

Le rapport de M. Ganivez est adopté

Syndicats cU persnnel du second 
degré
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(Une délégation du Congrès des syndicats du personnel 
du secçnd degré est introduite).

Cette délégation est composée de représentants de 
différents syndicats : (Professeur des Ecoles Normales, 
Agrégés, Collèges classiques, collèges modernes).

M. LE PRESIDENT salue les délégués et donne, immédia­
tement, la parole à Mme la Présidente de la délégation.

Mme la Présidente de la délégation présente les reven­
dications du Congrès des syndicats du personnel du second 
degré qui, à propos de la création du cadre unique, demande, 
que les droits acquis du personnel actuellement en exer­
cice soient sauvegardés :
1°) - En matière de maximum de service ;
2°) - En matière de report d‘ancienneté au moment de 1’in­

tégrât! on.
H. LE PRESIDENT, au nom de la Commission, s’associe 

aux revendications exprimées et rend hommage à la compé­
tence et au dévuement du personnel enseignant.

M. PUJOL proteste contre la création du cadre unique 
tel qu’il vient d’être institué.

M. LE PRESIDENT fait savoir à la délégation que la 
Commission de1’Education Nationale aura l’occasion de 
soulever ces questions ai séance publique dans le prochain 

débat budgétaire.
(La délégation se retire).

Budget s
M. IE PRESIDENT donne connaissance du rapport de la 

Commission des finances sur le projet de loi (n° 303, année 
1949) portant répartition des abattements globaux opérés 
sur le budget de 1'Education Nationale par la loi n° 48- 
1992 du 31 décembre 194«.

Après un échange de vues, elle décide d’en demander 
le renvoi pour avis et désignée. Lassagne comme rapporteur.
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dernier mission de défendre deux , amendements tendant a supprimer les abattements proposés 
par la ^commission des finances aux chapitres 164, relatif 
à la rémunération du personnel de la jeunesse et des 
sports et 5725 relatif aux célébrations et commémorations 
Elle lui demande, en outre, de soutenir les deux reven­
dications exprimées par la présidente de la délégation 
syndicale.

M. LE PRESIDENT donne lecture d’une lettre cù Pré- 
si dent de la Cité Universitaire de Paris alertant la 
Commisà on sur un abattement de 25 millions, voté à 
1'Assemblée Nationale concernant la Fondation Nationale 
de la Cité Universitaire.

Après un bref échange de vues, la Commisd. on confie 
a M. Héline le soin d'intervenir dans la discusd. on du 
chapitre 407 pour demander la suppression de cet abatte­ment .

La séance est levée à 11 heures.

Le Président,
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Présidence de M. Jacques BORD'ENEUVE, Président

Séance du jeudi 19 mai 19 4 9

La séance est ouverte à 15 heures 50

Présents : MM. BERTAUD, BORDENEUVE, CANIVEZ, HELINE , Louis 
LAFFOHGUE, LASSAGNE, LELANT, Georges MAIRE, de 
MAUPEOU, MONICHON, PUJOL, RADIUS, Menouar SAIAH.

Absents MM. BERLIOZ, Frédéric CAYROU, CHAPALAIN, Mme DELABIE 
MM. DELALANDE, DESCOMPS, Mlle Mireille DUMONT, 
MM. EHM, MADOUMIER, MANANT, Georges MAURICE, 
Charles MOREL, Jules OLIVIER, Abdelmadjîd OU 
RABAH, RAZAC, Paul ROBERT.
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Ordre du Jour

- Désignation d’un rapporteur et discussion du projet de loi 
relatif au transfert au Panthéon du corps du père de Victor 
Schoelcher.

- Questions diverses.

Compte rendu

M. LE PRESIDENT donne connaissance du projet, de loi 
(n° 585, année 1949), voté par 1‘Assemblée Nationale, après 
déclaration d’urgence, relatif au transfert au Panthéon 
du corps du père de Victor Schoelcher et en expose les mo­
tifs .

Victor Schoelcher, dans son testament, avait manifesté le
désir que son corps ne fut jamais séparé de celui de son père.

la famille du défunt ne voulant pas transgresser les 
dernières volontés de Victor Schoelcher, le projet a pour 
but de respecter les clauses testamentaires de celui-ci 
en autorisant le transfert au Panthéon du père en même 
temps que du fils.

Un précédent analogue existe, celui de Mme Marcellin 
Berthelot, dont le corps a, été transféré au Panthéon en 
même temps que celui de son mari.

M* LAPPORGUE demande à la Commission de bien vouloir 
respecter cette dernière volonté de M. Schoelcher en 
votant le projeté© loi.

Après un bref échange de vues, le projet est adopté 
et M. Héline est désigné comme rapporteur.

Education - Sciences - Culture

M. LE PRESIDENT signale que le Ministère de l’Educa­
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tion Nationale, invite le Conseil de la République à dési­
gner deux de ses membres à la commission nationale pour 1’E- 
ducation, les sciences, la culture, la Commission de l’Edu­
cation Nationale a été priée de désigner ses candidats.

Après un échange de vues Héline et de Maupéou sont 
désignés.

Conférence des Présidents

M. LE PRESIDENT fait savoir quela conférence des prési­
dents a fixé au mardi 31 mai la discussion de la proposi­
tion de résolution (n° 49, année 1949) de M. Pujol relative 
aux dépenses d’entretien des constructions scolaires du 
second degré et, au 9 juin,la quest ion orale avec débats sur 
les constructions scolaires.

'Avant de lever la âéance, le Président, au nom de ses 
collègues, adresse ses féléeitations à M. BLOCH, secrétaire 
administratif de la commission, pour la. récente nommination 
au grade de Chevalier de la Légion d‘Honneur, dont ce 
dernier vient d'être lobjet.

( Appb udis sem ent s )

La séance est levée à 15 heures 45.

Le Président,
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Ordre Jour
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Exposé de K. Hé line sur le fonctionnement des classes nou­
velles dans l’enseignement du second degré.

Questions diverses.

Compte-rendu

M. HELINE se propose de relater la visite qu’il a faite 
récemment au Lycée de jeunes filles de Tours et d’en tirer 
quelques conclusions sur le fonctionnement des classes nou­
velles dans l’enseignement du second degré.

L’expérience des classes nouvelles a débuté en 1946. A 
l’origine, les professeurs n’étaient pas volontaires et il 
fallut les pressentir. Ils s’y sont vivement intéressés.

Les classes nouvelles du Lycée de Tours, sont dirigées 
par un chef d’équipe, Mme BWCthelemy, agrégée de lettres 
et comprennent, par ailleurs,, trois'professeurs compétents 
et acquis à la réforme, et des professeurs spécialisés en 
dessin, musique, de.

Quant aux élèves pour la première année de l’expérience, 
sur 100 inscrites fn 6ème,il fallut pressentir les familles 
pour obtenir le total de 25 élèves* Parmi celles-ci, il s ’en 
est trouvé de très bonnes, des bonnes, des moyennes et des 
faibles. Elles venaient de tous les milieux sociaux. L’année 
suivante une circulaire fut remise à chaque enfant passant 
l’examen de 6ème et le nombre des inscriptions volontaires a 
facilement atteint le chiffre 25. On constate que la. presque 
totalité des enfants de professeurs, fente l’expérience.

fonctionnement -

Les disciplines intellectuelles 
placées le matin. A la différence de 
classes normales, les programmes ont 
ces derniers sont un peu allégés par 
traditionne1s.

sont presque toujours 
ce ,qui se passe dans les 
été suivis et terminés - 
rapport aux progranmes'

Quant aux locaux ils sont, d’ores et déjg,, insuffisants.

Méthodes -

Celles-ci paraissent avoir été appliquées avec bonheur
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Travail dirigé -

Une méthode générale de travail est exposée aux élèves, 
chacune l’adapte à sa. personnalité aidée par le professeur,, 
et c’est bien là l’esprit des méthodes actives individua­
lisées .

L’orateur a assisté à une leçon de géographie sur le 
relief de l’Amérique du Sud. Il a fait les constatations 
suivantes j

Un premier groupe d’élèves lisait et répétait de façon 
mécanique sans aucun regard sur la carte géographique^-

Dans un deuxième groupe^ elles copiaient le texte sans 
discernement^

Quelques unes, enfin, lisaient et résumaient en cherchant 
à situer les lieux sur la carte;

Pendant ce temps le professeur observait les enfants, 
allait de groupe en groupe et indiquait publiquement les er­
reurs. Les enfants ont paru comprendre ce qu’il fallait 
faire. L’orateur a retenu de cette classe une bonne impres­
sion..

Le professeur a déclaré avoir obtenur de bons résultats 
en latin en montrant à s es élèves comment on emploie ration­
nellement le dictionnaire.

En conclusion, les séances de travail dirigé sont utiles 
à l’enfant souvent incapable de l’effort d’ststraction. Grâce 
au professeur le passage de l’abstrait au concret se fait 
insensiblement et plus facilement.

Travail libre -

Ce travail d éveloppe les initiatives et les aptitudes 
à la^recherche qui,sans cela,auraient pu demeurer insoup­
çonnées .

L’orateur relate un exercice auquel il a assisté en 
classe de 5ème. Il s’agissait de l’histoire des héros du 
libyen Age . Les élèves choisirent librement Saint-Martin, 
Charlemagne, Saint-Louis, Jeanne d’Arc et se divisèrent en 
quatre équipes» ôhacune devant se procurer la documentation 
sur le personnage choisi et devant, ensuite, exposer en 
classe le résultat du travail.
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L’orateur cite un autre genre de travail élaboré dans 
une autre classe. Les élèves avaient é)I®-mêmes, composé un 
manuscrit écrit sur parchemin en caractères artistiques sur 
la vie du Comté d’Anjou.

SÉLon M. Héline, ce genre de travail fait naître chez 
l’élève un honorable sentiment de fierté qui est dû non 
seulement à la. nature du travail, mais encore au privilège qui 
s’attache aux classes nouvelles de ne pas être comme les 
autres classes. Les résultats séduisants qui y ont été obte­
nus sont dus en grande partie à ce sentiment de fierté.

Etude du milieu -

Les enfants en compagnie du professeur procèdent à 
des visites très diverses,touchant à l’histoire, la géogra­
phie, les sciences naturelles. Les élèves présentent en 
classe les sujets de discussion qui leur paraissent intéres­
sants et que le professeur canalise. C’est ainsi que les 
.élèves avaient apporté des articles de journaux concernant : 
tremblement de terre, lutte contre les hannetons, records 
de vitesse en avion, etc.,.

Ces procédés de travail actualisent l’enseignement et 
tendent à rompre la barrière entre la vie scolaire et la vie 
c ourante,

Système des fiches -

Ce système est d’abord employé pour l’orthographe et le 
français. L’élève doit relever sur sa fiche les fautes qu’il 
fait en oithographe et en français. Lorsque le même mot revient 
dans une dictée par exemple, et que l’élève n’a pas répétée 
la, faute, il a. le droit de la rayer de son fichier. On'com­
prend aisément, du point de vue psychologique que l’élève 
aura hâte à se débarasser de ses fiches le plus rapidement 
possible.

Hu système analogue est employé en histoire. Les fiches 
comportent; d’une part, des gravures et, d'autre part, cfes 
explications et un questionnaire auquel l’élève doit répondre.

Travail en équipe -

Ce travail facilite les recherches et additionne les 
efforts. Il est accepté avec joie en 6ème et en 5ème, mais 
reçoit moins de/jrédit en 4ème et moins encore en 3ème.

L’orateur a assisté à de très intéressantes adaptations 
scéniques par des élèves de 5ème qui appliquent intuitive­

O • O
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ment la règle des trois unités que le professeur dégage en­
suite et commente. De même, le professeur s’attache à 
développer le sens historique des enfants par des comparai­
sons entre le présent et le passé, le maître prépare un 
questionnaire canevas qui s’enrichit de questions pœées 
spontanément par les élèves. Ceux-ci rédigent, ensuite, un 
compte rendu de la leçon* La classe de 5ème de Tours a com­
posé une importante fresque tenant tout le pageau d’un 
mur sur lequel sont inscrites, en caractères et couleurs 
différentsles grandes dates de l’histoire de France.

Les classes nouvelles tendent aussi au développement 
dU'sens social qui n’apparaît pas, en général, chez les 
élèves avant la 3ème. L’attention des enfants est attirée 
sur le travail des hommes et des femmes à l’usine, sur la 
protection de la santé publique, Æo... Des visites de dispen­
saires, maisons de santé, crèches, usines ont été o-rg^p-i sé^s 
et ont vivement impressionné les jeunes filles de Tours, qui, 
spontanément "ont adapté" des vieillards. Ainsi se sont affir­
mées certaines vocations d’infirmières, assistantes sociales, 
sages-femmes.

Coordination artistique -

Dans ce domaine encore, on essaye d’éveiller, sans la 
brider, là sensibilité artistique des elevés, 11 sfagit surtout 
de respecter chaque individualité en l’aidant à s’exprimer.

L’un des procédés employés consiste à faire entendre 
une belle page de musique et demander, ensuite, aux élèves 
de traduire par le dessin ou la couleur l’impression re­
cueillie.

Ainsi les musiques gaies se traduisent par des couleurs 
vives, les tristes par des couleurs sombres, tandis que 
les assemblages de couleurs expriment les accords. Pour ce 
qui est de la. ligne, on constate que l'horizontale correspond 
aux,sons calmes et pleins, la verticale aux sons aigus, l’on­
dulée traduisant la vie et le mouvement.

.Les élèves sont exercés à reconnaître la, berceuse du 
chaut funèbre, le chant folklorique de la danse.

Travaux manuels éducatifs -

L’horaire spécial des classes nouvelles permet da diver­
sité et le développement des travaux manuels éducatifs. Ces 
travaux différent selon la. classe*
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En 6ème : vannerie - cartonnage, 
En.5ème : tissage - travaux sur bois' 
En 4ème : usage de la. machine à coudre - broderies 
En 5ème s enseignement ménager - cuisine - repassage.

Ces travaux permettent à la. future maîtresse de maison 
de savoir exécuter, elle-même, certains petits travaux do­
mestiques* Elles acquièrent par là des habitudes d’ordre, 

de.méthode, d’initiative, de rapidité et d‘habilité.

Quant à la formation du caractère, l’orateur n’a pu 
constater par lui-mfîe l’influence des classes nouvelles 
à ce sujet, mais il pense qu’il existe un climat de confiance 
entre le professeur et les élèves qui se traduit par l’air 
heureux, l’aisance et le naturel des enfants. La discipline 
est plus facile. la. franchise naît de la confiance et on a 
constaté que les fraudes sont très atténuées.

Conclusion -

Incontestablement, les méthodes nouvelles d’éducation 
sont séduisantes en apparence et donnent, entait, des résul­
tats certainsi -Mais., au point de vue connaissances, celles-ci 
seront plus solides mais aussi plus limitées. La question 
qui se pose est celle de savoir si le petit nombre de con­
naissances sera compensé par .un "appétit plus grand à la 
connaissance". L’orateur craint que de la diversité des occu­
pations naisse une dispersion des activités intellectuelles.

Cependant, il est indéniable que cette expérience re­
présente une défense contre la médiocrité : tout d’abord, 
pour le professeur dont elle exige un renouvellement in- - 
cessant; ensuite pour l’élève dont l’intérêt est constamment 
tenu en éveil. la sélection se fait mieux et plus vite. 
Les élèves très doués progressent rapidement, tandis que 
les mauvais comprennent’plus tôt l’inutilité pour eux^de de­
venir bachelier. Ainsi, l’orientation se fait dès le départ 
et permet à l’élite de se dégager.

En conclusion, l’orateur est plutôt favorable à l’expé­
rience. Celle-ci va bientôt avoir son dénouement lorsque les 
élèves de 3èmez classe^. limite de l’expérience, iront rejoin­
dre ceux^es classes traditionnelles. C’est pourquoi, il est 
prématuré de vouloir dégager des principes avant d ’avoir la 
preuve des progrès réalisés par les nouvelles méthodes pé­
dagogiques .

(Applaudissements). .
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i 1 PRESIDENT félicite l’orateur pour son exposé si 
plein d. intérêt.- A l’appui des méthodes nouvelles, il pense 
q.u il est bon de mettre les enfants dans la, vie le plus tôt 
possi. ble. * ■

M. CAYSOU dégage l’essentiel du problème selon son sen­
timent personnel : les progrès d’une classe varient selon 
que le maître est enthousiaste eu indifférent, selon qu'il 
sait ou non intéresser son auditoire,

M. EHM a suivi àe très près ces expériences en tant 
que professeur. Le point capital à retenir est que ces clas­
ses sont basées sur un.postulat philosophique nouveau. Alors 
que les classes traditionnelies s’appuyaient sur la philo­
sophie cartésienne, les nouvelles sont fondées sur celle? de 
Bergson.

L'évolution sociale commande une réforme des méthodes 
pedagogiques .. La France, en retard sur l’étranger, s’est ins­
pirée du plan belge paru en 1936. Aujourd’hui, les recherches 
s orientent dans le domaine psychologique de l’enfant.

Mais à côté, il ne faut pas oublier qu’il eciste une 
formation pedagogique des maîtres et celle là aussi s era à 
reformer.

Les classes nouvelles rentrent dans le cadre de la ré­
forme Langevin dont la base est l’orientation professionnel­
le. La question.est de savoir si on les maintiendra ou non; 
flans 1 affirmative, il faudra alors aborder le problème sé- ' 
neral de la réforme de 1'Enseignement.

M. HELINE n'ignore pas que les classes nouvelles sont 
une expérience qui conditionne la réforme de l'enseignement 
Cependant, on peut admettre que la réforme à naître ne soit* 
pas celle de Langevin. L’expérience a. le mérite d'éclairer 
les familles sur la. nécessité de réformer l'enseignement.

M. BOISSON estime que les méthodes nouvelles bien 
qu'intéressantes, ont déjà été employées par les bons péda­
gogues d autrefois . Ceux-ci étaient, cependant, gênés dans 
leur tache, par des programmes trop touffus, qu'il fallait 
terminer dans l'année scolaire.. L’orateur pense qu’il faudrait 
alléger Les pogrammes pendant les premières années. Quitte 
a las aggraver par la suite. ’

Il a,^ personnellement, mis en application cette méthode 
dans son ecole et a obtenu d'excellents résultats en retar­
dant d’abord les enfants qui tous ont rattrapé leur retard 
par la suite. ««.xu.
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M. MNEN'T insiste sur 
l’erreur qui consiste,dans 
nombre des maîtres.»

la formation des cadres et sur 
le secondairez à multiplier le

M. HELINE reprend ses premières conclusions. II craint 
que les esprits aient un potentiel plus élevé mais mal meu­
blé jqu’ un petit nombre seulement dépassant les traditionnels 
utilisera à plein rendement tandis que la masse "fera les 
frais de l’expérience".

Questions diverses

M. CANIVEZ demande que l’ordre du jour de la. prochaine 
séance comporte l’examen des questions suivantes :

- orientation professionnelle ;

- situation des professeurs des écoles normales.

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 12 heures.
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Présents : MM. BERTAUD, BORDENEUVE, CANIVEZ, CAYROU, 
DELALANDE, DESCOMPS, Mlle DUMONT, MM. LELANT, 
MANENT, de MAUPEOU, MAURICE, MONICHON, OU 
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Excusés : MM. HELINE, LASSAGNE, PUJOL.
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MOREL, OLIVIER, RAZAC, ROBERT, SAIAH.

Ordre du jour

I - Echange de vues sur :
- l’orientation professionnelle ;
- la situation des professeurs des Ecoles Normales ;
- les subventions pour colonies de vacances ;
- les conditions de rémunération des études sur­

veillées .
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II - Questions diverses.

COMPTE-RENDU

Subventions pour colonies de vacances.

M. BORDENEUVE, Président, remercie M. Radius d’avoir 
demandé l’inscription de cette intéressante question à 
l’ordre du jour de la Commission.

M. RADIUS expose certaines difficultés d’admission 
dans les colonies de vacances.

Les Caisses d‘Allocations Familiales du Bas-Rhin 
versent quotidiennement, pour chaque enfant de leurs allo­
cataires admis en colonie de vacances, une certaine somme 
d’argent - 100 francs environ - mais sont exclus de ce bé­
néfice tous les enfants de fonctionnaires, agents de l’Etat, 
petits artisans qui n’en font pas partie.

A une requête qui lui était adressée, le Mi ri stra de 
l’intérieur a répondu que les enfants de fonctionnaires ne 
pourront bénéficier de cette subvention qu’à la condition 
qu’une colonie de vacances soit installée par leur admi-nir- 
tration.

L’orateur proteste contre cette difficulté d ’admi s si on 
qui crée une inégalité entre les enfants. Les parents de­
vraient pouvoir envoyer leurs enfants dans n’importe quelle 
colonie de vacances pourvu que celle-ci soit contrôlée.

M. BERTAUD approuve l’intervention de son collègue. 
Il estime que tout enfant qui justifie, par un certificat 
de présence, d'un séjour en colonie de vacances devrait 
pouvoir bénéficie^ de la part de l'administration qualifiée, 
d'une certaine somme d'argent versée directement à sa fa­
mille.

Après un échange de vues, la Commission confie à 
MM. Radius et Bertaud le soin de rédiger une motion qui 
sera adressée aux ministres compétents, c'est-à-dire aux 
Ministres de 1'Education Nationale, de l'intérieur et des 
Finances.
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M. MONICHON envisage un autre aspect du problème : 
les caisses départementales d’allocations familiales 
n’allouent aucun secours en ce qui concerne les garderies 
d’enfants. Il demande à la Commission de bien vouloir en­
visager ce point particulier dans la motion que rédigera 
M. Radius.

MM. BERTAUi), de MAUPEOU et MANENT estiment que la 
question des garderies d’enfants, bien qu’intéressante 
en soi, ne serait pas à sa place dans la motion. En effet, 
les colonies de vacances sont instituées pour inciter les 
familles à envoyer leurs enfants à la campagne, plutôt 
qu’à les laisser dans des garderies, solution facile pour 
les parents mais désavantageuse au regard de la santé des 
enfants.

Professeurs des Ecoles Normales.

M. GANIVEZ évoque la situation des professeurs des 
Ecoles Normales.

Des professeurs sont chargés de préparer au bacca­
lauréat les élèves-mal très des trois premières années. 
Ils sont titulaires des mêmes diplômes que leurs collègues 
du second degré et subissent les mêmes charges que ces 
derniers.

Ils sont, en outre, chargés de la mission particu­
lièrement importante et difficile de former les futurs 
éducateurs, ce qui les oblige :

1°) à donner un enseignement pédagogique (théorique 
et pratique) correspondant ou non à leur spécialité;

2°) à assurer l’inspection de leurs élèves au cours 
des stages que ceux-ci effectuent dans les écoles primaires 
élémentaires ;

3°) à adapter, dès la classe de seconde moderne, 
leur enseignement à un système de formation professionnelle 
reposant sur l’initiative précoce de l’adolescent à la con­
naissance du milieu scolaire du premier degré.

Ils se trouvent ainsi soumis à des sujétions inhé­
rentes à l’emploi de professeur d’Ecole Normale. Ils 
doivent en effet :
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1°) Faire preuve d’une double qualification :
a) celle de spécialiste^;
b) celle d’enseignante d’enseignant/ ;

2°) Fournir pour cela un double effort d’information 
qui doit tendre vers un niveau culturel élevé et être 
élargi dans le sens d'une connaissance de plus en plus 
précise de l’école primaire-, des problèmes de psychologie 
de l’enfant* et des grands courai ts de la pédagogie con­
temporaine ;

3°) Consacrer de nombreuses heures, qui ne peuvent 
figurer à l’emploi du temps, à aller inspecter des élèves- 
maîtres en stage, à donner aux élèves des conseils indi­
viduels, à organiser des bureaux de documentation pédago­
gique.

Le recrutement des professeurs des Ecoles Normales, 
déjà difficile, a été rendu plus précaire encore par l’ins­
titution récente du cadre unique. C’est pourquoi ils de­
mandent que leur soit allouée, pour sujétions inhérentes 
à l’emploi de professeurs d’Ecole Normale, une indemnité 
égale au l/8*du traitement moyen de professeur certifié.

L’orateur signale qu’il s’est fait l’interprète 
des intéressés dont le syndicat national a voté une motion 
qui est classée dans les archives de la Commission.

Il fait savoir, d’autre part, que deux propositions 
de loi portant les numéros 7474 et 751Ê» sur le meme sujet, 
ont récemment été déposées à l’Assemblée Nationale.

Après un bref échange de vues, la Commission, approu­
vant dans leur principe les revendications des professeurs 
des Ecoles Normales, décide de renvoyer sa discussion au 
fond au moment où l’Assemblée Nationale lui transmettra 
les deux propositions de loi dont elle est saisie.

Etudes surveillées

M. LE PRESIDENT fait savoir qu’il a été saisi, par 
la section du Rhône du syndicat national des instituteurs, 
d’une demande de modification des conditions de rémunéra­
tion des études surveillées et autres travaux supplémentai­
res. Ce syndicat proteste contre l’arrêté du 23 juillet
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1945 qui établit deux taux différents de rémunération : 
l’un pour les études surveillées? l‘autrezpour le ser­
vice des cantines scolaires et des garderies, le second 
étant égal à la moitié du premier.

En conséquence, il demande la modification de 
l’arrêté susvisé dans les termes suivants :

"Les services ayant un caractère d’activité 
éducatrice non compris dans le programme officiel tels 
que : études surveillées, cantines scolaires, garderies 
d’enfants, cours post-scolaires divers, cours d’adultes, 
cours de vacances et tous services effectués en dehors 
des heures de classe réglementaires par les membres de 
1’Enseignement du 1er degré pour le compte des départe­
ments et des communes sont rétribués par ces collecti­
vités suivant un tarif horaire approuvé dans chaque cas 
par l’autorité qui règle le budget et qui est, en prin­
cipe, au moins égal à la moyenne horaire de la rémuné­
ration de l’instituteur de 3ème classe.

“Dans les écoles à plusieurs classes, il pourra 
être ouvert une étude par classe au cours moyen et au 
cours supérieur. Aux cours préparatoire et élémentaire, 
ainsi que dans les écoles maternelles, il ne sera ouvert 
une étude par classe que si l’effectif est au moins égal 
à 25 élèves. Dans le cas contraire, les élèves seront 
rassemblés par groupe de 25, l’excédent devant être au 
moins égal à 15 élèves pour donner lieu à l’ouverture 
d’une étude supplémentaire.

“Les dispositions ci-dessus ne peuvent avoir pour 
effet de remettre en cause les situations acquises an­
térieurement à l’arrêté du 23 juillet 1945 lorsque les 
collectivités avaient, d'accord avec le personnel et 
dans l’intérêt même du service et des enfants, établi 
des règlements mieux adaptés aux besoins locaux.”

M. DESOOMPS veut éviter des prétentions exagérées. 
D’uhe part, il estime normal que le taux de rémunération 
de certains services, tels que cantines scolaires, garde­
ries, soit inférieur à celui des études surveillées qui 
exigent plus de travail, et il souligne, d’autre part, 
le fait que, eh aucun cas, les collectivités locales ne 
peuvent accorder plus que l’Etat.
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M. LELANT précise le taux de rémunération des heures 
supplémentaires qui est de 150 francs pour les études sur­
veillées et de 75 francs plus un repas pour les services 
de cantine.

Après un dernier échange de vues, la Commission 
décide de prendre à ce sujet des informations complémen­
taires car, en l’état actuel, elle ne peut qu’émettre des 
réserves au sujet de la demande formulée.

Orientation professionnelle

M. CANIVEZ demande le renvoi à huitaine de ce point 
de l’ordre du jour.

Il en est ainsi décidé.

Questions diverses

M. LE PRESIDENT donne connaissance du courrier adres­
sé à la Commission et, notamment, d’une lettre de M. Aigue- 
perse, Secrétaire Général du Syndicat National des Insti­
tuteurs, protestant contre les réductions de crédits 
prononcées par l’Assemblée Nationale sur le budget de l’E­
ducation Nationale.

Le Président donne lecture de la réponse qu’il a 
adressée et dans laquelle il affirme l’unanimité de la Com­
mission pour s’opposer à toute diminution de crédits concer­
nant ce budget.

Mme Mireille DUMONT regrette que cette unanimité ne 
se soit pas traduite en pratique lors du débat sur le projet 
de loi (n° 444, année 1949), adopté par 1‘Assemblée Natio­
nale, relatif à diverses dispositions d’ordre économique 
st financier. En effet, l’article 2 de ce projet prévoyait 
une économie de 16.700 millions de francs à réaliser sur 
les dotations du budget des dépenses ordinaires civiles et 
des dépenses civiles de reconstruction et d’équipement, 
c’est-à-dire notamment sur les budgets de l’Education Na­
tionale et de la Santé Publique.

L’oratrice avait déposé un amendement tendant à la 
suppression dudit article et espérait, sinon l’appui de la 
Commission-, du moins le vote favorable de ses commissaires.
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Elle a eu le regret de constater que la plupart des membres 
de la Commission n’avait pas voté son amendement.

M. DESOOMPS fait observer que les votes en faveur 
de l’amendement auraient été plus nombreux si, sur une pure 
question d’Education Nationale, ne s'étaient pas greffées 
des considérations politiques.

Mme Mireille DUMONT proteste contre cette allégation 
et renvoie ses collègues à la lecture de son intervention 
du Journal Officiel.

Agents du cadre spécial algérien.

M. OU- RABAH expose la situation des instituteurs du 
cadre spécial algérien qui se trouvent sans statut, dans 
une situation d’auxiliaires privés de tous droits. Ils ne 
peuvent, en effet, prétendre ni à un poste fixe, ni aux 
congés de maladie de longue durée, ni au reclassement.

En plein accord avec le syndicat national des insti­
tuteurs, ils demandent leur intégration dans le cadre normal 
aux conditions suivantes ;

1°) obtention du certificat pédagogique ;

2 ÿ cinq années de service ;

3°) avis favorable de la commission administrative 
paritaire.

Il est décidé de transmettre cette demande au Ministre 
en insistant pour un règlement rapide de la question.

Demande d’audience

M. LE PRESIDENT fait savoir qu’il a reçu une demande 
d’audience du Syndicat Général de 1‘Education Nationale 
(C.F.T.C.).

La Commission confie à son bureau le soin d’en 
recevoir une délégation.

Impression des thèses

M. de MAUPEOU s’inquiète du prix fort élevé nécessité 
pour l’impression des thèses. Pour remédier à cet inconvé-

o •
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nient, il suggère le système suivant : les meilleures thèses 
seraient éditées aux frais de la Recherche Scientifique par 
le procédé du microphile. Il n'est pas douteux que les 
grandes bibliothèques s'en procureraient à titre onéreux, 
ce qui permettrait de rembourser le prêt fait par la Recher­
che Scientifique.

M. DELBCS a jugé la suggestion intéressante et en 
a demandé une étude dans ©es services.

Ecole Centrale.

M. MANEWT^demande si une décision est intervenue 
au sujet des irrégularités commises dans le concours de 
1947 de l'Ecole Centrale des Arts et Manufactures.

Des informations seront prises à ce sujet.

La séance est levée à 11 heures 45.

Le Président,
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COMMISSION DE L'EDUCATION NATIONALE, DES
BEAUX ARTS, DES SPORTS, DE LA JEUNESSE ET DES LOISIRS

Présidence de M» BORDENEUVE, Président

Séance du mercredi 6 juillet 1949

La séance est ouverte à 10 heures 10

Présents : MM. BERTAUD, BORDENEUVE, CANIVEZ, CHAPALAIN,
DELALANDE, DESCOMPS, HELINE, LAMOUSSE, 
LASSAGNE, LELANT, MAIRE, de MAUPEOU, MONICHON, 
POISSON, PUJOL, RADIUS,

Absents t MM. BERLIOZ, CAYROU, Mme DELABIE, Mlle DUMONT,
MM. EHM, LAPFORGUE, MANENT, MAURICE, M'BODJE, 
MOREL, OLIVIER, OU RABAH, ROBERT, SAIAH.

ORDRE DU JOUR
I - Echange de vues sur :

1’orientation professionnelle, 
les postes déshérités.
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II - Compte-rendu de l’audition par le Bureau d’une délégation 
du Syndicat Général de l’Education Nationale (C.F.T.C.)

III — Questions diverses.

COMPTE-RENDU

M. BORDENEUVE, Président, adresse ses voeux de 
bienvenue à M. Lamousse, désigné par le groupe socialiste 
en remplacement de M. Madoumier au sein de la Commission 
de l’Education Nationale»

o o

0

Postes déshérités

M. LAMOUSSE remercie le Président d’avoir bien 
voulu faire inscrire à l’ordre du jour cette importante 
question des postes déshérités. Celle-ci peut revêtir un 
aspect général mais la Commission devra se borner à 
l’étudier du point de vue particulier de l'enseignement.

Les instituteurs sont parfois amenés à exercer, dans 
des conditions très pénibles soit dans des communes de 
montagne enneigées à la saison d’hiver et coupées de 
toutes routes de communication, soit même dans certaines 
villes où la crise du logement revêt un aspect particulière­
ment grave.

L'orateur cite le cas d'une jeune institutrice qui, 
n’ayant pas trouvé à se loger dans la commune où elle 
exerçait, était dans 1'obligation’de parcourir chaque 
matin 3okilomètres à bicyclette pour rejoindre son poste^

Avant l’ordonnance du 17 mai 1945, les assemblées 
locales avaient,dans ce cas, la possibilité d'allouer
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des indemnités qui pouvaientf dans une certaine mesure, 
compenser les graves inconvénients résultant de la mauvaise 
situation des postes. De ce fait, le recrutement s’en 
trouvait facilité. Mais, cette possibilité a été suppri­
mée par l’ordonnance du 17 mai 1945 qui stipule que 
désormais les collectivités locales ne pourraient plus 
allouer d’indémnités aux instituteurs des postes déshérités.

Le 27 décembre 1946, une commission interministé­
rielle comprenant des représentants des départements de 
l’intérieur, de l’éducation, nationale et des finances, 
donna un avis favorable à la création d’indemnités d’état, 
et au maintien des indemnités existantes votées par les 
Conseils généraux. La loi du 27 février 1948 est venue 
confirmer cette décision et précise dans son article 6 
qu’un décret en réglera les conditions d’application.

Or, à ce jour, aucun décret d’application n'a été 
publié. Le ministère des Finances, en la personne de 
M. le Directeur du Budget est opposé à la réalisation 
de cette mesurer.

Il importe que la Commission prenne, à ce sujet, 
nettement position pour obtenir le plus tôt possible, 
la publication du décret prévu par l'ordonnance du 27 
février 1948.

M. LE PRESIDENT rappelle que la Commission a déjà 
eu l’occasion d’intervenir, à plusieurs reprises, à ce 
sujet et il donne lecture de la correspondance échangée 
avec le Ministre de l’intérieur. Il reconnaît, en effet, 
que la question n’a pas été réglée.

MM. DESCOMPS, HELINE et CHAMPEIX proposent une nou­
velle démarche, soit auprès du Ministre de 1‘Education 
Nationale, soit auprès du Président du Conseil.

Après un échange de vues, la Commission décide de 
confier à M. La mousse, le soin de poser la question 
au Ministre de 1'Education Nationale à l'occasion du débat 
sur le projet de loi (n° 6705 A.N.) portant ouverture 
de crédits et autorisation d'engagement de dépenses au 
titre du budget général de l'exercice 1949, projet qui 
sera, par ailleurs, examiné dans ses détails, au cours 
d’une prochaine réunion de la Commission.

0 )
o
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Orientation professionnelle

M. OANIVEZ demande que soit reporté à la prochaine 
séance son exposé sur 1’orientation professionnelle.

Il en est ainsi décidé.

O O

O

C.F.T.C.

M. LE PRESIDENT déclare que le Bureau de la Commis­
sion a reçu une délégation du Syndicat général de l'Edu- 
cation Nationale qui l’a entretenu de différents problèmes.

Tout d’abord, au sujet de la grève d’avertissement du 
15 juin, le syndicat proteste contre la circulaire minis­
térielle enjoignant de communiquer aux préfets les noms 
des grévistes. Cette mesure donne à la répression un 
caractère policier qui ne peut que blesser profondément 
l'autonçmie universitaire.

M. de MAUPEOU estime inacceptable ce contrôle de 
l’intérieur sur l'éducation nationale.

M. LE PRESIDENT poursuit son compte-rendu de 
l'audition de la délégation syndicale.

En second lieu, la délégation s'est inquiétée du 
bruit selon lequel le recrutement des normaliens serait 
bientôt ralenti.

LE PRESIDENT propose de poser au Ministre une question 
orale qui pourrait être ainsi libellée s Est-il exact 
que le ralentissement du recrutement des normaliens est 
prévu alors que la France subit actuellement une grave 
crise de recrutement et que, dans 10 ans, il faudra 
prévoir la nécessité de créer 50.000 postes supplémentaires

M. LAMOUSSE croit savoir que, pour cette année, 
aucun ralentissement des normaliens n'a été prévu. Cette 
menace pourrait se préciser l'an prochain et il y aurait 
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intérêt à prévenir le danger.

M. PUJOL fait savoir que, dans les départements de la 
Seine, et de la Seine et Oise, 2.600 intérimaires ont dû 
être révoqués à partir du 30 juin, faute de crédits.

Après un échange de vues, la Commission décide de poser 
également cette question au cours du prochain débat financier.

M. LE PRESIDENT fait part d’un voeu du syndicat concernant 
la notation des instituteurs. Le syndicat estime que l’institu­
teur doit être noté d'après le travail fait en classe sans 
tenir compte de son activité dans les oeuvres péri et post 
scolaires qui doit faire l'objet d’une notation séparée.

M. DESCOMPS pense, au contraire, qu'il est normal de récom­
penser l'instituteur qui exerce son rôle de conseil en dehors 
de ses attributions professionnelles.

M. LAMOUSSE estime que l'instituteur n'est jamais noté 
que sur le travail fait en classe. C'est une notation pédagogique.

Au." terme., du débat, la Commission jugeant que cette 
question échappe à son activité, décide de ne pas s'y arrêter.

M. LE PRESIDENT signale un autre point des revendications 
syndicales : celui concernant la liberté d'information des 
normaliens qui n'ont pas le droit de faire entrer des livres 
sans autorisation du Directeur.

M. LAMOUSSE pense qu'il faut, sur cette question, faire 
confiance aux Conseils de professeurs.

La séance e,st levée à 11 heures 45.

Le Président,
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COMMISSION DE L’EDUCATION NATIONALE, DES BEAUX-ARTS, 

DES SPORTS, DE LA JEUNESSE ET DIS LOISIRS

Présidence de M. Bordeneuve, Président

Séance du lundi 11 juillet 1949

La séance est ouverte à 15 heures 5.

Présents : MM. BERTAUD, BORDENEUVE, DESCOMPS, HELINE, 
M'BODJE, POISSON, PUJOL, ROBERT.

Suppléant : M. SYMPHOR, de M. LAFFORGUE.

Excusés : MM. IAMOUSSE, de MAUPEOU.

Absents : MM. BERLIOZ, CANIVEZ, CAYROU, CHAPALAIN,
Mme DELABIE, MM. DELALANDE, EHM, Mlle DUMONT, 
MM. LAFFORGUE, LASSAGNE, LELANT, MAIRE, 
MANENT, MAURICE, MONICHON, MOREL, OLIVIER, 
OU RABAH, RADIUS, RAZAC, SATAH.

Ordre du jour

I - Désignation d’un rapporteur à la proposition de résolu­
tion (n° 516, année 1949) relative au payement des bourses 
du troisième trimestre des étudiants des départements 
d’outre-mer.
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II - Echange de vues .sur le projet de loi (n° 378, année 
1949) portant extension de la législation des assu­
rances sociales aux écrivains non salariés.

III - Examen du projet de loi (n° 575 G.R.) portant ouverture 
de crédits et autorisation d'engagement de dépenses au 
titre du budget général de l’exercice 1949 (dépenses 
civiles de reconstruction et d’équipement).

IV - Questions diverses.

COMPTE-RENDU

Payement des bourses d'étudiants

M. BORDENEUVE, Président, signale à ses collègues 
que M. Lamousse serait désireux de rapporter la proposition 
de résolution (n° 516, année 1949) relative au payement des 
bourses du troisième trimestre des étudiants des départe­
ments d’outre-mer. Il précise que la résolution tend à 
demander que ce payement soit effectué avant le 15 juillet 
1949. Dans ces conditions, il apparaît difficile, sinon 
impossible, de voter ce texte avant la date fixée et, en 
conséquence, il suggère à la Commission d’intervenir de 
façon pressante auprès du Ministre de 1'Education Nationale 
et du Ministre des Finances pour que satisfaction soit don­
née à cette.catégorie d'étudiants.

Il en est ainsi décidé. Néanmoins, la Commission 
désigne M. Lamousse comme rapporteur de la proposition dont 
l'examen se fera selon la procédure normale.

© 

© o

Ecrivains non salariés

M. LE PRESIDENT informe ses collègues de ce que la 
Commission du Travail est saisie au fond d’un projet de loi 
(n° 378, année 1949) portant extension de la législation 
des assurances sociales aux écrivains non salariés, projet 
sur lequel la Commission de 1'Education Nationale pourrait 
éventuellement donner un avis.
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M. PUJOL, rapporteur de ce projet, devant la Com­
mission du Travail, donne lecture de son rapport favorable 
à l’adoption de ce texte.

Après un très bref échange de vues, la Commission 
décide de donner à ce texte un avis favorable.

Elle désigne M. Héline comme rapporteur pour avis 
et lui donne mission de demander l’extension de là loi à 
tous les artistes.

o
O O

Ecole Centrale des Arts et
Manufactures.

M. LE PRESIDENT fait savoir que 1'Assemblée Nationale 
a voté un projet de loi (n° 604, année 1949) régularisant 
la situation des élèves recrutés au concours de 1947 à 
l'Ecole Centrale des Arts et Manufactures.

Bien que cette affaire ne soit pas portée au présent 
ordre du jour, la Commission pourrait, sauf opposition, en 
délibérer, ayant déjà eu un échange de vues à ce sujet au 
cours d’une récente séance.

Il en est ainsi décidé.

La Commission désigne M. Manent pour présenter un 
rapport favorable à l’adoption de ce projet de loi.

0 O

Budget d* équipement.

M. LE PRESIDENT rappelle qu’au cours de sa dernière 
séance la Commission avait charge M. Lamousse d’intervenir 
dans le débat sur le projet de loi (n° 575» année 1949) 
portant ouverture et autorisation d’engagement de dépenses 
au titre du budget général de l’exercice 1949, au sujet des 
postes déshérités., et du recrutement des Normaliens. Or,ces 
leux questions sont liées à celles concernant le personnel 
dont les dépenses ne 'figurent pas au présent budget. Dès 
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lors, se pose la question de savoir comment "accrocher la 
discussion" ? Il propose deux solutions, soit intervenir 
au'cours de la discussion générale du projet, soit sur 
l’article 9589 intéressant les constructions scolaires de 
1'enseignement primaire.

M. HELINE appuie cette dernière suggestion.

M. LE PRESIDENT donne lecture des différents chapi­
tres du budget.

Au terme d’un très bref débat, la Commission décide 
de demander le renvoi pour avis du projet de loi (n° 575» 
année 1949) et désigne son Président comme rapporteur, avec' 
mission de protester contre l’insuffisance des crédits en 
ce qui concerne les constructions scolaires et l'équipement 
sportif.

o
o o

Payement des bourses

M. LE PRESIDENT salue M. Symphor, suppléant de 
M. Lafforgue et auteur de la proposition de résolution 
(n° 516, année 1949) relative au payement des bourses aux 
étudiants des départements d'outre-mer.

Il lai donne la parole pour exposer les motifs de sa 
proposition.

M. SYMPHOR déclare que les bourses allouées aux étu­
diants originaires des départements d'outre-mer étaient, 
jusqu'au 1er avril 1949» payées par trimestre et d’avance 
aux bénéficiaires. Cette mesure se justifiait par l'éloi­
gnement et l'impossibilité de trouver sur place, où ils ne 
sont pas connus, des crédits suffisants pour faire face aux 
exigences de la vie quotidienne.

Au moment de toucher le trimestre suivant (1er avril- 
ler juillet), ils oût été, avisés qu'ils ne seraient payés 
que par-''trimestre. .échu et, en conséquence, ils ne purent 
percevoir le deuxième trimestre qu'au cours de ce mois de 
juin pour d^es frais engagés et non encore réglés.
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Cette situation déjà pénible devient douloureuse 
au seuil des grandes vacances scolaires. Dépourvus de 
tous moyens financiers, ces jeunes gens seront obligés de 
passer leurs vacances dans la capitale avec tout ce que 
cela comporte de restrictions et de privations.

En conséquence, l’orateur propose une résolution 
tendant à inviter le Gouvernement :

1°) à donner toutes instructions utiles pour que 
les bourses du troisième trimestre des étudiants d’outre­
mer 'soient payées avant le 15 juillet 1949 ;

2°) à prendre toutes dispositions nécessaires pour 
que, dorénavant, les bourses d’étudiants soient payées 
d’avance.

M. LE’PRESIDENT informe M. Symphor de la décision 
prise par la Commission d’intervenir directement auprès des 
Ministres de l‘Education Nationale et des Finances, avant 
même que l’affaire ne soit votée au Conseil de la Républi­
que.■

Parallèlement à cette intervention, une démarche 
sera tentée auprès de la prochaine conférence des Présidents 
pour obtenir la discussion immédiate de la proposition.

M. SYMPHOR remercie la Commission et demande au 
Président de bien vouloir, dans son avis sur le budget 
d’équipement de 1’Education Nationale, lancer un appel 
en faveur des constructions scolaires dans les départements 
d’outre-mer.

M. LE PRESIDENT accepte bien volontiers.

o
O 0

Questions diverses

M. PUJOL informe ses collègues de ce que le décret 
relatif à la réalisation du cadre unique a été publié au 
Journal Officiel du 9 juillet 1949.

La séance est levée à 16 heures 30.

Le Président,
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Présidence de M. Bordeneuve, Président

Séance du mercredi 20 juillet 1949

La séance est ouverte à 10 heures 10.

Prés ents

Excusés

Absents

MM. BERTAUD, BORDENEUVE, CANIVEZ, CAYROU, 
DELALANDE, DESCOMPS, EHM, HELINE, LAFFORGUE, 
LAMOUSSE, LELANT, MAIRE, MANENT, PUJOL, 
RADIUS, ROBERT.

MM. CHAPALAIN, MONICHON.

M. BERLIOZ, Mme DELABIE, Mlle DUMONT, 
MM. LASSAGNE, de MAUPEOU, MAURICE, M’BODJE, 
MOREL, OLIVIER, OU RABAH, SAIAH.

Ordre du jour

I - Rapport de M. Lamousse sur la proposition de résolu­
tion (n° 516, année 1949) relative au paiement des 
bourses aux étudiants des départements d'outre-mer.
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II - Rapport de M. Manent sur le projet de loi (n° 604, année 
1949) régularisant la situation des élèves recrutés- au 
concours 1947 à l’Ecole Centrale des Arts et Manufactures.

III - Exposé de M. Canivez sur l’orientation professionnelle.

IV - Désigna.tion d’un rapporteur à la proposition de résolu­
tion (n° 565, année 1949) tendant à créer une cité 
internationale de 1’Astronomie.

V - Questions diverses.

COMPTE-RENDU

Bourses des étudiants d’outre-mer.

M. BORDENEUVE, Président, prie M. Lamousse, rappor­
teur, de présenter son rapport sur la proposition de 
résolution (n° 516, année 1949) de M. Symphor, tendant 
à inviter le Gouvernement : 1°) à donner toutes instruc­
tions utiles pour que les bourses du troisième trimestre 
(grandes vacances) des étudiants des départements d’outre­
mer soient payées avant le 15 juillet 1949 ; 2°) à prendre 
toutes dispositions nécessaires pour que, dorénavant, les 
bourses des étudiants soient payées d’a.vance.

M. LAMOUSSE, rapporteur, donne connaissance de son 
rapport, favorable à l’adoption du texte proposé par 
M. Symphor.

Il convient de faire voter très rapidement la pro­
position de résolution, en raison de l’urgence qui 
s’attache au règlement de cette affaire.

M. LE PRESIDENT donne lecture des deux lettres 
qu’au nom de la Commission il a, d'ores et déjà, adres­
sées sur cette question à M. le Ministre de l’Education 
Nationale et à M. le Ministre des Finances ; il est pré­
cisément insisté dans ces lettres sur l’urgence du 
problème.

Il conviendrait que le rapport soit déposé très 
vite, de façon que la Conférence des Présidents du 21 
juillet 1949 puisse retenir une demande d’inscription
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à l'ordre du jour sans débat.

Cette proposition, est adoptée à l’unanimité.

La date du 1er 
du 15 juillet 1949.

août 1949 sera substituée à celle

o 

o o

Concours de l'Ecole Centrale de 1947

M. LE PRESIDENT invite M. Manent, rapporteur, à 
présenter son rapport sur le projet de loi (n° 604, 
année 1949), adopté par 1‘Assemblée Nationale, régula­
risant la situation des élèves recrutés au concours de 
1947 de l'Ecole Centrale des Arts et Manufactures.

M. MANENT, rapporteur, donne connaissance de 
son rapport.

Il insiste sur le bien-fondé de la disposition 
envisagée et en propose l'adoption dans la rédaction 
même votée par 1'Assemblée Nationale.

M. LE PRESIDENT estime bien déplorable cette 
survenance trop fréquente d'erreurs dans les sujets ou 
problèmes proposés aux candidats à des concours et exa­
mens !

M. LAMOUSSE pense que le Ministre de l'Education 
Nationale devrait inviter les Recteurs d' Académies à 
faire toujours procéder, par une commission restreinte, 
au contrôle des sujets et problèmes quant au fond et 
quant à l'impression.

MM. HELINE et RADIUS pensent que cet incident de^ 
1947 aura causé assez de remous, dans les diverses sphè­
res de 1'Education Nationale, pour servir d'exemple.

M. LE PRT6IDENT propose d'intervenir, au nom de 
la Commission, auprès de M. le Ministre de 1'Education 
Nationale, afin de lui demander de prendre toutes me­
sures utiles pour éviter le retour de pareils incidents.
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Cette suggestion est unanimement approuvée.

o 
o o

Cité Internationale de 1'Astronomie

M. LE PRESIDENT prie ses collègues de désigner le 
rapporteur de la proposition de résolution (n° 565, année 
1949) de M. Aubert, tendant à inviter le Gouvernement à 
créer une Cité Internationale de 1‘Astronomie à Saint- 
Mi chel-1’Observatoire (Basees-Alpes).

M. PUJOL est nommé rapporteur.

0

0 0

Orientation professionnelle

M. LE PRLSInENT donne la parole à M. Canivez pour 
son exposé sur l'orientation professionnelle.

M. CANIVEZ estime nécessaire d'insister, dès le début, 
sur la difficulté essentielle de l'orientation profession­
nelle : l’enfant a des tendances et des goûts extraordinai­
rement mouvants.

Le^ problème de l'orientation professionnelle est donc 
un problème de calcul des probabilités.

Jusqu'à une date récente, l'orientation des enfants 
était bien souvent le fait de l'autorité paternelle ou du 
hasard.

Aujourd'hui, la vie dans son ensemble prend un carac­
tère de plus en plus scientifique. Le problème de l'orienta­
tion professionnelle suit cette évolution générale.
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Un décret du 26 septembre 1922 amorce cette nou­
velle tendance : des offices municipaux, des services 
privés d‘orientât! on sont créés.

Un décret du 24 mai 1958 fait entrer la question 
dans une nouvelle phase par la création obligatoire d’un 
Centre d'Orientation professionnelle par département, 
l’interdiction de toute création d’emploi public a toute 
fois considérablement réduit 1'efficacité de cette inno­
vation.

Le texte stipule, en outre, que désormais aucun 
jeune travailleur ne pourra être embauché sans un certi­
ficat d’orientation professionnelle, malheureusement 
conçu sous la forme négative d’une contre-indication 
pour tel ou tel métier.

Ceci explique la semi-anarchie actuelle en la 
matière.

On ne peut orienter un enfant qu’entre 13 et 14 
ans, à la fin des études primaires et dans le cadre des 
groupements para-scolaires : causeries documentaires 
sur les différents métiers, examens médical, psycho­
technique et caractériel de l’enfant, contact avec les 
parents et les maîtres.

Je là doit se dégager un conseil individuel donné 
à l’enfant par l’orienteur qui se tient en liaison avec 
les services de la ma in-d‘oeuvre.

Il est évident que l’on devrait aller plus loin : 
dans une certaine mesure, l’orienteur devrait pouvoir 
intervenir dans l'enseignement secondaire, dans le recla. 
sement des tuberculeux guéris et mutilés rééduqués, des 
déficients, etc...

En résumé, l'orientation professionnelle doit 
mettre l'individu à la place qui lui convient le mieux 
dans la société, à la, suite d'une décision personnelle 
libre et rationnelle.

L'orienteur doit résoudre les conflits entre les 
goûts de l'enfant, les désirs des panent s et l'état du 
marché du travail, à la satisfaction individuelle et 
générale..
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Du point de vue individuel et familial, on y 
gagnerait du temps et de l'argent, tout en mettant l'in­
dividu à la place qui lui convient.

Du point de vue professionnel, rendement meilleur 
et, donc, baisse des prix et des salaires doivent couron­
ner un effort d'orientation. On peut même en attendre un 
assainissement de la profession.

Il est temps de penser avec faveur à l'orienta­
tion professionnelle.

l'orientation doit commencer dès l'école pr? mai re : 
l'instituteur amorcera une fiche individuelle sur chaque 
enfant (aptitudes, contre-indications, moralité, etc..) 
après contacts suivis avec les parents, le médecin-(éven­
tuellement spécialisé) •

L'orienteur pourra alors entrer en action et 
mettre en oeuvre ses connaissances techniques : constitu­
tion de familles de professions dans lesquelles il fera 
entrer chaque enfant à la suite d'un examen objectif 
psy ch o-t e chai qu e.

Les difficultés commencent quand l'enfant se dé­
bat, quand l'opposition des parents éclate : l'orienteur 
doit faire triompher son point de vue. Pour cela, l'orien­
teur doit être formé de façon irréprochable ; l'I.N.O.P. 
(institut National d'Orientation Professionnelle) de 
Paris semble permettre les plus grands espoirs ; des lo­
caux adaptés doivent être mis à la disposition de l'orien­
teur, ainsi qu'un appareillage convenable ; des crédits 
suffisants doivent lui être ouverts, par l'Etat, et non 
pas les collectivités locales ou les personnes privées.

En conclusion, l'orientation professionnelle rend 
déjà de grands services ; elle peut en rendre de plus 
grands dans le cadre d'une réforme générale de l'ensei­
gnement : elle doit être amorcée à un âge plus précoce 
de l'enfant et pratiquée par un personnel absolument 
compétent.

M. LE PïùJSIDENT remercie M. Ganivez pour son si 
brillant exposé.

M. EHM félicite M, Ganivez. Néanmoins, il pense 
que, au lieu de "semi-anarchie", il vaudrait mieux parler 
d'extrême prudence, fondée sur la. certitude encore un 
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peu floue en matière psycho-technique, sur l’extrême 
mobilité du marché du travail.

la pratique de la fiche d’observation amorcée 
par l’instituteur n’est pas encore assez-passée dans 
les faits, les mouvements de jeunesse, aujourd’hui si 
répandus, seraient d’ailleurs consultés avec frui% préa­
lablement à l’établissement de cette fiche.

C’est en matière d’enfance déficiente et aban— 
donnée que l’on semble pouvoir fonder les plus grands 
espoirs sur l’orientation professionnelle.

Notre législation sur l’orientation profession­
nelle doit certes être revisée mais on doit lui conserver 
un caractère, de conseil et non lui donner celui d’obli­
gation : le choix, en dernière analyse, doit être laissé 
à 1’enfant.

M. CANIVEZ ne peut qu’approuver cep quelques 
observations de son collègue.

M. PUJOL se félicite que soit morte la pratique 
du choix de la profession par ”la théorie du hasard", 
mais il redoute le triomphe d’une "théorie étatiste" de 
l’orientation prof essionnelle, sorte de stakanovisme „ 
Il faut insister aussi sur la nécessité que l’homme ait 
l'amour du métier qu’il exerce.

On ne peut faire de véritable orientation profes­
sionnelle sans faire la réforme de l’enseignement : il 
faut se débarrasser des "aspirants intellectuels" inadap­
tés pour les études supérieures.

M. HELINE croit à l’efficience de l'orientation 
dans sa partie négativer c’est-à-dire lorsqu’elle décon­
seille certaines familles de profession- beaucoup plus 
que dans sa partie positive - c’est-à-dire lorsqu’elle 
donne un conaeil actif.

Le financement de l’orientation professionnelle 
doit être totalement à la charge de l’Etat qui le suppor­
terait par l’établissement d’une minime taxe d’orientation 
pr of es s i onn elle.

M. MAIRE estime que l’orientation professionnelle 
devrait être obligatoire jusque dans l'enseignement secon­
daire; ainsi on pourrait reclasser les "aspirants intellec 
tuels" inadaptés à la place qui leur convient.
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la séance est levée à 12 heures.

Le Président,
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Présidence de M. BORDENEUVE, Président

Séance du mercredi 27 juillet 1949

La séance est ouverte à 11 h. 50.

Présents

Excusés

MM. BERLIOZ, BORDENEUVE, CANIVEZ» Frédéric 
CAYROU, CHAPALAIN, Mme DELABIE, M. DESCOMPS, 
Mlle Mireille DUMONT, MM. EHM, HELINE, Louis 
LAPFORGUE, LAMOUSSEX, LELANT, Georges MAIRE, 
de MAUPEOU, Georges MAURICE, Mamadou M’BCDJE 
Charles MOREL* Jules OLIVIER, OURABAB , 
POISSON, PUJOL, RAZAC, Paul ROBERT, SAIAH.

MM. BERTAUD, LASSAGNE, MANENT, MONICHON, RADIUS.
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Ordre du Jour

I - Echange de vues sur les modalités d’application de la 
loi sur les publications destinées à la jeunesse,
II - Examen du projet de loi autorisant le Président de la 
République française à ratifier l’accord culturel conclu 
entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la Sarre le 15 décembre 1948 (A.N. n°s 
6617, 7011, 7357, 7699).
III - Echange de vues sur la question des cours complé­
mentaires cantonaux.
IV - Questions diverses.

Compte-rendu

M. LE PRESIDENT donne connaissance d’une lettre du 
Ministre de la justice invitant la Commission à lui faire 
connaître les dispositions que celle-ci souhaiterait 
voir inclure dans le règlement d ’administration publique 
qui fixera les modalités d’application de la loi sur 
la presse enfantine.

Cette lettre a déjà été communiquée à M. Lassagne 
qui avait été le rapporteur pour avis du projet de loi 
et celui-ci a accepté d’étudier la question.

Après un bref échange de vues^la Commission confie 
a M. Lassagne le soin de se mettre en rapport avec 
M. Lieutaud,rapporteur devant la Commi asion de la Presse 
de façon à adresser au Garde des Sceaux une réponse 
commune des deux commissions.

O O

O
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Accord culturel

La Commission désigne M. Héline, rapporteur du 
projet de loi (n° 674, année 1949) autorisant le Président 
de la Bépublique française à ratifier l’accord culturel 
conclu entre le Gouvernement de la Bépublique française 
et le Gouvernement de la Sarre, le 15 décembre 1948.

O O

O

Cours complémentaires

M. LE PRESIDENT signale que cette question a été 
portée à l’ordre du jour à la demande de M. Lamousse,

M. LAMOUSSE fait l’éloge des cours complémentaires et 
rend hommage à la compéténce et au dévouement des maîtres. 
Les élèves y reçoivent un complément d'instruction qui, 
sans valoir l’enseignement des collèges,est cependant 
très utile et d’excellente qualité. Les é lèves qui en 
sortent y ont acquis des connaissances solides et ceux*, 
qui,» par la suite^gagnent les collèges sont souvent à 
la t€te de leur classe.

Cependant, ces cours complémentaires présentent un 
danger pour les collèges, danger qui n'existe pas dans 
les villes, où les deux formes d’enseignement peuvent 
coexister car leur clientèle e st différente, mais danger 
qui menace fortement la vie des collèges dans les cam­
pagnes.

Les Directeurs et directrices de collèges sentant ce 
danger font.preuve d’une hostilité déclarée à l’égard 
de la création des cours complément aires. Il en est de 
meme à l'inspection Générale de l'Enseignement du 
second degré.

L'orateur regrette le désaccord qui existe entre 
les inspections du premier et du second degré et souhaite 
attirer l'attention du Ministre sur cette situation de
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façon que les ordres donnés par l’inspêction dû premier degré 
ne soient pas stoppés par l’inspection générale du second 
degré•

M. HELINE se déclare d’accord avec l’orateur pour 
ce qui est de dispenser l‘instruction de la manière la plus 
générale. Mais la difficulté tient à ce que les cours com­
plémentaires donnaient, à l’origine, un enseignement du 
premier degré,, alors qu‘actuellement^ on y fait de l’en­
seignement secondaire. L’orateur approuve donc la création 
de cours complémentaires ruraux à condition que ceux-ci 
restent cantonnés dans leur propre domaine, c’est-à-dire 
sans internat et avec un enseignement du premier degré.

M. LAFFOHGrUE préférerait qpe cette question fut traitée 
dans le cadre de la réforme générale de l‘enseignement^* Il 
pense, cependant, que le conflit entre cours amplémentaires 
et collèges cesserait d’exister si le Ministre définissait 
dans une circulaire l’objectif des uns et des autres.

C’est également l’opinion de MM. Desccmps et Héline,
Mlle Mireille DUMONT pense^ qu’en réalité*. la France 

a autant besoin de ses collèges que de ses cours complé­
mentaires, car elle a suffisamment d’enfants pour les 
peupler tous. La difficulté tient uniquement au manque 
d’argent.

Au t erme du débat, la Commission,se rendant aux argu­
ments développés par la majorité des orateurs, estime 
que cette question des cours complémentaires doit être 
étudiée dans le cadre de la réforme générale de l‘Ensei­
gnement.

La séance est levée à midi 15.

Le Président,
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COMMISSION DE L’EDUCATION NATIONALE, 
DES BEAUX-ARTS, DES SPORTS, DE LA JEUNESSE 

ET DES LOISIRS

Présidence de M. Jacques BORDENEUVE, Président

Séance du mercredi 9 novembre 1949

La séance est ouverte à dix heures trente

Présents : MM. BERTAUD, BORDENEUVE, CANIVEZ, DELALANDE, DESCOMPS, 
EHM, HELINE, LAMOUSSE, de MAUPEOU, Charles MOREL. 
OLIVIER, OU RABAH, PUJOL, RADIUS.

Excusés- s MM. CAYROU, MAIRE, MONICHON.

Absents : MM. BERLIOZ, CHAPALAIN, Mme DELABIE, Mlle Mireille DUMONT. 
LAFFORGUE, LASSAGNE, LELANT, MANENT, M'BODJE, RAZAC.
RAZAC, ROBERT, SAIAH. ’

ORDRE DU JOUR

I - Désignation de rapporteurs :
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— à la proposition de résolution (n° 695, année 1949), 
de M. Bordeneuve„ tendant à étendre aux étudiants 
orphelins de guerre le bénéfice de 1'ordonnance du 
4 août 1945 relative à l’exonération des droits 
scolaires.

- à la proposition de résolution (n° 762, année 1949) 
de M. Bardon-Damarzid,tendant à organiser la repré­
sentation élue des étudiants sur le plan national.

II - Questions diverses.

COMPTE-RENDU

M. LE PRESIDENT présente les excuses de M. Maire quir 
alité, ne peut assister à la présente séance. Au nom de 
la Commission^ il formule, à l’adresse de son collègue,des 
souhaits de prompt rétablissement.

Etudiants orphelins de guerre -

M. LE PRESIDENT donne connaissance de la proposition 
de résolution. Une ordonnance du 4 août 1945 institua des 
bourses dites '‘victimes de guerre” qui pouvaient être oc­
troyées aussi bien aux anciens déportés qu’aux anciens 
combattants. Le cas des orphelins de guerre n’y était pas 
prévu bien; qu’ils soient souvent plus nécessiteux que les 
précédents du fait de la disparition du soutien de famille. 
Toutefois, licence était accordée aux commissions de bour­
se pour étendre le bénéfice de l’ordonnance du 4 août 1945 
à cette catégorie d’étudiants. Mais, pour l’année 1948-1949, 
une circulaire ministérielle faisant état de certains abus 
enjoignit aux commissions de s’en tenir strictement aux 
termes de l’ordonnance.

Le but de la présente proposition est d’étendre le 
bénéfice de l’ordonnance du 4 août 1945 aux orphelins de 
guerre•

M. HELINE approuve le principe de la proposition 
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et suggère, en cas d’objection de la part des Finances, 
un examen plus étroit des droits et de la situation 
matérielle de l’ensemble des bénéficiaires, ce qui per­
mettrait de dégéger des crédits au profit des orphelins 
de guerre.

M. MONICHON. est désigné comme rapporteur de la 
proposition.

O O

O

Représentation élue des Etudiants -

M. LE PRESIDENT expose les motifs de la proposition.

Un décret du 16 mai 1945 portant organisation d’une 
représentation élue des étudiants fixe les conditions d’é­
lection et le rôle des délégués des étudiants de la facul­
té ou de l’école. Il prévoit leur participation aux déli­
bérations du Conseil de 1‘Université pour tous les problè­
mes intéressant la vie des étudiants et leurs études.

Le but de la résolution consiste à donner aux étu­
diants la possibilité de jouer un rôle à l’échelon na­
tional par élection de délégués nationaux et prises de 
contact entre ces délégués nationaux et les pouvoirs pu­
blics.

Après un bref échange de vues, la Commission décide 
de demander à l’auteur de la proposition de venir en com­
mission apporter certains éclaircissements, notamment, 
en ce qui concerne “les prises de contact entre délégués 
et pouvoirs publics” et renvoie à une date ultérieure la 
désignation du rapporteur.

O 0

o

Archives Nationales -

M. LE PRESIDENT rappelle que la visite des Archives 
Nationales,sous la conduite de M. Braibant, primitivement 
fixée au 4 novembre, a été reportée au 24 novembre.

O O

O
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Association les Artistes Français -

M. LE PRESIDENT donne lecture d’une lettre de M. 
Bertaud demandant l'audition, en commission, de M. Jules 
Formigé, Président de la Société des Artistes Français.

M. BERTAUD déclare qvoir eu l'occasion de s'entretenir 
avec le maître Formigé.

Celui-ci lui a signalé la situation tragique des 
artistes français qui demandent à pouvoir exposer leurs 
oeuvfes dans un cadre susceptible de les mettre en valeur 
et suggèrent, pour cela, la remise à leur disposition 
du Grand Palais, emplacement où. se tenaient, avant la 
guerre, tous les grands salons.

La Commission décide d'entendre M. Formigé, au cours 
d'une prochaine séance.

o o

o

Comité pour la promotion d'un enseignement moderne -

M. LE PRESIDENT fait connaître la formation, à Paris, 
d'un Comité pour la Promotion d'un enseignement moderne 
qui demande audience à la Commission afin d'y exposer les 
grandes lignes de ses travaux.

La Commission consacrera également une de ses réunions 
à l'audition du Comité pour la promotion d'un enseignement 
moderne »

O 0

0

Questions Diiserses -

M. LE PRESIDENT donne connaissance d'une lettre de 
M. le Ministre de 1'Education Nationale, concernant 
l'accord franco-italien en matière d'archives^ qui sera 
l'objet d'un, prochain projet de loi.

M. LE PRESIDENT communique à M. Radius les réponses 
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adressées par le Ministre de l’Education Nationale et 
par le Ministre de l’intérieur, relatives aux subventions 
pour colonies de vacances.

M. BERTAUD attire l’attention de la Commission sur les 
fâcheuses conséquences pour le fonctionnement des classes 
qui résultent des coupures de courant et demande qu’une 
intervention soit faite auprès du Ministre de l’Education 
Nationale et du Ministre de la Production Industrielle.

Il en est ainsi décidé

La séance est levée à 11 heures 1/2

Le Président,
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PARIS, LE

COMMISSION DE L’EDUCATION NATIONALE , DES BEAUX-ARTS, 
DES SPORTS, DE LA JEUNESSE ET DES LOISIRS

Présidence de M. Jacques BORDENEUVE, président

Séance du mercredi 25 novembre 1949

La séance est ouverte à 9 heures 45

Présents : MM. BORDENEUVE, CANIVEZ, Mme DELABIE, MM. Paul-
Emile DESCOMPS, HELINE, Louis LAFFORGUE, LASSAGNE, 
LELANT, MANENT, Mnwadou M’BODJE, MONICHON, Jules 
OLIVIER, Abdelmadjid OU RABAH, POISSON, PUJOL,
RADIUS, Paul ROBERT

Excusés : MM. MAIRE, de MAUPEOU, Georges MAURICE, Charles
MOREL

Absents s MM. BERLIOZ, BERTAUD, Frédéric CAYROU, CHAPALAIN, 
DELALAN DE, Mlie Mireille DUMONT, MM. EHM, KAZAC, 
Menouar SAÏAH.

ORDRE DU JOUR
I - Audition d’une délégation du Comité pour la promo­

tion d’un enseignement moderne.
II - Questbns diverses.
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COMPTE-BENDU

M. LE PRESIDENT présente les excuses de MM. Maire, 
Maurice et de Maupeou.

(MM. les membres de la délégation du Comité pour un 
Enseignement Moderne sont introduits).

M. LE PRESIDENT salue 18 délégation et donne, immédia­
tement, la parole à M. Ha igné ré, président du Comité.

M. HAIGNERE remercie la Commission de l’aimable accueil 
qui lui a été réservé.

Il parlera au nom du Comité qui comprend différentes 
personnalités parmi lesquelles : Me ARNAL, Avocat à Marseille,' 
MM. Ch. BRUNEAU, Professeur au Collège de Francej Bruneau, 
Professeur d’Ecole Normale; CANAC, Secrétaire Général de 
l’E.N.S. de St Cloud; CAPITAINE, Ancien membre du Conseil 
Supérieur de l’E.N.; Mlle COEÜILLIEZ, du Comité de la Fédé­
ration des A.E. de C.M.; MM. HOURS, Professeur de Première 
Supérieure à Lyon; LIENARD, du Comité de la Fédération des 
Parents d’Elèves C.M. ; M. MAGGIANI, Professeur de Collège 
Moderne à Toulon^ MARÔUZEAU, membre de l’institut; MARRÔU, 
Professeur à la Faculté de Paris; PACQUEZ, Directeur du 
C.M. de Nogent-sur-Marne*, Mme PETIT, ancienne directrice 
du C.M. Marie Cura à Versailles; Mlle TAVERNE, Présidente 
des A.E. du C.M. Edgar Quinet; M. VILLARD, ancien Président 
des A.E. du C.M. Arago.

Le Comité se propose de promouvoir un enseignement 
moderne véritable.

Autrefois, l’enseignement moderne était donné dans les 
sections modernes des lycées et dans les écoles primaires 
supérieures.

En 1942, sous Vichy, le Ministre Carcopino supprima 
ces dernières et les transforma en collèges modernes, c’était 
dire que les écoles primaires supérieures étaient intégrées 
dans le second dagré. Les protestations qui suivirent cette 
mesure demeurèrent sans effet.

En 1946, une circulaire de la direction du second degré 
recommanda la prise en charge des sections modernes des lycées 
par les collèges modernes. Cette circulaire ne fut :pas 
respectée. Aujourd'hui, 100 collèges modernes sont intégrés 
dans des lycées. De plus, l’enseignement secondaire devient 

abstrait 
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alors qu’il faudrait, à côté de l’enseignement secondaire et 
de l'enseignement technique, un enseignement moderne, souple, 
sans prédestination au départ, capable de donner, en même 
temps, un acquis suffisant dans la vie active.

Or, l’enseignement moderne ne rend pas les services 
qu'on en attend. Il est vicié par l'empreinte du secondaire qui 
lui, vise à la spécialisation. Cette empreinte atteint même 
l'enseignement technique qui comprend 44 heures de cours par 
semaine et dont le programme littéraire du baccalauréat est 
semblable à celui des autres baccalauréats.

La défense de l'enseignement secondaire réside dans 
la réforme des classes nouvelles. Dans leur principe, celles- 

' ci sont excellentes mais^en pratique, elles seront inopérantes 
pour créer un enseignement moderne véritable. En effet, dans 
les classes modernes, le nombre ma xi mim des élèves fixé à 
25 ast toujours dépassé. D'autre part, l'installation des 
classes nécessiterait des crédits importants qui ne peuvent, 
encore, être alloués. Enfin, cette réforme demande un gros 
effort de la part du personnel.

L'orateur craint que la réforme des classes nouvelles 
ne puisse être réalisée avant une trentaine d'années. Or, 
c'est dans l'immédiat que l'on doit donner sa valeur à l'en­
seignement moderne. Celui-ci était confié, jadis, aux écoles 

primaires supérieures. Il faudrait, à nouveau, leur confier 
cette tâche.

La question s'est posée de savoir si l'enseignement 
moderne possède une base de culture valable. Beaucoup le 
prétendent. Une culture véritable peut être basée sur 
l'étude de la langue française, sur des traductions latines 
et grecques bien choisies. Le système donnerait des résultats 
8u moins aussi bons que ceux obtenus par la connaissance 
directe.

Il suffirait d'étaler l'enseignement donné dans les 
écoles primaires supérieures et dans les collèges modernes 
mais en décrochant les unes et les autres de l'enseignement 
secondéire.

Il faudrait donc créer une sous-direction autonome de 
l'enseignement moderne dans le second degré. Les 400 collèges 

' modernes devraient former un réseau culturel autonome* per­
mettant aux élites de se manifester et aux autres d'acquérir 
des connaissances suffisantes pour se rendre utiles.



Moy. 23/11/49 156

- 4 -

L'enseignement moderne doit être une création continue 
en symbiose constante avdc la Nation.

LJorateur termine son exposé en donnant lecture des 
voeux émis par le Comité :

"LE COMITE,
Considérant l'importance et l'urgence que présente en 

ce monde bouleversé l'existence d’un VERITABLE enseignement 
moderne du second degré tant pour la formation des cadres 
moyens et supérieurs de la Nation que pour une formation 
humaine en rapport avec l'évolution historique, scientifique 
et sociale ;

" considérant que cette question dépasse, et de loin, les 
problèmes dits des "Humanités modernes" et des "Humanités 
scientifiques", et que le problème d'un VERITABLE enseignement 
moderne n'a jamais été envisagé dans son ensemble à l'occasion 
de ces questions j

considérant que le Flan de Réforme de l'enseignement, 
dit Plan Lanffevin Wall on, pré sente, par sa trop grande perfec­
tion même et par son insouciance des ressources financières 
et des réalisations du passé, des dangers que les mesures» 
paliers ne montrent que trop,

" EMET LE VOEU :
* 1® - Que soit créée au Ministère de l'Education Nationale 

une Direction des Enseignements du Second Dearé comportant 
trois sous-directions : classique, moderne, technique ;

" 2* - Que les 400 collèges modernes encore existants, 
au lieu d'être fondus dans les lycées et collèges soient 
considérés comme les centres principaux de l'Enseignement 
moderne de la Nation ;

g
3® - Que des "Centres de recherche pour l'E.M." soient 

créés dans lesdits C.M. - et qu'une vie pédagogique existe 
officiellement dans ces établissements sous forme de deux 
journées pédagogiques annuelles ;

4® — Que, dans toutes les Académies où se trouveront 
des pionniers de l'E.M., 1'Administration facilite l'orga­
nisation de "journées d'Etudes Académiques" consacrées à 
la connaissance sociologique du milieu local et du milieu 
scolaire des C.M. ;

t 5® - Que soit créé un Centre de Recherches chargé de
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définir le sens précis de 1*Enseignement Moderne et d'en 
fixer les modalités.

//

Il devra comprendre, à côté des représentants de 
l'inspection générale, des professeurs de 1'Enseignement 
supérieur et de 1'Enseignement du second degré et des 
personnalités désisnées par les Associations de Parents 
d‘Elèves et d'Anciens Elèves des Collèges Modernes."

M. LE PRESIDENT remercie M. Haigneré de son brillant 
exposé et ouvre immédiatement la discussion.

M. PACQUEZ, délégué, pense que les collèges modernes 
auraient pu promouvoir cet enseignement si on en avait fait 
les vrais successeurs des écoles primaires supérieures. Ci 
qui vicie l'enseignement moderne, c'est la fâcheuse réputa­
tion qu'il a acquise dans les sections modernes des lycées.

M. LE PRESIDENT remercie la délégation de ses explica­
tions et annonce que la Commission va, maintenant, procéder 
à la discussion des voeux présentés par le Comité.

(La délégation se retire).
M. LAFFORGÜE estime que la réforme préconisée n'a qu'une 

portée très relative car elle n'est qu'un point dans la réor­
ganisation totale de 1'Enseignement.

M. MINENT pense, au contraire, que la Commission doit 
prendre position sans attendre.

M. HELINE traduit le désir du Comité de revenir aux 
écoles primaires supérieures. Cependant, le fait d'avoir 

créé, d'une part, les collèges modernes et, d'autre part, 
1'enseignement technique, rend difficile cette réalisation : 
ou bien les Ecoles Primaires Supérieures rendront inutiles les 
collèges modernes; ou bien elles se superposeront à l'Ensei- 
vfnement technique. On peut prévoit* à l'évolution rapide de 
ce dernier, qu'il corrigera la disparition des Ecoles Primaires 
Supérieures .

M. LAS SAONE croit qu'il faut surtout réformer la 
mystique de l'examen.

Au terme du débat, il est décidé de faire ronéotyper et 
distribuer les voeux du Comité aux membres de la Commission 
qui procédera à leur examen au cours d'une prochaine séance.
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QUESTIONS DIVERSES

- M. LASSAGNE désire soumettre deux suggestions tendant; 
l’unezà demander l'augmentation des crédits d’hygiène boo-

. laire; l'autre à inviter le Gouvernement à prendre toutes 
mesures utiles pour que soit réduite au minimum la procédure 
relative aux constructions scolaires.

La Commission décide d'intervenir sur le premier point 
au cours du prochain débat budgétaire et de déposer une pro­
position de résolution sur le second point.

M. LE PRESIDENT donne lecture de la lettre du Ministre de l’Education Nationale en réponse a la lettre que lui 
avait adressée la Commission relativement aux perturbations 
apportées dans le services des établissements d'enseignement 
par les coupures de courant électrique.

La séance est levée à midi.

Le Président,
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Présents s MM. BORDENEUVE, CHAPALAIN, DELALANDE, HELINE, 
LELANT,, MANENT, de MAUPEOU, MAURICE, MOREL, 
OLIVIER, PUJOL»

Excusés : WM- BERTAUD, DESCOMPS, POISSON.
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Absents : MM. BERLIOZ, CANIVEZ, CAYROU, Mme DELABIE, Mlle 
Mireille DUMONT, MM. EHM, LAFFORGUE, LASSAGNE, 
MAIRE, M’BODJE, MONICHON, OU RABAH, RAZAC, ROBERT 
SAIAH.
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ORDRE DU JOUR

I - Audition de M. FORMIGE, Président de la Société des 
Artistes Français.

II - Questions diverses.

COMPTE-RENDU

M. LE PRESIDENT souhaite la bienvenue à la délégation 
de la Société des Artistes Français.

M. FORMIGE, Président de la Société des artistes 
français, remercie la Commission de l’accueil qui lui a 
été réservé. Toutes les unions d’artistes français se 
sont fédérées car elles ne veulent pas mourir. L’occupa­
tion allemande les a fait émigrer du Grand Palais au Palais 
de New-York; or, ce Palais offre une surface d’exposition 
trop petite et, par suite, reçoit trop peu de visiteurs. 
Le chiffre des recettes est donc très faible. L’orateur 
réclame la mise du Grand Palais à la disposition de la 
Société des artistes français; mais, chaque année, celle-ci 
se heurte à la fois à un refus et à une promesse formelle 
pour l’année prochaine.

La remise en état définitive du Grand Palais nécessi­
terait un crédit de 50 millions. Or, ce n’est pas un don 
de 50 millions que la Société demande mais une simple 
créance de dommages de guerre qu’elle voudrait recouvrer; 
il s'agit d'une remise en état de ce qui existait avant 
la guerre.

M. MONTAGNAC souligne qu’il s’agit là d'une oeuvre 
d'entr’aide des artistes et non d'une société commerciale.

M. MAURICE demande à quelle date a eu lieu le 
dernier Salon ?

M. FORMIGE expose que ce Salon a eu lieu en 1936.
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En 1937, il a été demandé aux Artistes de renoncer à leur 
Salon en raison de l'exposition internationale de 1937. 
Ils y ont renoncé de grand coeur,. puis la guerre est venue 
et, de la^partie du Grand Palais qui leur l'estait, les artis­
tes ont été chassés en 1940 par les Allemands. Si le Salon 
ne rentre pas au Grand Palais cette année, il est à craindre 
qu’il n'y rentrera jamais. L'orateur précise que.,si la 
remise en état complété du Palais nécessite un crédit de 
50 millions, les premières réparations ne sont évaluées 
qu'a 12 millions-

M. HELINE demandes! la visite d'aujourd'hui à la 
Commission est la première réaction des artistes ?

M. JFORMIGE répliqué que jûsqu'à maintenant les artistes 
gens raisonnables, ont essaye d'obtenir satisfaction par 
la persuasion officieuse. Cela semble être resté sans résul­
tat; c'est pourquoi maintenant ils posent brutalement le 
problème.

M. MvNTAGNAC expose tout l'intérêt qu'il y a à ne 
pas laisser les artistes tomber entièrement aux mains des 
marchands de tableaux.

M. LAROUSSE pense qu'en dehors même de nos Salons* des 
expositions plus restreintes dans des salles autres que 
celles des marchands de tableaux favoriseraient l'achat des 
oeuvres d'art.

Liù. FORJUGE et MoNTAGNAC insistent sur le fait que 
les achats faits par l'Etat sont tendancieux. Il faut que 
ceux qui achètent au nom de l'Etat soient contrôlés, que 
les oeuvres qu'ils achètent soient exposésset puissent 
etre connues du public quiÿ en fin de compte, paie.

Il faudrait aussi faire en sorte que les dispositions 
sur le change n'entravent pas toute exportation des oeuvres 
d'art.

lïi. OLIVIER pense que l'Etat doit encourager l'art cha­
que fois qu'il le peut, en particulier dans les établisse- 
nicii'ts ad/ninis ti’ëi'tif s ? Iss c cols s*

M. FORMIGE estime même que l'on peut faire de belles 
usines, gu les ouvriers viendraient avec plaisir.
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M. LAROUSSE demande à K. Formigé de bien vouloir 
résumer les divers desiderata formulés au cours de son 
exposé.

M. FORMIGE condense les demandes qu'il a formulées 
au cours de cette audition:

- disposition du Grand Palais pour les mois d’avril, 
mai, juin et juillet;

- participation des artistes à toutes les décisions 
où une question artistique est soulevée : exposi­
tions à l’étranger, achats faits par l’Etat;..

M. LE PRESIDENT assure la délégation du désir de la 
Commission de tout mettre en oeuvre pour sauver l'art 
français.

La délégation de 1'Union des Artistes Français 
prend congé à 11 heures 55.

M. LE PRESIDENT soumet à ses collègues un projet 
d'ordre du jour pour la séance de mercredi prochain, 7 
décembre à 10 heures:

1°) Echange de vues sur la proposition de résolution 
(n° 807, année 1949) de M. Debré tendant à inviter le 
Gouvernement à supprimer l’examen du baccalauréat.

2°) Echange de vues sur le budget de 1'Education 
Nationale pour l'année 1950.

5°) Audition d'une délégation de la Fédération de 
1'Education Nationale désireuse d'entretenir la Commission 
du problème du cadre unique dans 1'Enseignement secondaire.

Cette proposition est adoptée.

La séance est levée à 11 heures 45.
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La séance est ouverte à 10 heures 10

Présents

Absents

MM. BERLIOZ, BERTAUD, CANIVEZ, DELALANDE, EHM, HELINE, 
Louis LAFFORGUE, LAMOUSSE, LASSAGNE, LELANT, de 
MAUPEOU, Georges MAURICE, Charles MOREL, Jules 
OLIVIER, PUJOL, RADIUS.

MM. BORDENEUVE, Frédéric CAYROU, CHAPAIAIN, Mme DELABIE, 
M. Paul-Emile DESCOMPS, Mlle Mireille DUMONT, MM. Geor­

ges MAIRE, MANENT, Mamadou M’BODJE, MONICHON, OU 
RABAH, RAZAC, Paul ROBERT, Menouar SA1AH.
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Ordre du Jour

I - Echange de vues sur le projet de loi (n° 8156 A.N., 
annexe n° b) relatif au développaient des crédits affec­
tes aux dépenses de fonctionnement des services civils 
pour l'exercice 1950. Education Nationale.

II - Désignation d’un rapporteur à la proposition de réso­
lution (n° 807, année 1949) tendant à inviter le Gouvernement 
a supprimer l'examen du baccalauréat.

III - Audition d'une délégation de la Fédération de l'Educa­
tion Nationale sur la- réalisation du cadre unique dans 
l'enseignement du second. degré.

Compte-rendu

* FUJC'Jj, President, fait savoir Que M. Debré, auteur 
de la proposition de résolution (n® 807, année 1949) tendant 
a supprimer le baccalauréat, demande à venir en Commission 
exposer les motifs qui l’ont inspiré.

La Commission décide d’entendre M. Debré au cours d’une 
de ses prochaines séances.

M9>LE PRESIDENT pense que cette proposition nécessite­
ra de serieuses délibérations de la Commission, car l'op­
portunité ^de la suppression du baccalauréat est discutable 
et discutes, c’est pourquoi il semble prématuré de désigner, 
des aujourd hui, un rapporteur. La Commission pourrait, 
peut-être, officieusement désigner un orateur pour et un 
orateur contre.

M. de MAUPEOU se prononce en faveur de la proposition 
et développe ses arguments.

Le baccalaureat est devenu un diplôme dévalué. Il 
peut etrez sans inconvénient s, remplacé par un certificat 
de fin d’études du second degré délivré par un jury intérieur 
a chaque etablissement. Ce système aura pour avantage 
d éviter le bachottage qui, s’il tend à la. réussite à un 
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examen, est an complète opposition avec la notion même de 
cuit une.

M. LE PRESIDENT, MM. MAURICE, MOREL et HELINE soutiennent 
la thèse inverse. Tout d’abord, le baccalauréat n’a pas donné 
de si mauvais résultats. Il n'a pas d'autre prétention que 
d'ouvrir la porte à la culture. Le supprimer aurait pour 

première conséquence d’aggraver l’encombrement des facultés. 
Ensuite, le certificat de fin d’étude délivré par chaque 
établissement d’enseignement est un-système très critiquable 
car les établissements seront tentés, d’un point de vue 
commercial à délivrer le plus grand nombre possible de di­
plômés .

La Commission décide de renvoyer la suite du débat après 
l’audition de M. Debré»

(La, délégation de la. Fédération de l'Education Nationale 
est introduire).

M. LE PRESIDENT salue la délégation et donne la parole 
à M. Lavergne, Secrétaire Général.

M. LAVERGNE expose les revendications de la Fédération 
de l'Education Nationale :

'Le cinq avril 1949, lors du débat sur la réforme dite 
du cadre unique, Monsieur le Ministre, déclarait à 1'Assemblée 
Nationale :

“Jem’engage, au cours de la discussion du prochain 
budget, à reprendre la question avec la, ferme volonté de 
supprimer les anomalies et les injustices qui peuvent encore 
subsister*

"Nous voici revenus à l'époque où. les divers départe­
ments ministériel^ ..préparent le prochain budget. C'est 
pourquoi, la Fédération de l'Education Nationale a l'honneur 
de signaler trois séries dkiomalies, particulièrement in­
justes qu'il conviendrait de supprimer :

"1°) - Maxima de service des certifiés à l'ex-cadre 
normal (1ère catégorie).

'Le décret du 8 juillet modifie dans son article 11 les 
maxima. des services du personnel des divers ordres d’ensei­
gnement. C’est ainsique tous les certifiés devront unifor­
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mément 18 heures.

.Toutefois, le décret précise dans le même article que 
les fonctionnaires classés au 51 décembre 1948 dans le cadre 
supérieur conserveront, à titre personnel, le bénéfice des 
madma de services antérieurs.

' Cette reconnaissance, par le Gouvernement, des situa­
tions acquises par les professeurs de l’ex-cadre supérieur 
devrait logiquement impliquer le maintien des situations 
acquises par les certifiés du cadre normal 1ère catégorie*

G’est cette nécessité que l'Assemblée Nationale a affir­
mée par 421 voix contre 176 dans sa séance du 5 avril 1949.

"Si elle s’est déjugée par la. suite, c’est parce que le 
Ministre lui avait promis de lui donner satisfaction lors 
de la discussion du prochain budget.

La Fédération de l'Education Nationale demande de vouloir 
bien faire insérer dès maintenant, dans le projet de budget 
de 1950, les crédits nécessaires pour que tous les professeurs 
et non pas seulement ceux du cadre supérieur, conservent leurs 
situations acquises au 51 décembre 1948 en matière de ma rima 
de service.

2°) - Echelle indiciaire des agrégés du cadre unique.

*Lorsque, en février 1949, les échelles indiciaires en 
cadre unique des catégories agrégés et certifiés ont été éta­
blies, il n’était pas prévu qu’entre ces deux échelles de­
vait s’intercaler celle des bi-admissibles à l’agrégation. 
C’est pourquoi, il peut arriver qu’au cours d’une période 
de quinze année s r l’agrégé se trouve à différentes reprises 
dans une situation inférieure à celle qu’il aurait eue s’il 
avait échoué au concours.

Cette anomalie peut être partiellement corrigée par un 
aménagement de l’échelonnement prévu, aménagement qui Vous 
a été soumis. La. Fédération de l'Education Nationale demande 
de bien vouloir prévoir les crédits nécessaires à cet éche­
lonnement .

".5°) - Intégration des certifiés appartenant à la première 
classe du aadre normal (première et deuxième catégorie^ .

D'après le décret, les certifiés appartenant à la première 
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olasse du cadre normal sont intégrés dans le 8e échelon 
s’ils ont ;

- 7 ans d’ancienneté dans la première classe du C.N. 1.

- 8 ans d’ancienneté dans la première olasse du. C.N. 2.

■'Mais, quel que soit leur âge, la durée de leurs ser­
vices antérieurs*. et leur valeur professionnelle, cette in­
tégration se fait sans report d'ancienneté.

^■11 en résulta qu'un professeuryâgé de 60 ans en 1949 
en 1. ère classe du G «N. 1. avec 18 ans d'ancienneté dans 
cette classe excellement noté, est intégré, après 38 ans 
de service,, au 8e échelon, il n’accèdera jamais au 9e éche­
lon, malgré ses 38 ans de service, puisqu'uon ne tient aucun 
compte pour son intégration de 11 ans (18 - 7) de sa carrière.

"Cette disposition est contraire au principe même du 
cadre unique qui doit permettre, par son application, que 
tous les professeurs bien notés accèdent à l’échelon ter­
minal .

"La F.E.N. demande que, dans tous les échelons, l’inté­
gration soit faite avec report d’ancienneté.

"Elle tient, enfin,' à signaler que les retards appor­
tés à la parution des décrets d’aménagement du cadre unique 
trustent de sommes qui leur sont dues depuis le 1er janvier 
1949 de nombreux collègues. Il s’agit, notamment :

" - de ceux qui ont droit normalement à,une promotion 
puisqu'ils ont dans leur ©éh.elQn l(ancienneté requise (aucune 
promotion n’a pu être faite en 1949);

- des personnels des cadres normaux bénéficiant d’un 
avantage indiciaire du fait de leur intégration dans le 
cadre unique.

'"Elle rappelle, en outre, que faute de textes fixant 
les échelles de traitements en cadre unique, le Service 
des Pensions n’a pu aatreprendre le travail de péréquation 
des retraites en ce qui concerne le personnel du 2ème degré.

K. LE PRESIDENT remercie la délégation qui se retire.
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Après le départ de la délégation, la Commission décide de 
tenir compte des revendications exprimées par M. Lavergne, daœ 
son prochain examen du. budget de l’Education Nationale.

M. OLIVIER attire l’attention de la Commission sur l’état 
déplorable des constructions scolaires dans 1 ’Tle de la Réunion.

A Saint-Denis, sur 16.000 enfants d'âge scolaire, 10.000 
seulement peuvent fréquenter l’école, les 6.000 autres, faute 
de locaux scolaires, ne reçoivent pas d’enseignement.

M. LE PRESTDEÎŒ suggère à M. Olivier d’intervenir,sur 
ce point, à la tribune du Conseil de la République.

la, séance est levée à 11 heures 50.

Le Président,
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La séance est ouverte à 10 heures 20

Présents. MM. BERTAUD, BORDENEUVE, CANIVEZ, HELINE, LAFFORGUE* 
LASSAGNK, MAIRE, de MAUPEOU, MAURICE, MOREL. PUJOL . 
ROBERT. 1 9

Excusés : MM. VITTER, CHAPALAIN.

Absents MM.. BERLIOZ, CAYROU, Mme DELABIE, 
DESGOMPS, Mlle Mireille DUMONT, MM 
MANENT, M’BODJE, MONICHON, OLIVIER 
RADIUS, RAZAC, SAIAHL

MM. DELALANDE 
. EHM, LELANT 
, OU RABAH,
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ORDRE DU JOUR

I - Désignation d’un rapporteur à la proposition de résolution 
(n° 381, année 1949 \ de M. DURAND-REVILLE, tendant à invi­
ter le Gouvernement à modifier les programmes d’histoire 
et de géographie de l’enseignement du premier et du second 
degré.

II - Rapport de M. PUJOL sur la proposition de résolution 
(n° 565, année 1949) de M. AUBERT, tendant à inviter le 
Gouvernement à créer une cité internationale de l'Astronomie 
à Saint—Michel-1'Observatoire.

îîl — Audition d’une délégation de la Commission des Centres 
d'entraînement aux méthodes d’éducation active.

IV - Questions diverses»

COMPTE-RENDU

Enseignement de l'histoire et de la Géographie

M. LE PRESIDENT invite ses collègues à désigner un rappor­
teur à la proposition de résolution (n° 831, année 1949) ten­
dant à modifier les programmes d’histoire et de géographie de 
l'enseignement du premier et du second degré.

M. LASSAGNE signale que la Conférence culturelle du mou­
vement européen qui s'est tenue à Lausanne a mis l’accent sur 
1^importance qu'il y aurait à développer l'enseignement de la 
géographie afin que les pays apprennent à mieux se connaître. 
Il approuve, en principe, la proposition présentée sous réserve 
d'en étudier les modalités..

M. LAFFORGUE trouve le problème complexe. Il estime, quant 
à lui, que la pédagogie a un rôle important à jouer dans cet 
enseignement et ce, indépendamment de la reforme des programmes.
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M. LAFFORGUE est désigné comme rapporteur.

O O

O »

Centres d’Entraînement

- La délégation de la Commission des Centres d’entrainement 
aux méthodes d’éducation active est introduite -

M. LE PRESIDENT salue la délégation qui est conduite 
par son président, M. Roger, et donne immédiatement la pa­
role à ce dernier.

M. ROGER remercie la Commission d’avoir Lien voulu 
recevoir la délégation.

Les centres d’entraînement constituent une association 
régie par la loi de 1901, agréée et subventionnée par la 
Direction Générale de la Jeunesse et des Sports et habilitée 
par elle à la formation des cadres des colonies de vacances. 
On les confond souvent avec les centres d’éducation populaire I 
dont ils sont les usagers.

Créés en 1957, les cadres se sont donnée pour but, 
à l’origine, de préparer des éducateurs bénévoles ou profes- II 
sionnels aux fonctions de moniteurs et directeurs de colo­
nies de vacances et de maisons d’enfants, de les initier aux 
méthodes nouvelles et de renouveler à travers cette formation | 
l’esprit et les méthodes des colonies de vacances et des 
groupes de loisirs. fl

Aujourd’hui, ils ont largement dépassé ce but initial 
et dispensent dans leurs nombreux stages, cours et conféren­
ces, ainsi que par leurs revues et leurs éditions, un en­
seignement constamment révisé, qui, au-delà du cadre des 
loi/sirs, apporte aux éducateurs et aux membre^àe l’ensei­
gnement une aide réelle dans leur métier.

Pendant la guerrer les centres ont été fermés par 
Vichy. A la Libération, le besoin d’envoyer les enfants en * 
vaoances s’étant développé, les centres connurent un nouvel 

essor /
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Les centres offrent la possibilité de faire se rencon­
trer, voyager, tous les enfants, bien et mal portants, de 
toutea les classes.

Aux dernières vacances, ils ont reçu 2 millions 
d’enfants.

Les centres ont pour but la formation des cadres des 
colonies de vacances. Les stages constituent l'instrument 1 
principal de la formation qui y est donnée. Ces stages sont 
mixtes et ont une durée de dix jours pris sur les vacances. 
Les activités y sont présentées sous une double forme pra­
tique et théorique, afin de permettre aux moniteurs et moni­
trices. d'en connaître à la fois la nature exacte, la valeur 
humaine et la portée éducative» Il s'agit surtout de mettre 
les stagiaires à même de prendre conscience de leurs propres 
possibilités pour faire oeuvre efficace auprès des. enfants 
dans les domaines, qui correspondent le mieux à leurs moyens. 
Les principales activités présentées sont le chant, les ron­
des et les jeux chantés, les jeux dramatiques, l'étude du 
milieu, les travaux manuels, artistiques, les jeux d'inté­
rieur et de plein air, les sports»

Il existe 16 délégations régionales correspondant aux 
ressorts académiques qui représentent les Centres d'entraî­
nement dans toute la France et en Algérie.

L'étranger reconnaît, sur ce point, la supériorité de 
la France. De nombreux pays ont demandé à envoyer des 
moniteurs effectuer des stages. Aussi, la Belgique a confié 
ses stages à la France. Il est souhaitable, du point de vue 
international de pratiquer l'échange des cadres avec l'étran-^ 
ger.

Bien qu'ils reçoivent une subvention de l'Etatr les 
centres d'entraînement ne possèdent que de faibles crédits, 
eu égard à leur importance en nombre et à la qualité du 
travail qui s'y fait.

L'orateur termine en offrant à la Commission une impor­
tante documentation sur les centres comportant plusieurs 
numéros de leur revue et de leurs éditions.

M. LE PRESIDENT remercie SI. Roger et lui demande de 
bien vouloir définir les rapports existant entre les centres 
et 1'Education Nationale, du point de vue du budget et de leuij 
organisation intérieure.
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M. ROGER précise que les centres reçoivent une subven­
tion de la Direction Générale de la jeunesse et des sports 
qui les contrôle. En 1949, cette subvention s’est elevee 
à 23 millions de francs. A la subvention, il convient d’a­
jouter les ressources propres des centres provenant des 
droits payés par les stagiaires (2.800 francs pour 10 jours, 
par personne) et des bénéfices de la revue "vers l’éducation 
nouvelle” qui compte actuellement 7.000 abonnés. Cependant, 
les compressions budgétaires risquent d':&vffir de très facheu-l 
ses conséquences car toutes les réductions de crédits ont 
porté sur la jeunesse, ce qui s’est traduit par la fermeture 
de nombreux centres.

M. PUJOL rappelle que l’an dernier Madame Saunier, 
présidente de la Commission,avait visité le centre de Saint- 
Cloud. et en avait été tellement enchantée qu’elle y avait 
passé toute la journée.

M. ROGER prie la Commission de bien vouloir effectuer 
une semblable visite.

M. LE PRESIDENT remercie la délégation qui se retire.

Saint-Michel 1» 1’Observatoire

M. PUJOL donne lecture de son rapport favorable à I
l’adoption de. la proposition de résolution (n° 565, année 19491 
tendant à inviter le Gouvernement à créer une cité interna­
tionale de 1’Astronomie à Saint-Michel-1'Observatoire.

Son rapport est adopté à l’unanimité.

La séance est levée à midi.

Le Présidentr
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